
ÉTUDE 
EPRS | Service de recherche du Parlement européen 

Unité Bibliothèque de droit comparé 
PE 689.340 – Février 2021 FR 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La ratification 
des traités 

internationaux, 
une perspective 

de droit comparé 

Allemagne 



 



EPRS | Service de recherche du Parlement européen 

LA RATIFICATION DES TRAITÉS INTERNATIONAUX, 

UNE PERSPECTIVE DE DROIT COMPARÉ 

Allemagne 

ÉTUDE 

Février 2021 (version française) 

Résumé 

La présente étude fait partie d’un projet global d’analyse de la ratification des traités 
internationaux dans différents États dans une perspective de droit comparé. 

L’objet de cette étude est d’examiner la ratification des traités internationaux en droit 
allemand. Le régime juridique applicable et la procédure, sont spécialement étudiés afin 
d’avancer une estimation des délais nécessaires pour cette ratification. 

Après une introduction générale, cette étude examine d’abord les dispositions législatives 
et réglementaires régissant la procédure d’adoption des traités, ensuite la répartition des 
compétences entre les différents acteurs impliqués, et enfin les principales étapes de la 
procédure de conclusion des traités. 

Dans le cas de l’Allemagne, l’enjeu est la répartition des rôles entre le Gouvernement 
fédéral (Bundesregierung), le Président fédéral (Bundespräsident) et le Parlement (Bundestag 
et Bundesrat), auquel la Loi fondamentale (Grundgesetz) accorde un droit d’approbation 
pour certains traités. La loi d’approbation réalise par ailleurs la réception du traité dans 
l’ordre juridique interne. De plus, l’organisation fédérale allemande doit être prise en 
compte, dans la mesure les États fédérés (les Länder) disposent d’une compétence propre 
en matière de conclusion de traités. Dans de nombreux cas, les États fédérés (Länder) sont 
d’ailleurs responsables de leur réception en droit interne. 

La présente étude entend donner aux organes du Parlement européen un aperçu complet 
des processus de ratification des traités par les parties contractantes (dans le cas présent 
l’Allemagne). Ainsi le Parlement pourra tenir compte des délais de ratification des traités 
futurs par ses partenaires, et organiser ses travaux en conséquence. 

Le présent document est la version en français de l’étude originairement publiée par la 
Bibliothèque de droit comparé en allemand en avril 2018. Cette version met à jour la 
version antérieure par le biais des notes du traducteur. 
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Résumé 
La politique étrangère de la République fédérale d’Allemagne accorde traditionnellement 
une grande valeur au multilatéralisme et au développement du droit international. Les 
accords internationaux* constituent une part importante de sa pratique en matière de 
politique étrangère. La République fédérale participe à de nombreux régimes d’accords 
multilatéraux et est membre de nombreuses organisations internationales. Son 
appartenance à l’Union européenne revêt une importance capitale.  

Les exigences juridiques principales pour la conclusion et la ratification des traités 
internationaux figurent dans le droit constitutionnel (art. 32 et 59 de la Loi fondamentale). Le 
détail est réglé dans les règlements intérieurs du Bundestag, du Gouvernement fédéral et des 
ministères fédéraux, ainsi que dans certaines dispositions réglementaires. 

L’intégration des traités internationaux dans le droit national allemand se déroule selon le 
modèle d’un dualisme modéré. Les accords deviennent donc un élément du système 
juridique national non pas automatiquement mais par l’intermédiaire d’une « norme de 
réception » (Rechtsanwendungsbefehl)** en droit national. Dans le cas des accords nécessitant 
l’approbation du Parlement, cette réception se fait implicitement par l’intermédiaire de la loi 
de ratification (Vertragsgesetz)***, conformément à l’art. 59 al. 2 de la Loi fondamentale 
(Grundgesetz, GG). Dans le cas des autres accords, la réception en droit allemand s’opère 
généralement par règlement ou par arrêté ministériel. Les normes d’application directe 
contenues dans les accords, dites self-executing ou « auto-exécutoires »****, sont applicables 

 
*  NdT : le droit international connaît différents types d’engagements pris par les États les uns envers les autres 

et cette variété se retrouve dans la terminologie allemande (voir la dernière NdT du « Résumé », ci-après). 
Selon la terminologie francophone, le terme « accord » ou « accord international » est employé de façon 
générique pour désigner les instruments internationaux dans leur ensemble. Les traités sont un type 
spécifique d’accord : ils sont conclus par des États et font l’objet d’un formalisme particulier, distinguant 
signature et ratification. Voir l’entrée dédiée du glossaire de la Commission européenne.  

**  NdT : l’expression allemande « Rechtsanwendungsbefehl » signifie littéralement « ordre d’application du 
droit ». Pour la présente étude, cette expression est traduite par « norme de réception » – les expressions 
« norme d’incorporation » et « norme d’intégration » sont également admissibles. L’objet de cette norme est 
de recevoir un acte juridique relevant du droit international dans l’ordre juridique allemand, en lui 
reconnaissant une validité dans l’ordre interne. Le rôle de cette norme de réception peut être tenu par la loi 
de ratification d’un traité international ou bien par un article de la Loi fondamentale. Ainsi, l’article 25 GG tient 
lieu de norme de réception en droit allemand pour l’ensemble des règles générales du droit international 
public. Sur la procédure de réception en droit international public, voir DUPUY, P.-M. et KERBRAT, Y. : Droit 
international public, 15e éd., Dalloz (Précis), Paris, 2020, XXXII-962 p., p. 468 et 512. 

***  NdT : l’expression allemande « Vertragsgesetz » signifie littéralement « loi de traité ». Cette expression peut 
être traduite par « loi de ratification » ou encore de « loi d’approbation ». La loi de ratification autorise 
implicitement le Président fédéral à ratifier l’accord concerné et tient lieu de norme de réception ; voir point 
IV.3.2.1. 

****  NdT : la question de l’auto-exécution des traités internationaux est une problématique classique du droit 
international depuis CPJI, avis, 3 mars 1928, Compétence des tribunaux de Dantzig, série B n° 15. Par 
comparaison, en droit de l’Union européenne, la doctrine distingue les notions d’applicabilité directe (validité 
de la norme dans l’ordre interne sans intervention de l’autorité nationale) et d’effet direct (le contenu de la 
norme – critère matériel – est tel qu’elle peut être invoquée directement par les particuliers). L’effet direct 
peut également être reconnu sur la base d’un critère formel : c’est le cas pour les règlements européens sur le 
fondement de l’article 288 TFUE. Voir en ce sens notamment CANNARSA, M. : « L’ordre juridique 
communautaire : l’applicabilité directe et l’effet direct du droit communautaire », Faculté de droit de Lyon 
(fiche pédagogique virtuelle), 2006 ; VERHOEVEN, J. : « La notion d’applicabilité directe du droit international », 
Revue belge de droit international, 1980, n° 2, p. 243-264. 

https://ec.europa.eu/world/agreements/glossary/glossaryFR.htm
https://www.icj-cij.org/public/files/permanent-court-of-international-justice/serie_B/B_15/01_Competence_des_tribunaux_de_Danzig_Avis_consultatif.pdf
https://fdv-srv.univ-lyon3.fr/moodle/file.php/1/FPV2/Droit_international_et_communautaire/Droit_communautaire/L_ordre_juridique_communautaire_l_applicabilite_et_l_effet_direct_du_droit_communautaire.pdf
https://fdv-srv.univ-lyon3.fr/moodle/file.php/1/FPV2/Droit_international_et_communautaire/Droit_communautaire/L_ordre_juridique_communautaire_l_applicabilite_et_l_effet_direct_du_droit_communautaire.pdf


La ratification des traités internationaux 
Allemagne 

IX 

directement par les autorités et les tribunaux sur la base de la norme de réception. Ces 
normes peuvent également établir les droits directement invocables par les citoyens. Les 
autres stipulations des accords doivent être transposées ou incorporées au droit allemand 
par le législateur. Dans la hiérarchie nationale des normes, les traités internationaux n’ont 
pas de rang particulier : ils sont placés au même niveau que l’acte juridique qui contient la 
norme de réception de l’accord international. Les traités ont donc le statut d’une loi fédérale 
ordinaire. Néanmoins, un principe non écrit « d’ouverture au droit international » 
(Völkerrechtsfreundlichkeit)* ressort toutefois de la Loi fondamentale. En vertu de ce principe, 
le droit national doit, dans la mesure du possible, être interprété de façon conforme au droit 
international. 

Dans le système fédéral allemand, la compétence de conclure des traités est d’abord une 
compétence fédérale mais pas exclusivement (art. 32 GG)**. Dans les domaines qui relèvent 
de leur compétence législative propre, les Länder peuvent également conclure des traités et, 
ainsi, agir en sujets partiels de droit international. Dans ces domaines, il existe une 
compétence concurrente entre Bund et les Länder pour la conclusion d’accords 
internationaux***. Par ailleurs, les accords conclus par le Bund qui concernent un domaine de 

 
*  NdT : l’expression allemande de « Völkerrechtsfreundlichkeit » signifie littéralement « amabilité envers le droit 

international ». La doctrine francophone peine encore à traduire cette expression, parlant de « principe 
d’ouverture au droit international », « d’attitude constructive », d’interprétation « bienveillante » ou encore de 
« caractère favorable » au droit international. Pour ces expressions voir respectivement : COSSALTER, P. et 
KLEMENT, J. H. : « La place du droit international public dans l’ordre juridique allemand », dans BONNET, B. (dir.) : 
Traité des relations entre ordres juridiques, LGDJ, 2016, Issy-les-Moulineaux, 1824 p., p. 1596-1629 ; COLL. : « Cour 
constitutionnelle fédérale, 15 décembre 2015, décision 2 BvL 1/12 », Revue internationale de droit comparé, 
2016, n° 2, p. 550-552 ; ROLAND, E. : « Les professeurs allemands et l’interdiction du droit de grève : exemple de 
la limitation d’une liberté fondamentale dans l’ordre interne d’un État », Revue des droits de l’homme, 2018 ; 
GROH, T. : « Le rôle des juridictions nationales pour l’application effective du droit international », dans 
LAGRANGE, E., HAMANN, A. et SOREL, J.-M. (dir.) : Si proche, si loin : la pratique du droit international en France et en 
Allemagne, Société de législation comparée, Paris, 2012, p. 149-166. 

**  NdT : la République fédérale d’Allemagne est un État fédéral. L’État fédéral, le Bund, et les seize États fédérés, 
les Länder, sont tous considérés comme ayant la qualité d’État. La Loi fondamentale allemande réalise donc 
une répartition des compétences entre le Bund et les Länder. Cette répartition concerne de façon très 
classique la compétence législative mais également la compétence administrative d’exécution des lois et la 
compétence de conclusion d’accords internationaux. Voir le point II.1.1.3 de la présenté étude (La répartition 
fédérale des compétences entre Bund et Länder) ; pour une approche en français de la Constitution fédérale 
allemande, voir GAILLET, A., HOCHMANN, T., MARSCH, N, VILAIN, Y. et WENDEL, M., Droits constitutionnels français et 
allemand, LGDJ, Issy-les-Moulineaux, 2019, 526 p. 

***  NdT : cette compétence concurrente pour la conclusion d’accords se rattache à la compétence concurrente 
en matière de législation, prévue aux art. 72 et 74 GG. Dans ces domaines, sauf exception, les Länder 
demeurent compétents pour adopter les lois jusqu’à ce qu’intervienne une loi fédérale, notamment afin 
d’assurer l’unité juridique ou économique. Par comparaison : 

– en Belgique, au-delà de la répartition fédérale des compétences, l’adage de droit interne « in foro 
interno, in foro externo » s’applique. Cet adage reconnaît aux autorités fédérées belges la possibilité 
d’agir en droit international comme en droit interne – il étend donc leurs compétences en matière 
d’affaires étrangères ; voir les points II.1 (La distribution des compétences en Belgique entre les 
différentes autorités fédérales et fédérées) et II.2 (L’adage in foro interno, in foro externo) de l’étude 
BEHRENDT, CH. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé – Belgique, Unité 
Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat 
général du Parlement européen, mars 2020, V-44 p., référence PE 646.197 (p. 4-8) ; 

– au Canada, la question de savoir si les provinces jouissent d’un pouvoir constitutionnel propre pour la 
conclusion d’accords internationaux n’est pas tranchée, malgré l’existence d’une pratique de conclusion 
d’accords administratifs ; voir le point III.3 (Gouvernements provinciaux) de l’étude PROVOST, R. : La 
Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé – Canada, Unité Bibliothèque de 
droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du 
Parlement européen, février 2019, V-34 p., référence PE 633.186 (p. 15-19) ; 

 

https://www.persee.fr/doc/ridc_0035-3337_2016_num_68_2_20648
https://www.persee.fr/doc/ridc_0035-3337_2016_num_68_2_20648
https://journals.openedition.org/revdh/3848?lang=en
https://journals.openedition.org/revdh/3848?lang=en
https://tu-dresden.de/gsw/phil/irget/jfoeffl3/ressourcen/dateien/team_ordner/Texte_jurisdiction_nationales?lang=en
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/633186/EPRS_STU(2019)633186_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/633186/EPRS_STU(2019)633186_FR.pdf
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compétence législative exclusivement réservé aux Länder ne sont conclus qu’avec le 
consentement de ces derniers. Enfin, les Länder sont impliqués dans la procédure si leurs 
intérêts sont affectés de façon substantielle. 

Le rôle des plus autorités fédérales suprêmes dans la conclusion de accords par le Bund est 
régi par l’art. 59 GG. Pour les accords à caractère hautement politique et ceux dont 
l’application ou la transposition nécessite une base législative selon le droit allemand, une 
approbation parlementaire sous la forme d’une loi de ratification est requise. Cette loi est 
adoptée par le Bundestag et le Bundesrat, c’est-à-dire par la Chambre basse et par la Chambre 
haute, bien que le Bundesrat ne dispose pas toujours d’un droit de veto. Les autres accords 
peuvent être conclus par le pouvoir exécutif à lui seul (accords administratifs, 
Verwaltungsabkommen)*. Il en résulte une distinction fondamentale entre les « traités d’État » 
(Staatsverträge) nécessitant une approbation, d’une part, et les accords administratifs 
(Verwaltungsabkommen) ne nécessitant pas d’approbation, d’autre part**. Les accords 
administratifs sont conclus sous forme d’accords intergouvernementaux 
(Regierungsübereinkünfte) ou interministériels (Ressortabkommen). En tout état de cause, la 
négociation et la décision politique finale concernant la conclusion d’accords internationaux 
reviennent au Gouvernement fédéral. Le Président fédéral, en tant que chef d’État, exerce la 

 

– en Suisse, la compétence des cantons pour la conclusion d’accords internationaux est réduite à une 
application du principe de subsidiarité dans leur domaine de compétence, à la condition que la 
Confédération n’ait pas encore conclu d’accord dans le domaine considéré ; voir le point III.4 (les 
cantons) de l’étude DE ROSSA, F. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de droit 
comparé – Suisse, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche 
parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, février 2018, VI-35 p. (p. 13). 

*  NdT : c’est là une application de la distinction traditionnelle du droit international entre les traités (accords 
spécialement formels, nécessairement conclus entre des États) et les autres accords internationaux, qualifiés 
d’ « accords administratifs » (Verwaltungsabkommen) par la Loi fondamentale. 

**  NdT : la typologie allemande relative aux accords internationaux (Völkerrechtliche Verträge) doit être 
explicitée. Elle comporte deux grandes catégories : les traités d’États (Staatsverträge), conclus par la 
République fédérale d’Allemagne ou les Länder, qui ne correspondent donc pas pleinement aux « traités 
internationaux » au sens de la doctrine francophone ; les accords administratifs (Verwaltungsabkommen), 
conclus par le Gouvernement fédéral (Regierungsübereinkünfte) ou par les ministères dans un domaine 
spécifique (Ressortabkommen). Par comparaison : 

– en Belgique, la typologie des accords internationaux est dictée par la distinction des autorités les 
concluant : traités exclusifs fédéraux, traités exclusifs fédérés et traités mixtes – une pratique d’accords 
administratifs dits « en forme simplifiée » existe néanmoins ; voir les points II.3 (les types de traités) et 
IV.4 (Ratification) de l’étude BEHRENDT, CH. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de 
droit comparé – Belgique, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de 
recherche parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, mars 2020, V-44 p., référence PE 
646.197 (respectivement p. 9-11 et p. 29-30) ; 

– au Canada, les différents types de traités peuvent être identifiés par la pratique de la consultation des 
autorités des provinces avant de conclure un accord, quoique la Constitution confie au Gouvernement 
la compétence exclusive de conclusion d’accords internationaux ; voir les points III.1 (Pouvoir 
exécutif/Cabinet) IV.3 (Ratification) de l’étude PROVOST, R. : La Ratification des traités internationaux, une 
perspective de droit comparé – Canada, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des 
Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, février 2019, V-34 p., 
référence PE 633.186 (respectivement p. 10 et p. 23-24) ; 

– en Suisse, les différents types d’accords internationaux se distinguent avant tout par leur importance 
politique, qui conditionne leur approbation en forme simplifiée ou en forme ordinaire ; le Conseil 
fédéral peut néanmoins conclure seul des accords « de portée mineure » ; voir les points III.1 (Le Conseil 
fédéral) et IV.3 (Approbation) de l’étude DE ROSSA, F. : La Ratification des traités internationaux, une 
perspective de droit comparé – Suisse, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des 
Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, février 2018, VI-35 p., 
référence PE 714.619 (respectivement p. 9-10 et p. 24-25). 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/614719/EPRS_STU(2018)614719_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/614719/EPRS_STU(2018)614719_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/633186/EPRS_STU(2019)633186_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/633186/EPRS_STU(2019)633186_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/614719/EPRS_STU(2018)614719_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/614719/EPRS_STU(2018)614719_FR.pdf
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représentation extérieure formelle en ratifiant les traités d’État. Les accords administratifs, 
eux, sont généralement conclus par le gouvernement sans la participation du président. 

Seuls les actes de l’autorité publique allemande pour la conclusion ou la mise en œuvre d’un 
accord international peuvent être soumis au contrôle de la Cour constitutionnelle fédérale 
(Bundesverfassungsgericht, BVerfG), pas l’accord international en lui-même. Les autorités en 
charge de la ratification des traités et éventuellement les citoyens peuvent saisir la BVerfG. 
Les procédures contre une loi de réception peuvent être engagées avant même son entrée 
en vigueur afin de permettre un contrôle de la constitutionnalité du traité avant que celui-ci 
ne soit ratifié de façon contraignante. 

Pour la conclusion d’un accord international, le recours à l’instrument de ratification est lié à 
une procédure en deux phases. En Allemagne, c’est essentiellement le cas lorsque l’accord 
doit être approuvé par le Parlement par l’intermédiaire d’une loi de ratification, c’est-à-dire 
dans le cas d’accords hautement politiques ou nécessitant une approbation législative (voir 
ci-dessus). Le Gouvernement fédéral ou le ministère responsable n’est compétent que pour 
négocier de tels traités, et ne peut les signer que si le Président fédéral lui en donne mandat. 
Seule la loi de ratification permet la ratification du traité, qui est finalement réalisée par le 
Président fédéral. Une telle procédure prend généralement quelques mois entre la 
conclusion des négociations et la ratification, mais elle peut aussi prendre beaucoup plus de 
temps pour des raisons politiques ou en cas de contrôle de la constitutionnalité. 
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I. Introduction 

I.1. Principes directeurs de la politique extérieure allemande 
Le rôle de l’Allemagne au sein de la communauté internationale est déterminé par son héritage 
historique particulier et par sa position de puissance centrale à l’échelle mondiale. L’Allemagne 
étant la quatrième plus grande économie mondiale et le troisième pays exportateur au monde, 
elle apparaît avant tout comme une puissance économique. La République fédérale a cherché à 
s’ancrer fermement au sein de la communauté internationale grâce à sa politique extérieure, en 
rompant clairement avec l’attitude agressive de grande puissance de l’époque wilhelmienne et la 
politique d’attaque criminelle du troisième Reich. En outre, en raison de l’occupation, de la division 
et du redécoupage des frontières du pays après la Seconde Guerre mondiale, le statut même de 
l’Allemagne a dû être clarifié et redéfini par l’intermédiaire de traités. En 1955, la République 
fédérale a acquis une large souveraineté, y compris en matière de politique extérieure, grâce aux 
accords de Paris conclus avec les Alliés occidentaux*. Pourtant, c’est seulement avec l’accord 
« Deux-plus-Quatre » de 1990 entre les deux États allemands et les quatre puissances victorieuses 
qu’a pu se concrétiser un accord de paix final prévoyant la levée des dernières restrictions liées à 
l’occupation ainsi que la reconnaissance juridiquement contraignante de la frontière Oder-Neisse1. 

Les fondements conceptuels de la politique extérieure et de la politique de sécurité allemandes 
sont le principe du multilatéralisme, la recherche de la résolution pacifique des conflits et la 
grande valeur accordée au droit international. Pour autant, cela ne signifie pas que la politique 
extérieure allemande renoncerait à poursuivre, vigoureusement si nécessaire, ses intérêts. 
Néanmoins, elle comprend ces principes comme faisant partie de la raison d’État allemande, qui 
s’oppose à une simple politique de pouvoir et d’intérêt, que l’Histoire a discréditée. La politique 
extérieure allemande est donc orientée dans une large mesure par des valeurs et des normes 
juridiques. Cela n’a pas fondamentalement évolué depuis la réunification. Avec le temps, 
l’Allemagne s’est vue de plus en plus clairement jouer le rôle peu familier d’une puissance 
européenne de premier plan – une puissance qui, sans plus pouvoir se soustraire à ses 
responsabilités internationales, s’est montrée progressivement plus sûre d’elle. Un aspect 
particulièrement symbolique et politiquement controversé de cette évolution a été la participation 
à des opérations militaires au début des années 1990, au-delà de la simple défense du territoire 
allemand. Néanmoins, la politique extérieure et de sécurité allemande demeure multilatérale, 
civile et respectueuse du droit international2. 

L’Allemagne est membre de nombreuses organisations internationales et, en raison de sa 
puissance économique, elle en est généralement l’un des principaux contributeurs. Pour la jeune 
République fédérale, cette évolution s’est avérée bien plus importante que pour d’autres États : un 
retour dans la communauté internationale après la rupture civilisationnelle sans précédent opérée 
par le troisième Reich. La première étape décisive a été l’intégration à l’Ouest, dans un premier 

 
*  NdT : le 26 mai 1952, la République fédérale d’Allemagne et les Alliés occidentaux ont signés les Accords de Bonn, 

qui visaient à mettre fin au statut d’occupation et à permettre à l’Allemagne de l’Ouest de rejoindre la Communauté 
européenne de Défense (CED) alors. Ces accords, liés au traité sur la CED, ne sont jamais entrés en vigueur. En 
conséquence, en 1954, les Accords de Paris, un ensemble d’accords et de protocoles, sont conclus notamment pour 
permettre l’entrée de l’Allemagne de l’Ouest dans l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord. Les accords de Paris 
sont entrés en vigueur en mai 1955.  

1  GAREIS, S. : Deutschlands Außen- und Sicherheitspolitik, eine Einführung, 2e éd., Opladen, 2008, p. 66 et suiv. 
2  Pour plus de détails sur l’évolution historique et les grandes lignes de la politique extérieure allemande, consulter : 

HILZ, W. : Deutsche Außenpolitik, Stuttgart, 2017 ; BÖCKENFÖRDE, S. et GAREIS, S. (dir.) : Deutsche Sicherheitspolitik: 
Herausforderungen, Akteure und Prozesse, 2e éd., Opladen, 2014 ; GAREIS, S. : Deutschlands Außen- und Sicherheitspolitik, 
eine Einführung, 2e éd., Opladen, 2008. 

https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%20332/v332.pdf
https://mjp.univ-perp.fr/defense/ueoparis.htm
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temps avec l’Organisation européenne de coopération économique en 1949 (OECE, devenue 
ensuite l’Organisation de coopération et de développement économiques – OCDE) et le Conseil de 
l’Europe en 1951, puis l’intégration militaire au sein de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord 
(OTAN) et de l’Union de l’Europe occidentale (UEO) en 19553. Aujourd’hui encore, l’appartenance à 
l’Alliance atlantique reste un fondement de la politique de sécurité allemande. L’Allemagne est 
également un État partie à l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). 

À l’échelon mondial, l’Allemagne est membre de l’Organisation des Nations unies (ONU) et de 
toutes ses agences. Contrairement à l’adhésion à bon nombre desdites agences4, l’adhésion aux 
Nations unies elles-mêmes (ONU) a eu lieu relativement tard. Dans le contexte de la guerre froide, 
cette adhésion n’était concevable que de façon conjointe pour les deux États allemands. Elle n’a 
donc été rendue possible que par le Traité fondamental de 1972* entre la République fédérale 
allemande (RFA) et la République démocratique allemande (RDA). En 1973, les deux républiques 
allemandes ont été admises au sein des Nations unies. Par la suite, la RFA a été élue deux fois et la 
RDA une fois en tant que membre non permanent du Conseil de sécurité de l’ONU. Après la 
réunification, l’Allemagne a occupé un siège non permanent au Conseil de sécurité pendant trois 
autres périodes, la dernière remontant à 2011-2012**. 

L’Allemagne, qui avait adhéré à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) 
dès 1951, est également membre fondateur de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et 
membre du G7 ainsi que du G20. Outre son appartenance à des organisations internationales, elle 
est partie à de nombreux traités multilatéraux, notamment dans le domaine des droits de 
l’homme. L’Allemagne est un État signataire de la Convention européenne des droits de l’homme 
(CEDH) et des deux pactes des Nations unies relatifs aux droits de l’homme depuis leur entrée en 
vigueur. Parmi les autres grands traités dont l’Allemagne est un État partie figurent la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques (1964), la Convention de Vienne sur le droit des traités 
(1987) et la Convention des Nations unies sur le droit de la mer (1994). L’importance du droit 
international pour la politique extérieure allemande se reflète également dans l’attitude favorable 
du pays envers les tribunaux internationaux. L’Allemagne a en effet compté parmi les plus fervents 
partisans de la Cour pénale internationale et elle est signataire du statut de Rome***. De plus, elle 
s’est soumise à la juridiction de la Cour internationale de justice (CIJ) en 2008, conformément à la 
clause facultative de l’art. 36 al. 2 de son statut. Le Tribunal international du droit de la mer, créé 
en 1996, a par ailleurs son siège à Hambourg. 

 
3  À l’inverse, la République démocratique allemande (RDA) a été intégrée au territoire soviétique, devenant membre 

fondateur du pacte de Varsovie en 1955. 
4  À titre d’exemple, la République fédérale a adhéré à l’OMS et à l’Unesco dès 1951. 
*  NdT : le Traité fondamental (Grundlagenvertrag) est signé le 21 décembre 1972 par l’Allemagne de l’Est et 

l’Allemagne de l’Ouest en vue de la normalisation de leurs relations. Sa publication a eu lieu en annexe de la loi de 
ratification le concernant (BGBl n° 25, 9 juin 1973, p. 421 et suiv.). 

**  NdT : l’Allemagne est devenue à nouveau membre du Conseil de sécurité pour la période 2019-2020.  
***  NdT : le Statut de Rome est le Statut de la Cour pénale internationale, sise à la Haye, aux Pays-Bas. Ce traité créée la 

Cour pénale internationale et détermine ses compétences ainsi que la procédure suivie devant elle. Le Statut de 
Rome a été conclu le 17 juillet 1998. L’Allemagne a signé le Statut de Rome le 10 décembre 1998, puis a déposé son 
instrument de ratification le 11 décembre 2000. 

https://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav#__bgbl__%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl273s0421.pdf%27%5D__1613558190483
https://www.icc-cpi.int/NR/rdonlyres/ADD16852-AEE9-4757-ABE7-9CDC7CF02886/283948/RomeStatuteFra1.pdf
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I.2. L’Union européenne 
Outre l’intégration militaire et l’intégration en matière de politique de sécurité au sein de l’Alliance 
atlantique, la participation au processus d’intégration européenne a été et reste le deuxième axe 
central de la politique extérieure de la République fédérale d’Allemagne. Membre fondateur de la 
Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA, 1951), d’Euratom et de la Communauté 
économique européenne (CEE, 1957), puis de l’Union européenne (UE, 1992/93), l’Allemagne est 
fermement ancrée dans la communauté supranationale5. L’Allemagne est, de plus, membre de la 
zone euro. 

L’appartenance à l’Union européenne, en soi, n’est pas seulement un point d’ancrage pour le 
positionnement de la politique étrangère ; c’est également un facteur essentiel dans la conduite 
de la politique extérieure à l’égard des pays tiers. En général, l’Union joue le premier rôle en tant 
qu’acteur de la politique extérieure commune dans de nombreux domaines, de sorte que les 
initiatives en matière de politique extérieure sont prises par l’intermédiaire de Bruxelles. En outre, 
d’importants domaines de compétence en matière de politique extérieure sont concurrents, voire 
transférés exclusivement à l’Union européenne, y compris la compétence parallèle pour la 
conclusion d’accords internationaux. La pratique nationale en matière de conclusion des traités n’a 
pas été transférée. Les traités dont le contenu relève de compétences partiellement transférées à 
l’Union sont conclus par l’Union et par ses États-membres en parallèle, sous la forme d’accords 
mixtes. 

I.3. Documentation 
La pratique en matière droit international de la République fédérale d’Allemagne est résumée 
dans les rapports annuels de l’Institut Max Planck pour le droit public étranger et le droit 
international. Ces rapports reprennent plus précisément les décisions des tribunaux et les 
déclarations du gouvernement fédéral s’y rapportant6. Le Journal officiel fédéral (BGBl) publie 
chaque année une documentation de référence répertoriant tous les accords internationaux 
conclus par l’Allemagne7. Le ministère allemand des Affaires étrangères dispose également d’un 
recueil des traités multilatéraux distinct. 

 
5  GAREIS, S. : Deutschlands Außen- und Sicherheitspolitik, eine Einführung, 2e éd., Opladen, 2008, p. 98 et suiv. 
6  Pour les plus récentes, voir HARTWIG, M. : Völkerrechtliche Praxis der Bundesrepublik Deutschland im Jahr 2012, 

ZaöRV 2017, p. 471 et 1019 pour les années 2012 et 2013, ainsi que HARTWIG, M. : Völkerrechtliche Praxis der 
Bundesrepublik Deutschland im Jahr 2014, ZaöRV 2018, p. 189 pour l’année 2014. 

7  BGBl II, Répertoire B (accords internationaux). 
 NdT : les années 2005 à 2019 sont accessibles sur le site internet du Journal officiel fédéral.  

https://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?start=%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27FNB_2015.pdf%27%5D#__bgbl__%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27__-2_inhaltsverz%27%5D__1612188475157
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II. Droit applicable à la ratification des traités 

II.1. Sources de droit relatives à la ratification des accords 
internationaux 

II.1.1. Normes constitutionnelles 

II.1.1.1 Vue d’ensemble 
La Loi fondamentale contient une série de normes qui portent sur les relations internationales*. 
Elles sont énoncées, pour l’essentiel, dans les articles suivants : 

− l’article 23, qui constitue la base juridique de l’appartenance à l’Union européenne depuis 
1990 et organise la répartition des compétences en matière de participation à la création du 
droit de l’Union européenne ;  

− l’article 24, qui autorise le transfert d’éléments de souveraineté aux autres institutions 
internationales, la participation à des systèmes de sécurité collective et l’adhésion à 
l’arbitrage international ; 

− l’article 25, sur l’application nationale des règles générales du droit international ; 
− l’article 26, sur l’interdiction de toute guerre d’agression ; 
− les articles 32 et 73 al. 1 n° 1, sur la répartition des compétences fédérales ; 
− l’article 45a al. 1, sur la commission des Affaires étrangères ; 
− l’article 59, qui contient des dispositions sur la représentation en droit international et la 

conclusion d’accords internationaux ; 
− le préambule de la Loi fondamentale, qui renforce la responsabilité de l’Allemagne de 

contribuer à la paix dans le monde. 

II.1.1.2 Compétences des organes au niveau fédéral (art. 59 GG) 
La base juridique pour la conclusion d’accords internationaux par l’État fédéral** est l’article 59 de 
la Loi fondamentale, qui se trouve dans le titre relatif au Président fédéral. Cet article organise la 
répartition horizontale des compétences***, c’est-à-dire la responsabilité des différents organes au 
niveau fédéral. Cet article attribue d’une part au Président fédéral le pouvoir formel de 
représentation et de conclusion d’accords internationaux (al. 1) ; d’autre part, il dispose que 

 
*  NdT : la Loi fondamentale allemande est divisée en onze titres. Les articles pertinents pour la présente étude relèvent 

des premiers titres du texte : I les Droits fondamentaux (art. 1-19) ; II le Bund et les Länder (20-37) ; III le Bundestag (38-
49) ; IV le Bundesrat (50-53) ; IVa la Commission commune (53a) ; V le Président fédéral (54-61). 

**  NdT : pour une comparaison avec la Belgique, le Canada, la France et la Suisse, voir le point III (Acteurs impliqués) des 
études correspondantes : 
− pour la Belgique, BEHRENDT, CH. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé – 

Belgique, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, 
Secrétariat général du Parlement européen, mars 2020, V-44 p., référence PE 646.197 (p. 15-22) ; 

− pour le Canada, PROVOST, R. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé – Canada, 
Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat 
général du Parlement européen, février 2019, V-34 p., référence PE 633.186 (p. 10-19) ; 

− pour la France, PONTHOREAU, M.-C. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé – 
France, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, 
Secrétariat général du Parlement européen, juin 2019, VI-61 p., référence PE 637.963 (p. 29-45) ; 

− pour la Suisse, DE ROSSA, F. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé – Suisse, 
Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat 
général du Parlement européen, février 2018, VI-35 p., référence PE 714.619 (p. 9-21). 

***  NdT : la question de la répartition horizontale des compétences en matière de ratification de traités se pose de façon 
semblable quelle que soit la structure de l’État (voir NdT préc.). Néanmoins, au sein des États fédéraux, la question se 
pose également de la répartition verticale des compétences entre l’État fédéral et les États fédérés (voir NdT suiv.). 

https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/633186/EPRS_STU(2019)633186_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/637963/EPRS_STU(2019)637963_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/637963/EPRS_STU(2019)637963_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/614719/EPRS_STU(2018)614719_FR.pdf
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certains traités nécessitent l’approbation préalable du Bundestag et du Bundesrat, prévoyant ainsi 
une procédure d’approbation parlementaire (al. 2). L’art. 59 GG est ainsi formulé : 

(1) Le Président fédéral représente la Fédération sur le plan international. Il conclut au nom 
de la Fédération les traités avec les États étrangers. Il accrédite et reçoit les représentants 
diplomatiques. 

(2) Les traités réglant les relations politiques de la Fédération, ou relatifs à des matières qui 
relèvent de la compétence législative fédérale, requièrent l’approbation ou le concours des 
organes respectivement compétents en matière de législation fédérale, sous la forme 
d’une loi fédérale. Les dispositions régissant l’administration fédérale s’appliquent par 
analogie aux accords administratifs. 

L’article 59 al. 2 GG introduit ainsi une distinction fondamentale pour le droit et la pratique 
institutionnelle allemands entre les accords qui nécessitent une approbation et les accords qui 
n’en requièrent pas. Les accords nécessitant une approbation en vertu de l’art. 59 al. 2, phrase 1, 
GG sont ceux qui régissent les relations politiques de l’État fédéral ou les questions relevant de la 
législation fédérale et nécessitent en conséquence une approbation sous forme législative. Les 
autres accords, qui ne nécessitent pas d’approbation, sont appelés « accords administratifs » 
(Verwaltungsabkommen) à l’art. 59 al. 2, phrase 2, GG. 

II.1.1.3 Répartition fédérale des compétences entre Bund et Länder (art. 32 GG) 
Le deuxième article de la Loi fondamentale qui concerne directement la conclusion des accords 
internationaux est l’article 32 GG. Cette disposition organise la répartition verticale des 
compétences entre le Bund et les Länder dans le domaine des relations extérieures et traite donc 
de la répartition des tâches au sein de l’État fédéral*.  

Contrairement à la règle de présomption applicable en vertu de l’article 30 GG, selon lequel les 
Länder sont habilités à exercer les compétences étatiques sauf disposition contraire expresse, 
l’art. 32 al. 1 GG confère l’autorité au Bund en matière de relations internationales : « La conduite des 
relations avec les États étrangers relève du Bund »**. 

 
*  NdT : une comparaison avec les États fédéraux que sont la Belgique, le Canada et la Suisse est possible : 

– pour la Belgique, voir le point II.1 (La distribution de compétences en Belgique entre les différentes entités 
fédérales et fédérées) de l’étude BEHRENDT, CH. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de droit 
comparé – Belgique, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche 
parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, mars 2020, V-44 p., référence PE 646.197 (p. 4-7) ; 

– pour le Canada, voir le point III.3 (Gouvernements provinciaux) de l’étude PROVOST, R. : La Ratification des traités 
internationaux, une perspective de droit comparé – Canada, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction 
générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, février 2019, V-
34 p., référence PE 633.186 (p. 15-19) ; 

– pour la Suisse, voir le point II.1.1 (La répartition verticale des compétences en matières des affaires étrangères) 
de l’étude DE ROSSA, F. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé – Suisse, Unité 
Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat 
général du Parlement européen, février 2018, VI-35 p., référence PE 714.619 (p. 9-11). 

**  NdT : par comparaison : 
– en Belgique, la Fédération dispose de compétences explicitement attribuées en la matière et de la 

compétence résiduelle (voir point II.1 de l’étude BEHRENDT, CH., op. cit., p. 4-7) ; 
– au Canada, les Lettres patentes de 1947 attribuent au Gouverneur général les pleins pouvoirs la matière (voir 

point III.1, Pouvoir exécutif/Cabinet, de l’étude PROVOST, R., op. cit., p. 10) ; 
– en Suisse, les articles 166 et 184 de la Constitution attribuent au Conseil fédéral et à l’Assemblée fédérale la 

compétence de principe en matière de conduite des affaires étrangères (voir le point III, Acteurs impliqués, de 
l’étude DE ROSSA, F., op. cit., p. 3-20). 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/633186/EPRS_STU(2019)633186_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/633186/EPRS_STU(2019)633186_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/614719/EPRS_STU(2018)614719_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/633186/EPRS_STU(2019)633186_FR.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/fr
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/614719/EPRS_STU(2018)614719_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/614719/EPRS_STU(2018)614719_FR.pdf
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Cette attribution générale des compétences pour la conduite de la politique extérieure est 
complétée par une répartition spécifique des compétences législative et administrative. L’art. 73 
al. 1 n° 1 GG attribue au Bund une compétence législative exclusive concernant les relations 
internationales. Cette compétence ne couvre toutefois pas toutes les relations extérieures, mais 
seulement les questions législatives qui concernent l’Allemagne en tant que sujet de droit 
international ou directement les relations avec d’autres sujets de droit international, comme la 
réglementation des relations consulaires et diplomatiques8. L’art. 87 al. 1, phrase 1, de la Loi 
fondamentale, établit à son tour explicitement la compétence administrative du Bund pour la mise 
en œuvre de la politique extérieure, c’est-à-dire l’établissement du service diplomatique en tant 
qu’autorité fédérale, compétence implicitement attribuée par l’art. 32 al. 1 GG. 

La compétence fédérale générale pour les relations extérieures prévue à l’art. 32 al. 1 
GG comprend notamment la conclusion des accords internationaux. Il en résulte cependant des 
tensions au sein de la structure fédérale parce que le contenu des accords internationaux a des 
répercussions sur les Länder et peut affecter les domaines relevant de leur compétence législative, 
conformément aux règles de la répartition des compétences (art. 70 et suiv. GG). En vue de 
sauvegarder les intérêts et les compétences des Länder, les autres alinéas de l’art. 32 de la Loi 
fondamentale prévoient donc pour les Länder le droit d’être entendus (al. 2) et, dans le cadre de 
leurs pouvoirs législatifs, les Länder disposent d’une compétence propre pour la conclusion de 
traités (al. 3) : 

(2) Avant la conclusion d’un traité touchant la situation particulière d’un Land, ce Land 
devra être entendu en temps utile. 

(3) Dans la mesure de leur compétence législative, les Länder peuvent, avec l’approbation 
du Gouvernement fédéral, conclure des traités avec des États étrangers. 

II.1.2. Sources infra-législatives du Bund 
En Allemagne, la procédure de conclusion et de ratification des accords internationaux n’a pas été 
organisée par la législation mais s’est développée par la pratique de l’État sur la base des 
prescriptions du droit constitutionnel. Ceci étant, le règlement intérieur des plus hautes instances 
fédérales contient un certain nombre de règles de procédure en la matière. 

II.1.2.1 Le règlement intérieur du Bundestag 
La procédure d’approbation parlementaire (parlamentarische Zustimmungsverfahren) prévue par 
l’article 59 al. 2 GG pour les « accords réglant les relations politiques du Bund, ou relatifs à des matières 
qui relèvent de la compétence législative fédérale » suit essentiellement la procédure législative 
ordinaire prévue par le règlement intérieur du Bundestag (GOBT)*. Ce règlement prévoit 
néanmoins des dispositions spéciales dans ce cas de figure. Elles s’appuient sur ce que le 
Bundestag a le droit d’approuver ou rejeter le traité dans son ensemble mais pas celui de le  
 

 
8  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 4 n. m. 29 ; DEGENHART, CH. : « Art. 73 GG », 

dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 2018, n. m. 2 et suiv. 
*  NdT : le GOBT, pour Geschäftsordnung des Deutschen Bundestages, est le règlement intérieur du Bundestag allemand. 

Il organise les organes internes à l’assemblée et leur répartition, ainsi que la procédure législative suivie. Le GOBT 
concrétise donc les dispositions abstraites de la Loi fondamentale relatives au Bundestag. La procédure législative 
ordinaire est celle prévue pour les projets et propositions de loi. 

 Par comparaison, en France, le règlement intérieur de l’Assemblée nationale remplit un rôle semblable ; ses articles 
128 et 129 (chapitre XVI, Traités et accords internationaux) prévoient que lorsqu’elle est saisie d’un projet de loi 
autorisant la ratification ou l’approbation d’un accord international, l’Assemblée ne vote pas sur les articles contenus 
dans ces actes mais conclut seulement à l’adoption ou au rejet. Pour approfondir, voir le point n° III.3 (Le rôle mineur 
du Parlement) de l’étude PONTHOREAU, M.-C. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé 
– France, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, 
Secrétariat général du Parlement européen, juin 2019, VI-61 p., référence PE 637.963 (p. 32-36). 

https://www.bundestag.de/parlament/aufgaben/rechtsgrundlagen/go_btg
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/divers/texte_reference/02_reglement_assemblee_nationale#_ftnref385
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/637963/EPRS_STU(2019)637963_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/637963/EPRS_STU(2019)637963_FR.pdf
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modifier*. En effet à ce stade, les négociations de l’accord au niveau international ont déjà été 
achevées9. Par conséquent, les dispositions relatives à la deuxième lecture des textes de loi et 
celles permettant d’approuver séparément les différentes dispositions du projet (art. 81 
al. 4 GOBT)10 et de déposer des amendements (art. 82 al. 2 GOBT) ne sont pas applicables11. A 
fortiori, c’est également le cas en règle générale pour les dispositions relatives à la troisième 
lecture, habituelle pour l’adoption des lois ordinaires. Aucune modification du texte de la loi de 
ratification n’étant possible, le vote final a lieu en deuxième lecture, à moins que le Bundestag n’en 
décide autrement dans certains cas particuliers (art. 78 al. 1, phrase 1, et al. 3 GOBT, en lien avec 
l’art. 86 al. 4 GOBT)12.  

En outre, le règlement intérieur du Bundesrat, lequel peut également prendre part à la procédure 
d’approbation conformément à l’art. 59 al. 2 de la Loi fondamentale, ne contient aucune 
disposition spécifique à la ratification des traités. 

II.1.2.2 Le règlement intérieur du Bundesregierung 
Le GOBReg prévoit également certaines règles applicables à la conclusion de traités 
internationaux**. Ces règles concernent la répartition des compétences au sein du Gouvernement 
fédéral, qui est par nature un organe collégial. Le principal responsable pour la négociation des 
accords internationaux est le ministère fédéral des Affaires étrangères, qui dispose d’une 
prérogative d’approbation et de participation. Selon l’art. 11 al. 2 GOBReg : « Les négociations avec 

 
*  NdT : par comparaison :  

– Dans le droit de l’Union européenne, l’article 218 TFUE prévoit l’approbation par le Parlement européen des 
accords conclus dans certaines matières (association, adhésion à l’Union, coopération, budget, domaines 
relevant de la procédure législative ordinaire ou impliquant l’approbation du Parlement) ; dans les autres 
matières, le Parlement européen est seulement consulté. Le Parlement européen est tenu informé à toutes les 
étapes de la procédure, sans distinction entre les matières nécessitant son approbation et celles nécessitant 
son avis. 

– En Belgique, pour ce qui est du rôle du parlement de la région wallonne dans le cadre du processus de 
ratification de l’Accord économique et commercial global avec le Canada (désigné généralement par son sigle 
en anglais, CETA), voir le point IV.3.1 (Ordre d’assentiment dans la procédure) de l’étude BEHRENDT, CH. : La 
Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé – Belgique, Unité Bibliothèque de droit 
comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du Parlement 
européen, mars 2020, 44 p. (p. 27-28). 

9  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 4, n. m. 91. 
10  Art. 81 al. 4 du GOBT : « Un vote joint peut avoir lieu sur plusieurs ou sur toutes les parties d’un projet ou d’une proposition 

de loi. S’agissant d’accords avec des États étrangers ou d’accords similaires tels que définis à l’article 59 al. 2 de la Loi 
fondamentale, il est procédé à un vote sur l’ensemble du texte. » 

11  Art. 82 al. 2 du GOBT : « S’agissant des accords avec des États étrangers ou des accords similaires réglant les relations 
politiques du Bund ou ayant trait à des matières relevant de la législation fédérale (article 59 al. 2 de la Loi fondamentale), 
tout amendement est irrecevable. » 

12  Art. 78 al. 1 phrase 1, du GOBT : « Les projets et propositions de loi font l’objet de trois lectures, les accords avec des États 
étrangers et les accords similaires réglant les relations politiques de la Fédération ou ayant trait à des matières relevant de 
la législation fédérale (article 59 al. 2 de la Loi fondamentale) font l’objet, par principe, de deux lectures, et de trois lectures 
seulement sur décision du Bundestag, tous les autres projets, propositions et textes, par principe, d’une seule lecture. » 

 Art. 78 al. 3 du GOBT : « Lorsque des projets, propositions et autres textes font l’objet de deux lectures, conformément à 
l’alinéa 1er ci-dessus, les dispositions relatives à la seconde lecture (articles 81, 82 et 83 al. 3) et au vote final (article 86 du 
présent Règlement) s’appliquent en tant que de besoin à la discussion finale. » 

 Art. 86 du GOBT : « À l’issue de la troisième lecture, il est procédé au vote sur le projet ou la proposition de loi. Si les 
décisions prises en seconde lecture sont restées inchangées, il est procédé immédiatement au vote final. Lorsque des 
amendements ont été adoptés, le vote final doit être différé, sur demande d’un groupe ou d’un nombre de membres 
présents égal à cinq pour cent des membres du Bundestag, jusqu’à ce que les textes adoptés aient été rassemblés et 
distribués. Lorsqu’il s’agit d’accords avec des États étrangers ou d’accords similaires, il n’est pas procédé à un vote final 
particulier. » 

**  NdT : Le GOBReg, pour Geschäftsordnung der Bundesregierung, est le règlement intérieur du Gouvernement fédéral 
allemand. Ce règlement intérieur organise la répartition des compétences entre le Chancelier fédéral et les ministres, 
ainsi que leurs travaux.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:12008E218&from=EN
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.bundesregierung.de/breg-de/themen/geschaeftsordnung-der-bundesregierung-459846
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des pays étrangers ou à l’étranger ne peuvent être menées qu’avec le consentement du ministère 
fédéral des Affaires étrangères ou, à sa demande, avec son concours » [traduction libre]. Certains 
détails de la participation du ministère fédéral des Affaires étrangères et des autres ministères aux 
négociations et délégations ont été prévus par un arrêté (Anordnung)* du Chancelier fédéral du 
11 novembre 1953. Cet arrêté repose sur son pouvoir d’organisation des travaux du 
Gouvernement conféré par l’art. 65, phrase 1, de la Loi fondamentale13. 

Les décisions de politique extérieure de portée générale et en particulier les projets d’accords 
nécessitant l’approbation du Bundestag en vertu de l’art. 59 al. 2 GG relèvent de la compétence 
collégiale du Gouvernement fédéral et nécessitent donc une décision du cabinet, conformément à 
l’art. 15 al. 1 du GOBReg. Celui-ci dispose que : « Toutes les questions de politique intérieure ou 
extérieure revêtant une importance générale doivent être soumises au Gouvernement fédéral pour 
délibération et décision, […] notamment toutes les propositions de loi » [traduction libre]. 

II.1.2.3 Le règlement intérieur commun des ministères du Bund 
Les autres aspects procéduraux sont régis par les articles 72 et 73 du GGO**. Ces articles 
concernent, d’une part, la participation des ministères et des Länder à la procédure et, d’autre part, 
la rédaction de la loi de ratification ainsi que, le cas échéant, la traduction allemande du texte du 
traité. L’article 38 du GGO fournit des règles complémentaires pour la coopération entre les 
ministères fédéraux et les autorités des États étrangers. 

Le ministère fédéral des Affaires étrangères a publié des « directives relatives à la conclusion des 
accords internationaux » (RvV)***, dont la dernière version remonte au 10 mars 2014****. Elles 
contiennent des instructions plus détaillées sur la procédure et le formalisme lors de la conclusion 
d’accords internationaux. En vertu de la référence à l’article 72 al. 6 GGO, ces directives ont valeur 
règlementaire et sont également contraignantes pour les autres ministères. Des dérogations 
peuvent être accordées dans certains cas, sous réserve d’approbation par le ministère des Affaires 
étrangères.  

 
*  NdT : l’expression Anordnung est ici traduite par « arrêté » afin de transcrire efficacement sa portée et son contenu. Il 

s’agit en effet d’un acte administratif à portée générale visant à organiser le fonctionnement interne d’un service 
administratif. En revanche, en procédure civile et en procédure administrative contentieuse, le terme Anordnung 
devrait être traduit par injonction ou, dans certains cas, ordonnance. 

13  Arrêté du Chancelier fédéral sur les négociations avec les pays étrangers du 11 novembre 1953, reproduite par 
SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, p. 669. 

**  NdT : le GGO, pour Gemeinsame Geschäftsordnung der Bundesministerien, est le règlement intérieur commun aux 
ministères fédéraux (Bundesministerien). Ce texte fixe par écrit la structure des ministères et les procédures suivies au 
sein des ministères, ainsi que leur collaboration entre eux et avec les assemblées parlementaires.  

***  NdT : les directives relatives à la conclusion des accords internationaux, en allemand Richtlinien für die Behandlung 
völkerrechtlicher Verträge (RvV), organisent la conclusion des accords internationaux par l’Allemagne. Elles fixent 
l’examen de la nécessité d’un accord, le choix du type d’accord, la conduite des négociations et la structure des 
accords internationaux négociés par la République fédérale d’Allemagne. Par comparaison :  

– au Canada, si la phase des négociations relève pleinement du Gouvernement, l’approbation parlementaire est 
organisée par un document appelé « Politique sur le dépôt des traités devant le Parlement » voir points II.2 
(Politique sur le dépôt des traités devant le Parlement) et III.2 (Parlement) de l’étude PROVOST, R. : La Ratification 
des traités internationaux, une perspective de droit comparé – Canada, Unité Bibliothèque de droit comparé, 
Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, 
février 2019, V-34 p., référence PE 633.186 (respectivement p. 6 et p. 10-15) ; 

– en Suisse, au contraire, la Constitution de 1999 organise l’ensemble des phases de la procédure d’adoption 
des traités, voir le point IV (Procédure d’adoption des traités internationaux) de l’étude DE ROSSA, F. : La 
Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé – Suisse, Unité Bibliothèque de droit 
comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du Parlement 
européen, février 2018, VI-35 p., référence PE 714.619 (p. 22-29). 

**** NdT : la dernière version des RvV date du 1er juillet 2019. 

https://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_21072009_O11313012.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/633186/EPRS_STU(2019)633186_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/633186/EPRS_STU(2019)633186_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/614719/EPRS_STU(2018)614719_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/614719/EPRS_STU(2018)614719_FR.pdf
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
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Pour les aspects formels de la rédaction des lois de ratification, ce sont les « directives pour la 
rédaction des lois de ratification et des règlements relatifs aux traités », établies par le ministère 
fédéral de la Justice et auxquelles l’article 73, al. 3, phrase 1, GGO renvoie, qui s’appliquent14*.  

Par ailleurs, l’article 72 al. 5 GGO renvoie à l’accord dit « de Lindau »** entre le Bund et les Länder, 
qui précise la délimitation des compétences et la procédure de conclusion des accords affectant 
les compétences ou les intérêts des Länder (voir ci-après, point III.1.3.1). 

II.1.3. Normes des Länder 
Les constitutions des Länder contiennent des normes applicables à la ratification de accords 
internationaux. À l’exception de celle de Brême, toutes les constitutions des Länder prévoient des 
règles pour la conclusion de accords interétatiques par les Länder, qui couvrent également les 
accords avec des pays étrangers. Comme sur le fondement de l’art. 59 al. 2 GG, l’approbation des 
parlements des Länder est généralement requise15. 

II.2. Réception du droit international dans le droit interne 
II.2.1. Le principe dualiste 
La question de la relation entre le droit international et le droit interne conduit aux deux positions 
théoriques que sont le dualisme et le monisme16. La première position théorique, le dualisme, 
s’appuie sur une séparation nette entre l’ordre juridique international et l’ordre juridique interne, 
chacun ayant des fondements distincts de validité et s’adressant à des sujets de droit différents. 
Dans ce cadre, les normes de droit international ne sont valides au sein d’un État que si elles sont 
incorporées au droit interne par une norme de droit interne, comme une loi. La deuxième position 
théorique, le monisme, comprend le droit international et le droit interne comme appartenant à 
un système juridique unique, avec un fondement de validité des normes unifié. Selon cette 
approche, les normes du droit international acquièrent une validité du point de vue du droit 
interne sans aucune autre étape. En définitive, la question est de savoir si les normes du droit 
international, par elles-mêmes, lient seulement l’État en tant que sujet de droit international ou si 
elles lient également et de façon directe les organes de l’État et les citoyens et leur confèrent des 
droits.  

La Loi fondamentale ne se positionne pas clairement par rapport à ces deux modèles 
fondamentaux17. Toutefois, elle contient deux articles qui traitent de la validité dans l’ordre interne 
des normes de droit international. D’une part, l’art. 59 al. 2 GG, déjà cité, exige l’approbation du 
Parlement sous forme législative pour certains accords internationaux, les traités. D’autre part, 

 
14  Ces directives (RiVeVo) sont reproduites dans Bundesministerium der Justiz, Handbuch der Rechtsförmlichkeit, 

point 6.3, para. 42 et annexe 1. 
*  NdT : les directives pour l’adoption de lois et règlements relatifs aux accords internationaux, en allemand Richtlinien 

für die Fassung von Vertragsgesetzen und vertragsbezogenen Verordnungen (RiVeVo), déterminent les cas dans lesquels 
une loi ou un règlement de ratification d’un accord international est nécessaire. Dans ce cas, les directives prévoient 
en détail quels doivent être la forme et le contenu du texte à adopter. La dernière version des RiVeVo date de 2007. 

**  NdT : l’Accord de Lindau est un accord signé le 14 novembre 1957 par le Bund et les Länder. L’Accord a été publié à 
l’origine dans le Bulletin du Gouvernement fédéral de 1957 ; il est reproduit par le Bundestag dans le rapport final de 
la Commission d’enquête de 1976 sur la Réforme constitutionnelle, du 9 décembre 1976, p. 236, référence BT-
Ds 7/5924. 

15  Voir le résumé dans SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., 
Heidelberg, 2016, n. m. 332. 

16  Pour compléter, voir SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, §1, n. m. 28 et suiv. 
17  Pour plus de détails à ce sujet, voir CALLIESS, CH. : Staatsrecht III. Bezüge zum Völker- und Europarecht, Munich, 2014, 

p. 95 et suiv. 

http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
https://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
https://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
http://dipbt.bundestag.de/doc/btd/07/059/0705924.pdf
http://dipbt.bundestag.de/doc/btd/07/059/0705924.pdf
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l’art. 25 GG dispose que : « Les règles générales du droit international public font partie du droit 
fédéral. Elles sont supérieures aux lois et créent directement des droits et des obligations pour les 
habitants du territoire fédéral ». 

Ces règles indiquent – bien qu’une part de doute subsiste dans la doctrine – qu’au sens de la Loi 
fondamentale, la validité interne du droit international doit être déterminée par le droit national. 
Ainsi, il est désormais généralement admis que la Loi fondamentale repose sur le modèle dualiste. 
Cela correspond également aux anciennes doctrines juridiques et aux pratiques institutionnelles 
allemandes qui ont modelé les idées du Conseil parlementaire* lorsqu’il rédigeait la Loi 
fondamentale en 1948-1949. Bien entendu, cette interprétation dualiste n’était pas incontestée. En 
2004, la Cour constitutionnelle fédérale a enfin clairement tranché pour le principe du dualisme. 
Elle a affirmé que : « la conception classique, selon laquelle la relation entre droit international et droit 
interne est celle de deux ordres juridiques différents, se situe au fondement de la Loi fondamentale. La 
nature de cette relation s’agissant de l’État ne peut être déterminée que par le droit national. L’existence 
et le vocabulaire des art. 25 et 26 al. 2 GG en attestent » [traduction libre]18. 

Cette décision de principe en faveur du dualisme est atténuée par d’autres orientations qui se sont 
progressivement ancrées dans la jurisprudence et la littérature et qui doivent être précisées ci-
dessous : la doctrine de l’exécution et le principe de l’interprétation favorable au droit 
international. Dans l’ensemble, ces principes conduisent à un modèle de dualisme modéré. 

II.2.2. Modalités de réception du droit international dans le droit interne 
Sur la base de l’interprétation dualiste de la Loi fondamentale, deux approches sont défendues 
pour la réception du droit international au droit interne par l’intermédiaire d’un acte juridique 
interne. La doctrine de la transformation (Transformationslehre) estime que la norme de droit 
international doit être transformée en droit interne et qu’il faut donc lui donner une nouvelle 
validité d’ordre interne. La norme de droit international est ainsi répliquée par un acte juridique 
interne concordant et devient alors partie intégrante de l’ordre juridique interne sous cette forme. 
La doctrine de l’exécution (Vollzugslehre), au contraire, estime que le droit interne s’ouvre à 
l’application de la norme de droit international par l’intermédiaire de la norme de réception, sans 
modifier son caractère international ni sa validité. Dans ce cas, la réception s’opère non pas au 
moyen d’un acte de transformation reproduisant la norme internationale mais au moyen d’une 

 
*  NdT : le Conseil parlementaire était l’assemblée qui rédigea la Loi fondamentale en 1948-1949. Ce Conseil 

parlementaire était composé de délégués des onze Länder d’Allemagne de l’Ouest, correspondant aux zones 
d’occupation américaine, française et britannique, et présidé par Konrad Adenauer. La Loi fondamentale est entrée 
en vigueur le 23 mai 1949. 

18  BVerfGE, vol. n° 111, p. 307 (p. 318).  
 NdT : la citation par la doctrine allemande de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle fédérale est très 

spécifique. La plupart des décisions sont mentionnées par référence au recueil papier des grandes décisions de la 
Cour, publié par l’association des magistrats de la Cour (Verein der Richter des Bundesverfassungsgerichts). Chaque 
arrêt est cité par son volume au recueil et la page à laquelle débute la décision citée, puis entre parenthèses la page à 
laquelle l’auteur fait spécifiquement référence ; le nom donné à l’affaire est parfois mentionné. Avec cette façon 
traditionnelle de référencer les décisions, ni la date ni le numéro de l’affaire ne sont mentionnés. Depuis les années 
2000, ce mode de citation est concurrencé par la mention de la formation de jugement (premier ou second Sénat, 
éventuellement précédé du numéro de chambre), du type de procédure (par exemple BvR pour Verfahren über 
Verfassungsbeschwerden) et du numéro de l’affaire. Ce nouveau mode de citation est encouragé par une évolution 
technique : les décisions importantes de la Cour depuis 1998 sont accessibles sur le site internet de la Cour et 
référencées sur celui-ci selon le nouveau style, sans mention de la publication au recueil papier. De plus, avec le 
nouveau style, l’échelon de référence pour les citations n’est plus la page (par exemple p. 318 pour l’arrêt ci-dessus) 
mais le numéro de marge au sein de la décision. Enfin, certaines décisions sont citées par référence à leur publication 
dans une revue juridique, par renvoi au titre de la revue, à l’année et à la page de publication – les arrêts publiés par 
les éditeurs privés ne sont en général pas accessibles en ligne sur les bases de données publiques, même s’ils ont été 
publiés au recueil papier. La base de données non officielle « DFR », hébergée par l’Université de Berne, rassemble les 
plus grandes décisions publiées au recueil ; elle est la source de référence pour l’accès aux décisions antérieures à 
1998 sur internet. 

https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv111307.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv111307.html
https://www.bundesverfassungsgericht.de/DE/Homepage/homepage_node.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/dfr_info.html
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simple norme de réception. Alors que la doctrine de la transformation suit constamment l’idée de 
base dualiste d’une séparation stricte du droit international et du droit interne, la doctrine de 
l’exécution conduit à l’imbrication des deux systèmes juridiques par l’intermédiaire de normes 
d’ouverture (Öffnungsnormen)) Elle représente donc une forme modérée de dualisme.  

Comme pour l’affiliation au monisme ou au dualisme, le contenu de la Loi fondamentale est 
relativement vague sur cette question de la transformation ou de l’exécution19. Les articles 25 et 59 
al. 2 de la Loi fondamentale peuvent être interprétés aussi bien comme l’expression d’une 
exigence de transformation que comme une simple norme de réception. Par conséquent, les deux 
interprétations sont observées dans la littérature et dans la jurisprudence. 

II.2.2.1 Intégration des règles générales du droit international – art. 25 GG 
L’intégration des règles générales du droit international, conformément à l’art. 25 de la Loi 
fondamentale, s’entend généralement au sens de la doctrine de l’exécution. L’art. 25, phrase 1, GG 
fonctionne comme une norme générale réception. Sur cette base, les règles générales du droit 
international deviennent partie intégrante du droit du Bund20 – sans perdre leur caractère de droit 
international. Son fonctionnement correspond au principe bien connu du droit anglo-américain 
selon lequel « the Law of Nations […] is […] adopted in its full extent […] and it is held to be part of the 
law of the land » (le droit international est adopté dans son entièreté et compris comme faisant partie 
intégrante du droit de l’État)21. Cette formulation classique est souvent décrite comme doctrine de 
l’adoption (Adoptionslehre) ou de l’incorporation (Inkorporationslehre), qui n’est en définitive 
qu’une variante spécifique de la doctrine de l’exécution sous la forme d’un acte général 
d’intégration (Übernahmeakt).  

La norme générale de réception de l’art. 25, phrase 1, GG s’applique aux règles générales du droit 
international coutumier, à moins que l’Allemagne n’ait le statut d’objecteur persistant 
relativement à telle ou telle norme coutumière*. Il n’est pas nécessaire que l’Allemagne 
reconnaisse explicitement une telle règle générale coutumière22. L’art. 25 GG s’applique 
également, dans la plupart des cas, aux règles générales du droit international. Néanmoins, il n’y a 
pas de consensus quant au fait que le droit international coutumier régional relève également de 
l’art. 25. Cela est parfois supposé en référence au principe non écrit de la compatibilité de la Loi 

 
19  À la différence de l’art. 67 de la Constitution du Land de Hesse, qui prévoit que : « Les règles du droit international sont 

des éléments contraignants du droit du Land sans qu’il soit nécessaire de les reformuler explicitement dans le droit du 
Land » [traduction libre]. 

20  BVerfGE, vol. 46, p. 342 (p. 362 et suiv.) ; GEIGER, R. : Grundgesetz und Völkerrecht, mit Europarecht, 6e éd., Munich, 2013, 
p. 157. 

21  BLACKSTONE, W. : Commentaries on the laws of England, 1765, cité d’après GEIGER, R. : Grundgesetz und Völkerrecht, mit 
Europarecht, 6e éd., Munich, 2013, p. 150 ; voir également l’art. VI, para. 2, de la Constitution des États-Unis. 

*  NdT : l’objection persistante est une notion importante du droit international public. Lorsqu’une coutume nouvelle 
apparaît en droit international public, un État peut déclarer officiellement qu’il ne reconnaît pas la nouvelle coutume 
et qu’il refuse d’être lié par elle. L’objection doit être persistante car, si jamais l’État objecteur se plie un jour à la 
coutume qu’il affirmait refuser, alors il ne pourra plus revendiquer la qualité d’objecteur et il sera pleinement soumis 
à la coutume en cause. Sur ce point, voir DUPUY, P.-M. et KERBRAT, Y. :, Droit international public, 15e éd., Dalloz (Précis), 
Paris, 2020, XXXII-962 p., p. 383-384.  

22  Si l’art. 4 de la Constitution de Weimar évoquait encore les « règles généralement reconnues du droit international », 
l’exigence de reconnaissance n’apparaît plus dans le texte de l’art. 25 de la Loi fondamentale. 

https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv046342.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv046342.html
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fondamentale avec le droit international (voir point II.3.)23 ; cependant, sa formulation suggère 
plutôt le contraire24. 

Naturellement, l’identification et la détermination du contenu des règles générales du droit 
international est sujette à des incertitudes considérables. En vue de garantir une application 
uniforme de ces règles par les tribunaux, la Loi fondamentale prévoit une procédure préjudicielle 
obligatoire devant la Cour constitutionnelle fédérale (BVerfG) en cas de difficulté. La Cour décide 
alors de façon contraignante sur la validité interne d’une prétendue règle générale de droit 
international (contrôle des normes en vertu de l’art. 100 al. 2 GG). Dans ce cas, l’arrêt la BVerfG a 
force de loi (Gesetzeskraft), c’est-à-dire qu’elle ne s’applique pas seulement entre les parties au 
litige ayant donné lieu à l’affaire25. 

II.2.2.2 Intégration des traités internationaux par l’intermédiaire de la législation du Bund –
art. 59 al. 2 GG 

Les accords internationaux ne sont pas couverts par l’art. 25 de la Loi fondamentale. Aucune 
incorporation générale n’est prévue à leur égard par la constitution ; au contraire, chaque accord 
est incorporé individuellement au droit interne. Pour les « traités réglant les relations politiques de la 
Fédération, ou relatifs à des matières qui relèvent de la compétence législative fédérale », c’est la loi 
requise en vertu de l’art. 59 al. 2, phrase 1, GG, qualifiée de loi d’approbation (Zustimmungsgesetz) 
ou de loi de ratification (Vertragsgesetz*), qui joue ce rôle26. La question de savoir si cette loi de 
ratification transforme l’accord en un acte juridique interne – au sens de la doctrine de la 
transformation (Transformationslehre) – ou si cette loi intègre l’accord en tant que tel dans le 
système juridique national – conformément à la doctrine de l’exécution (Vollzugslehre) – n’a pas 
été définitivement tranchée dans la littérature ou dans la jurisprudence. Tandis que les jugements 
des juridictions du fond se rattachaient à l’une ou l’autre doctrine, la BVerfG a évité toute prise de 
position claire du point de vue théorique. Dans l’ensemble, sa jurisprudence – à l’image de la 
doctrine majoritaire27 – pourrait néanmoins être associée à la doctrine de l’exécution. En tout cas, 
la BVerfG estime que l’application, le contenu, l’entrée en vigueur et l’interprétation d’un traité 
doivent être évalués conformément aux règles du droit international, au lieu de s’appuyer sur la 
seule lettre de la loi allemande de ratification. Cette persistance d’un lien avec le droit international 
serait difficile à justifier dans le cadre de la doctrine de la transformation.  

 
23  CREMER, H.-J. : « Allgemeine Regeln des Völkerrechts », dans ISENSEE, J. et KIRCHHOF, P. (dir.) : Internationale Bezüge, 

Handbuch des Staatsrechts, n° 11, 3e éd., Heidelberg, 2013, § 235 n. m. 17, ; STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 GG », dans 
SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 2018, art. 25, n. m. 26 ; WOLLENSCHLÄGER, F. : « Art. 25 GG », 
dans DREIER, H. (dir.) : GG Kommentar, 3e éd., Tubingue, 2015, art. 25, n. m. 24 ; ainsi que SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-
G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, n. m. 868 et suiv.  

24  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 9 et suiv. 
25  Art. 31, al. 2, BVerfGG. 
 NdT : la loi relative à la Cour constitutionnelle fédérale (Bundesverfassungsgerichtsgesetz – BVerfGG) détermine les 

règles de procédure devant la Cour. Elle précise et complète les articles 93 et 94 de la Loi fondamentale, qui 
définissent respectivement les compétences et la composition de la Cour. 

*  NdT : ainsi qu’il a été exposé en introduction, l’expression Vertragsgesetz signifie littéralement « loi de traité » ; la 
traduction « loi de ratification » est préférée au regard de l’objet de cette loi.  

26  Concernant la terminologie, voir SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 
11e éd., Heidelberg, 2016, n. m. 388. 

27  Pour plus de détails à ce sujet, voir KEMPEN, B. : « Art. 32 u. 59 GG », dans MANGOLDT, H., KLEIN, F. et STARCK, CH. (dir.) : 
Grundgesetz Kommentar, 6e éd., Munich, 2010, art. 59 n. m. 90 ; ROJAHN, O. : « Art. 59 GG », dans MÜNCH, I. et KUNIG, P. 
(dir.) : Grundgesetz Kommentar, 6e éd., Munich, 2012, art. 59 n. m. 36 ; BUTZER, H. et HAAS, J : « Art. 59 GG », dans SCHMIDT-
BLEIBTREU, B. et KLEIN, F. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 13e éd., Cologne, 2014, art. 59 n. m. 177 ; NETTESHEIM, M. : 
« Art. 59 GG », dans MAUNZ, T. et DÜRIG, G. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, Munich, 54e fascicule 2009, art. 59 n. m. 177. 

https://www.gesetze-im-internet.de/bverfgg/__31.html
https://www.gesetze-im-internet.de/bverfgg/__31.html
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
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In fine, la loi de ratification relative à un accord international, conformément à l’art. 59 al. 2, phrase 
1, de la Loi fondamentale a l’effet d’une norme de réception pour ce traité28. Cette norme de 
réception, toutefois, n’est explicitement énoncée ni par l’art. 59 al. 2 GG ni – en l’état de la 
pratique – par la loi de ratification. Cette dernière n’exprime que l’approbation du Parlement vis-à-
vis du traité. Néanmoins, dans le même temps, elle est considérée comme une norme de réception 
implicite29. Le texte du traité lui-même ne figure pas non plus dans la loi de ratification, une 
perspective qui conduit également à associer la pratique allemande à la doctrine de l’exécution30. 

Pour les accords internationaux qui ne relèvent pas de l’art. 59 al. 2, phrase 1, de la Loi 
fondamentale (les accords administratifs) il n’existe pas de loi de ratification. Pour ces accords, la 
norme de réception est donc implicite ou explicite dans actes administratifs qui mettent en œuvre 
l’accord31. Si le contenu règlementaire de l’accord dépasse le domaine de l’organisation interne 
des structures administratives (accords alors dits « accords administratifs normatifs » – normative 
Verwaltungsabkommen*), la mise en œuvre de l’accord a lieu par voie règlementaire. Toutefois, en 
vertu de l’art. 80 al. 1 GG, une habilitation législative est toujours requise pour la promulgation du 
règlement concerné**. Si l’accord ne concerne que des affaires internes à l’administration (accords 
dits « accords purement administratifs » – administrative Verwaltungsabkommen), la norme de 
réception peut prendre la forme d’un arrêté32. Ceci étant, la simple publication dans le BGBl n’est 
pas un acte juridique et n’est donc pas suffisante pour constituer une norme de réception. Cette 
question s’est posée lorsque le statut de Patrimoine mondial de l’humanité de la vallée de l’Elbe à 
Dresde lui a été retiré, lors de la construction du pont Waldschlößchenbrücke. La question de savoir 
si la Convention de l’Unesco, qui n’a été que publiée dans le BGBl, peut avoir un quelconque effet à 
l’échelon interne demeure controversée à ce jour33. 

II.2.2.3 Intégration des traités internationaux par l’intermédiaire du droit des Länder 
La répartition fédérale des compétences entre le Bund et les Länder interfère avec la nécessité 
d’intégrer les accords internationaux dans l’ordre juridique interne. Les pouvoirs législatifs du 
Bund, qui résultent essentiellement des articles 70 à 74 de la Loi fondamentale, ne sont pas 
étendus par les art. 32 et 59 al. 2 GG. Le Bund n’a pas pu imposer sa large revendication selon 

 
28  La formulation de la BVerfG en ce sens est également de plus en plus courante : voir BVerfGE vol. 59, p. 63 (p. 90) ; 

vol. 77, p. 170 (p. 210) ; vol. 89, p. 155 (p. 190) ; vol. 90, p. 286 (p. 364) ; vol. 111, p. 307 (p. 316 et suiv.) ; vol. 123, p. 267 
(p. 355) ; vol. 128, p. 326 (p. 367). Cependant, la formulation de la BVerfG reste ambivalente à cet égard, cf. CALLIESS, 
CH. : Staatsrecht III. Bezüge zum Völker- und Europarecht, Munich, 2014, p. 111 et suiv. 

29  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 127. 
30  KLUTH, W. : « Ratifikations- und Umsetzungsgesetzgebung », dans KLUTH, W. et KRINGS, G (dir.) : Gesetzgebung. 

Rechtsetzung durch Parlamente und Verwaltungen sowie ihre gerichtliche Kontrolle, Heidelberg, 2014, § 21, n. m. 18. 
31  SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, 

n. m. 461 et suiv. ; GEIGER, R. : Grundgesetz und Völkerrecht, mit Europarecht, 6e éd., Munich, 2013, p. 169. SCHORKOPF, F. : 
Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 128, dans lequel l’acte de gouvernement qui 
rend l’accord contraignant en vertu du droit international (ratification, signature, etc.) constitue déjà une norme de 
réception. 

*  NdT : la traduction littérale « accord administratif normatif » peut être trompeuse. Ainsi, le terme « normatif » ne 
renvoie pas ici à un caractère normatif au sens de la théorie du droit (une norme étant une interdiction, une 
obligation ou une habilitation) ; au contraire, le terme « normatif » est ici employé par l’auteur pour exprimer le fait 
que l’accord en cause produit des effets de droit en dehors de l’administration. 

**  NdT : au contraire, notamment, de la France, l’Allemagne ne connaît pas de pouvoir règlementaire autonome. Tout 
règlement (Verordnung) doit être pris sur la base d’une habilitation législative. 

32  HEUN, W. : « Art. 59 GG », dans DREIER, H. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 3e éd., Tubingue, 2015, art. 59 n. m. 50 ; SAUER, 
H. : Staatsrecht III. Auswärtige Gewalt, Bezüge des Grundgesetzes zu Völker- und Europarecht, 4e éd., Munich, 2016, § 6, 
n. m. 13. 

33  À ce sujet, voir SAUER, H. : Staatsrecht III. Auswärtige Gewalt, Bezüge des Grundgesetzes zu Völker- und Europarecht, 
4e éd., Munich, 2016, § 6, n. m. 13. 

https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv059063.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv059063.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv077170.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv089155.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv090286.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv111307.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv123267.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv128326.html
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laquelle les pouvoirs du Gouvernement fédéral pour la conclusion de traités impliqueraient 
inévitablement des pouvoirs d’exécution internes correspondants. Cela signifie que 
conformément à l’art. 59 al. 2, phrase 1, GG, le Bund ne peut établir de norme de réception de 
l’accord que si son objet relève de la compétence fédérale au sens des art. 70 et suiv. GG. Au 
contraire, si le contenu de l’accord relève de la compétence législative exclusive des Länder, ceux-
ci doivent intégrer eux-mêmes l’accord dans leur droit. La norme de réception est alors établie par 
l’intermédiaire de la législation des Länder, même si l’accord a été conclu par le Bund34. 

Il en va de même pour les accords internationaux conclus par les Länder eux-mêmes. Dans ce cas 
également, la réception dans le droit interne est effectuée par l’intermédiaire de la législation des 
Länder ou, dans le cas des accords administratifs, par l’intermédiaire du droit exécutif des Länder. 

II.2.3. Validité dans l’ordre interne et application directe 
La doctrine allemande établit une distinction entre la validité dans l’ordre interne (innerstaatliche 
Geltung) et l’application directe (unmittelbare Anwendbarkeit)* des normes du droit international. 
La validité dans l’ordre interne est l’état de fait fondamental : elle implique que la norme fait partie 
intégrante du droit objectif valide en Allemagne – généralement le droit fédéral35 – et ainsi que la 
norme est contraignante pour les autorités allemandes. En d’autres termes, elle fait partie de « la 
loi et du droit » auxquels les autorités sont liées en vertu du principe de l’État de droit, 
conformément à l’art. 20 al. 3 GG. Cette validité dans l’ordre interne est, ainsi qu’il a été expliqué 
plus haut, la conséquence de la norme de réception. Pour les règles générales du droit 
international, cela résulte généralement de l’art. 25, phrase 1, GG ; pour les accords internationaux, 
cela passe par la loi de ratification afférente au traité, conformément à l’art. 59 al. 2, phrase 1, GG. 

La notion d’ « application directe », pour sa part, décrit un effet supplémentaire, à savoir l’effet 
contraignant vis-à-vis du praticien du droit national. Cette notion présuppose – au-delà de la 
validité nationale – la possibilité d’exécution de la norme de droit (« self-executing norm »), c’est-à-
dire sa pertinence sur le plan du contenu, de la structure et de l’objectif, à servir de base de 
décision aux autorités administratives et aux tribunaux, ou encore à conférer des droits ou des 
obligations aux individus sans qu’aucune concrétisation législative ne soit nécessaire (auto-
exécution, Selbstvollzug)36. Cela nécessite avant tout que la norme concernée soit suffisamment 
précise. Ce n’est qu’à cette condition qu’elle peut être opératoire pour l’administration ou le juge 
et acquiert un caractère pleinement contraignant dans l’ordre interne. Toutefois, l’application 
directe peut également être exclue, notamment par des réserves sur certaines stipulations du 
texte de l’accord37. 

À l’origine, il était supposé que l’intégration du droit international dans le système juridique 
interne par l’intermédiaire de l’art. 25 GG ou des lois de ratification était limitée aux normes ou aux 

 
34  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 4, n. m. 43 et suiv., 52 et 56 ; STREINZ, R. : 

« Art. 25, 32 et 59 GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 2018, art. 32, n. m. 37. Cf. 
également BVerfGE, vol. 6, p. 309 (p. 349 et suiv.), sur le cas particulier des traités pré-constitutionnels ; VGH Hessen, 
NVwZ-RR 2010, p. 602 et suiv., sur la Convention relative aux droits des personnes handicapées. 

*  NdT : l’auteur emploie l’expression unmittelbare Anwendbarkeit pour décrire des mécanismes juridiques relevant, au 
sens de la doctrine européaniste, tantôt de l’applicabilité directe, tantôt de l’effet direct. Afin d’éviter toute confusion 
avec ces deux notions, l’expression unmittelbare Anwendbarkeit est traduite comme « application directe » et non 
littéralement comme « applicabilité directe ». 

35  La seule exception concerne les traités qui peuvent être conclus par les Länder conformément à l’art. 32 al. 3 de la Loi 
fondamentale. Ces traités deviennent partie intégrante de la législation des Länder concernée. 

36  Terme dans SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 82. 
37  GEIGER, R. : Grundgesetz und Völkerrecht, mit Europarecht, 6e éd., Munich, 2013, p. 166 et suiv. ; SAUER, H. : Staatsrecht III. 

Auswärtige Gewalt, Bezüge des Grundgesetzes zu Völker- und Europarecht, 4e éd., Munich, 2016, § 6, n. m. 15 et suiv. 

https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv006309.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv006309.html
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
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accords auto-exécutoires. Depuis, l’opinion dominante en la matière a évolué38. Les normes de 
droit international qui ne remplissent pas les conditions pour son application directe sont 
néanmoins valides à l’échelon interne sur la base de la norme de réception mais avec un effet 
potentiel limité. Ces normes imposent aux autorités compétentes de veiller à l’exécution de 
l’accord international et, le cas échéant, elles requièrent du législateur qu’il crée les règles 
juridiques nécessaires à la mise en œuvre et à la concrétisation de l’accord. L’exécution se fait alors 
généralement sous la forme de lois d’application39. Pour l’administration et la jurisprudence, en 
revanche, les dispositions des accords ne peuvent pas servir directement de fondement d’une 
décision, mais tout au plus de facteur d’interprétation ou d’appréciation des dispositions du droit 
national. 

II.2.4. La norme de droit international comme fondement de droits subjectifs 
La question de savoir si la norme de droit international fonde un droit subjectif pour l’individu doit 
être distinguée de la question de sa validité comme droit objectif et de son application directe. 
Dans le système allemand de droit des procédures juridictionnelles, le droit subjectif est l’élément 
décisif qui permet aux citoyens d’intenter une action en justice40. 

Pour les règles générales du droit international, ce point est abordé à l’art. 25, phrase 2, GG qui 
dispose expressément que ces règles « créent directement des droits et des obligations pour les 
habitants du territoire fédéral ». Étant donné que cette formulation est inconditionnelle, une partie 
de la doctrine estime que cette disposition confère à toutes les règles générales du droit 
international (d’application directe) le caractère d’un droit subjectif, fondant ainsi le citoyen à 
intenter une action en justice en cas de violation de ces règles par les autorités allemandes. 
Toutefois, selon la doctrine majoritaire, l’art. 25, deuxième phrase, de la Loi fondamentale ne fait 
référence qu’aux règles générales du droit international dont le contenu s’adresse aux individus, 
comme les droits de l’homme ou le droit des étrangers. C’est également le point de vue de la 
jurisprudence41. Pour les accords internationaux, le principe est qu’ils n’établissent de droits 
subjectifs de l’individu que dans la mesure où cela ressort concrètement de leurs stipulations. 

Cependant, il convient de relativiser quelque peu ce principe dans les cas où l’action de l’État 
interfère avec un droit fondamental. La BVerfG a adopté depuis longtemps une doctrine des droits 
fondamentaux (Grundrechtsdogmatik) telle qu’en principe, même une violation du droit objectif 
peut conduire à une violation des droits fondamentaux, qui peut être contestée dans le cadre d’un 
recours individuel (Verfassungsbeschwerde)42. La BVerfG a également appliqué cette idée au droit 
international incorporé au droit allemand. En cas d’atteinte aux droits fondamentaux, un recours 

 
38  ROJAHN, O. : « Art. 59 GG », dans MÜNCH, I. et KUNIG, P. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 6e éd., Munich, 2012, art. 59, n. m. 

38. 
39  GEIGER, R. : Grundgesetz und Völkerrecht, mit Europarecht, 6e éd., Munich, 2013, p. 165 et suiv. 
40  Art. 42 al. 1 VwGO. 
 NdT : le Verwaltungsgerichtsordnung (VwGO) est la loi sur la procédure administrative contentieuse. Le recours en 

contestation (Anfechtungsklage, article 42), est susceptible de donner lieu soit à l’annulation d’un acte administratif, 
soit à l’injonction pour l’autorité administrative en cause d’adopter un acte administratif spécifique. L’admissibilité 
du recours suppose, en sus de sa recevabilité, que le requérant soit atteint dans un droit subjectif par l’acte attaqué. 
Un droit subjectif se distingue d’un simple intérêt à agir par le fait qu’il est attribué explicitement par une norme de 
droit à une personne ou une catégorie de personnes.  

41  SAUER, H. : Staatsrecht III. Auswärtige Gewalt, Bezüge des Grundgesetzes zu Völker- und Europarecht, 4e éd., Munich, 2016, 
§ 6, n. m. 22 ; CALLIESS, CH. : Staatsrecht III. Bezüge zum Völker- und Europarecht, Munich, 2014, p. 109. 

42  BVerfGE, vol. 6, p. 32 (p. 41) (Elfes). 
 NdT : sur ce point, voir le point IV.2.4 (Recours individuel) de l’étude SCHÖNDORF-HAUBOLD, B. : Le Rôle des cours 

constitutionnelles dans la gouvernance à plusieurs niveaux – Allemagne : la Cour constitutionnelle fédérale, Unité 
Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du 
Parlement européen, novembre 2016, VIII-55 p., 593.504 (p. 33-34). 

https://www.gesetze-im-internet.de/vwgo/__42.html
https://www.gesetze-im-internet.de/vwgo/__42.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv006032.html
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
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devant les tribunaux est possible si l’illégalité de l’atteinte est fondée sur la violation d’une norme 
objective de rang supérieur du droit international43. 

II.2.5. La place du droit international dans la hiérarchie interne des normes 
En ce qui concerne les règles générales du droit international, l’art. 25, phrase 2, de la Loi 
fondamentale contient une disposition explicite sur leur position dans la hiérarchie des normes : 
« Elles sont supérieures aux lois [...] ». Elles se situent donc entre la Loi fondamentale et la législation 
du Parlement. En cas de conflit, ces règles priment donc les lois ordinaires. Cependant, selon la 
doctrine majoritaire, les règles générales du droit international n’ont pas elles-mêmes une valeur 
constitutionnelle, et encore moins une valeur supérieure à la Constitution44. 

Les accords internationaux, en revanche, se situent au même rang que leur norme de réception. 
Les accords qui ont fait l’objet d’une loi de ratification conformément à l’art. 59 al. 2 GG ont donc le 
même statut qu’une simple loi fédérale. S’ils sont intégrés dans la législation du Land, leur valeur 
est celle d’une simple loi du Land. En cas de conflit avec d’autres lois, il sera tenu compte non pas 
d’une hiérarchie entre les lois mais des règles de conflit ordinaires, favorisant la lex posterior et la 
lex specialis. Ainsi en principe, le législateur fédéral peut revenir sur sa norme de réception, issue 
d’une loi de ratification, par l’intermédiaire d’une loi ultérieure contraire au traité. Même si 
l’Allemagne, ce faisant, agirait en violation du droit international, elle pourrait ainsi toujours 
modifier utilement le droit interne. La BVerfG l’a expressément confirmé dans une décision récente 
et très remarquée sur le rejet d’un traité (« Treaty Override »)45. 

II.3. Le principe d’ouverture au droit international de la Loi 
fondamentale 

La doctrine et la BVerfG ont très tôt déduit de l’ensemble des dispositions de la Loi fondamentale 
relatives au droit international un principe constitutionnel non écrit d’ouverture au droit 
international. Cette expression décrit un devoir général pour les autorités publiques allemandes 
de respecter le droit international. Dans une décision récente, la BVerfG a identifié trois 
manifestations de ce principe : « Premièrement, les autorités publiques allemandes sont tenues de 
respecter les normes du droit international liant la République fédérale d’Allemagne et, dans la mesure 
du possible, de s’abstenir de les enfreindre [...]. Deuxièmement, le législateur doit garantir, pour l’ordre 
juridique allemand, que toute violation du droit international commise par les autorités publiques 
allemandes puisse être corrigée. Troisièmement, les autorités publiques allemandes peuvent [...] être 
tenues d’appliquer le droit international dans leur domaine de compétence même si d’autres États 
l’enfreignent » [traduction libre]46. 

Ce principe d’ouverture au droit international nuance nettement le choix du modèle théorique 
dualiste et les conséquences de la position du droit international dans la hiérarchie des normes. En 
particulier, la BVerfG en a déduit le principe d’interprétation conforme (völkerrechtskonforme 
Auslegung) du droit allemand au droit international. La possibilité théorique, fondée sur le principe 
de la lex posterior, pour une loi ultérieure de s’écarter d’un accord international en droit interne 

 
43  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 37 ; CALLIESS, CH. : Staatsrecht III. 

Bezüge zum Völker- und Europarecht, Munich, 2014, p. 109. 
44  Cette perspective n’est toutefois pas totalement consensuelle ; cf. à ce sujet CALLIESS, CH. : Staatsrecht III. Bezüge zum 

Völker- und Europarecht, Munich, 2014, p. 107. 
45  BVerfGE, vol. 141, p. 1 (p. 15 et suiv.) ; confirmé dans BVerfG, NVwZ 2017, p. 137 ; déjà présent dans BVerfGE vol. 74, 

p. 358 (370). Pour une critique à ce sujet, cf. FUNKE, A. : « Keine Abwägung im Auswärtigen », DöV 2016, p. 833 (p. 836 
et suiv.) ; VÖNEKY, S. : Verfassungsrecht und völkerrechtliche Verträge, dans ISENSEE, J. et KIRCHHOF, P (dir.) : Internationale 
Bezüge, Handbuch des Staatsrechts, vol 11, 3e éd., Heidelberg, 2013, §. 236, n. m. 33. 

46  BVerfGE, vol. 112, p. 1 (26) ; pour plus de détails à ce sujet, cf. SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen 
Beziehungen, Munich, 2017, § 1, n. m. 55. 
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(voir le point II.2.5.), est ainsi conditionné à ce que le législateur le fasse explicitement47. De plus, 
l’interprétation conforme au droit international s’applique aux lois mais aussi en partie à la Loi 
fondamentale. Ceci s’inscrit dans le contexte d’un engagement en faveur des droits de l’homme 
inviolables et inaliénables visés à l’article 1 al. 2 GG. La protection internationale des droits de 
l’homme s’exprime particulièrement dans la Convention européenne des droits de l’homme 
(CEDH), qui est utilisée dans la jurisprudence comme point de référence pour déterminer le 
contenu et la portée des droits fondamentaux contenus dans la Loi fondamentale, ainsi que des 
garanties liées à l’État de droit48. S’agissant des accords disposant d’un mécanisme contraignant de 
sanction juridictionnelle, la jurisprudence des juridictions internationales concernés est également 
prise en compte par la Cour constitutionnelle fédérale. La BVerfG a développé ce principe avant 
tout pour la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme49. Cela permet non 
seulement de consolider le cadre juridique international de référence mais aussi de le rendre plus 
dynamique. L’interprétation conforme du droit allemand au droit européen des droits de l’homme 
s’appuie tant sur les énoncés abstraits de la Convention EDH que sur leur concrétisation par la 
jurisprudence de la Cour de Strasbourg. 

Le principe de l’ouverture au droit international a néanmoins des limites. En tant que principe 
abstrait et non écrit, il ne peut l’emporter sur les choix explicites concrets par lesquels la Loi 
fondamentale conserve un noyau d’autonomie décisionnelle souveraine. L’exigence d’intégration 
fondée sur le modèle dualiste et l’organisation hiérarchique des normes par les art. 25, phrase 2, et 
59 al. 2 GG en sont l’expression50. Ces limites ont été soulignées par la BVerfG, en particulier dans 
l’arrêt Görgülü. L’interprétation du droit allemand conformément au droit international doit être 
justifiable sur le plan méthodologique et s’inscrire dans le respect des principes fondamentaux de 
la Constitution. Ce n’est que dans ce cadre que la BVerfG reconnaît une influence de la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme sur le droit interne. Cette 
jurisprudence doit être prise en compte par les organes allemands chargés de la mise en œuvre de 
la Constitution mais sans effet strictement contraignant – à l’exception de l’obligation spécifique 
de se conformer à tout arrêt de la Cour EDH rendu contre l’Allemagne, en vertu de l’art. 46 al. 1 
CEDH51. 

 
47  BVerfGE, vol. 74, p. 358 (p. 370) ; BVerfGE, vol. 141, p. 1 (p. 30). 
48  BVerfGE, vol. 74, p. 358 (p. 370) ; et vol. 83, p. 119 (p. 128) ; et vol. 111, p. 307 (p. 329). Pour compléter, SCHORKOPF, F. : 

Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 164. 
49  BVerfGE, vol. 111, p. 307 (p. 319 et suiv.). Ce qui vaut toutefois également pour la jurisprudence de la CIJ concernant 

la convention de Vienne sur les relations consulaires : BVerfGK, vol. 9, p. 174, n. m. 66 (19 septembre 2006, 2 BvR 
2115/01) ; BVerfG, NJW, 2014, p. 532 (5 novembre 2013, 2 BvR 1579/11). Voir la NdT incluse à la note n° 17.  

50  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 1, n. m. 57. 
51  BVerfGE, vol. 111, p. 307 (p. 315 et suiv.) ; et vol. 128, p. 326 (p. 367 et suiv.). 
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https://www.servat.unibe.ch/Dfr/bv074358.html
https://www.servat.unibe.ch/Dfr/bv074358.html
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https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv111307.html
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Entscheidungen/DE/2006/09/rk20060919_2bvr211501.html
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Entscheidungen/DE/2006/09/rk20060919_2bvr211501.html
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Entscheidungen/DE/2013/11/rk20131105_2bvr157911.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv111307.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv128326.html
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III. Acteurs concernés 

III.1. Répartition des compétences entre Bund et Länder 
III.1.1. La compétence du Bund en matière de relations extérieures 
La République fédérale d’Allemagne est un État fédéral (art. 20 al. 1 GG) dans lequel le Bund côtoie 
seize Länder, lesquels, selon la perspective allemande, ont le statut d’État – quoique non 
« souverains ». Dans ce système coordonné, l’article 32 al. 1 GG confie au Bund « la conduite des 
relations avec les États étrangers » ; celle-ci comprend la conclusion de accords internationaux. 
Cette attribution des compétences relatives aux Affaires étrangères est caractéristique de l’État 
fédéral et se retrouve également dans les anciennes constitutions fédérales de l’Allemagne, depuis 
la Constitution de Francfort (Paulskirchenverfassung) de 184952. Elle correspond en outre à la 
perspective du droit international, selon laquelle la structure interne des États est sans importance, 
de telle sorte que l’État fédéral apparaît comme un sujet de droit international homogène53. 

La compétence en matière d’Affaires étrangères conférée au Bund par l’article 32 al. 1 de la Loi 
fondamentale s’étend aux relations non seulement avec d’autres États mais aussi avec d’autres 
sujets de droit international. En conséquence, la conclusion d’accords avec des organisations 
internationales ou d’autres sujets du droit international relève également de la compétence de du 
Bund. Toutefois, selon la BVerfG, les relations avec le Saint-Siège ne sont pas couvertes par l’article 
32 al. 1 de la Loi fondamentale, pour des raisons historiques et en raison de sa qualité de puissance 
purement spirituelle, qui ne peut plus être qualifiée d’État54. À cet égard, les règles générales de la 
Loi fondamentale concernant la répartition des compétences fédérales, dans le cadre desquelles 
les Länder peuvent conclure des concordats avec le Saint-Siège, restent en vigueur*. 

Dans une décision ancienne, la BVerfG avait également exclu du champ d’application de l’article 32 
de la Loi fondamentale les relations avec les entités étrangères infranationales, qui ne sont pas des 
sujets de droit international55. Là encore, sur la base de leur compétence générale, les Länder ont le 
droit de conclure des accords avec ces partenaires. La question de savoir si cette interprétation 
restrictive du pouvoir du Bund en matière d’Affaires étrangères peut encore être justifiée 
aujourd’hui est débattue56. Toutefois, il est reconnu que les institutions allemandes infra-étatiques, 
comme les communes ou les universités, ne relèvent pas de l’article 32 de la Loi fondamentale et 
peuvent donc entretenir des contacts avec l’étranger dans le cadre de leur sphère d’activité57. 

 
52  RV de 1849, art. 6-8 ; RV de 1871, art. 11 ; WRV, art. 78 al. 1. 
53  ARNAULD, A. : Völkerrecht, 3e éd., Munich, 2016, n. m. 88. 
54  BVerfGE, vol. 6, p. 309 (p. 362). Ce point de vue n’est toutefois pas incontesté dans la littérature. 
*  NdT : par comparaison, en France, État unitaire, seul le Gouvernement est susceptible de conclure des accords 

internationaux. Le maintien en vigueur du régime concordataire issu de la loi du 18 germinal an X, relative à 
l’organisation des cultes (qui a rendu exécutoire comme loi de la République le Concordat du 26 messidor an IX) a 
été confirmé pour les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle par la décision Conseil 
constitutionnel, 21 février 2013, Association pour la promotion et l’expansion de la laïcité [Traitement des pasteurs des 
églises consistoriales dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle] n° 2012-297 QPC ; cette validité 
reste néanmoins ancrée dans des dispositions législatives et constitutionnelles de l’État, indépendamment de tout 
droit formellement local. 

55  BVerfGE, vol. 2, p. 347 (p. 374 et suiv.). 
56  Pour un exemple de critique, cf. SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 4, n. m. 17 

et suiv. ; STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 2018, art. 32, 
n. m. 19 et suiv. 

57  STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 2018, art. 32, n. m. 24. 

https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv006309.html
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2013/2012297QPC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2013/2012297QPC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2013/2012297QPC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2013/2012297QPC.htm
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv002347.html
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III.1.2. Participation des Länder à la conclusion de traités par le Bund 
L’attribution au Bund de la conduite des d’Affaires étrangères implique que le Bund peut 
également prendre des décisions de politique extérieure et conclure des traités internationaux qui 
affectent les intérêts des Länder. Ces derniers sont régulièrement affectés car ils sont largement 
responsables de l’exécution administrative du droit fédéral dans le système allemand 
d’organisation administrative. Dans ce système, l’État fédéral ne dispose que de peu de structures 
et de compétences administratives propres. Les accords internationaux conclus par le Bund 
doivent donc en principe être exécutés par les administrations des Länder. 

La participation du Bundesrat à l’adoption des lois de ratification des accords internationaux, 
conformément à l’article 59 al. 2 de la Loi fondamentale, permet aux Länder, du point de vue 
institutionnel, d’exercer un contrepoids au niveau fédéral. En fonction de l’objet du traité, la 
chambre représentant les Länder dispose d’un droit d’opposition (Einspruchsrecht) ou 
d’approbation (Zustimmungsrecht) (voir point III.2.5.1.).  

Par ailleurs, l’article 32 al. 2 de la Loi fondamentale accorde aux différents Länder le droit d’être 
entendus s’ils sont spécifiquement affectés par l’accord : « Avant la conclusion d’un traité touchant 
la situation particulière d’un Land, ce Land doit être entendu en temps utile ». Une telle situation peut 
résulter de la situation politique, juridique, économique ou culturelle spécifique du Land. Les 
accords sur la délimitation du plateau continental sous la mer du Nord conclus le 28 janvier 1971 
sont un exemple de cette pratique institutionnelle ; les Länder côtiers concernés ont eu la 
possibilité de se prononcer avant la signature de ces accords58. Dans l’ensemble, pourtant, l’article 
32 al. 2 GG est appliqué de manière restrictive et n’a que rarement été mis en œuvre59. De plus, cet 
article ne garantit pas aux Länder de participer aux négociations mais seulement d’être entendus. 
Ceci étant, la doctrine demande régulièrement que cette consultation ait lieu en temps utile afin 
que la position des Länder puisse être prise en compte dans le texte négocié – c’est-à-dire, 
généralement, avant le paraphe du traité60. 

Au-delà de l’article 32 al. 2 GG, une pratique institutionnelle informelle s’est développée, reposant 
sur un accord mutuel selon lequel le Bund inclut des représentants des Länder dans ses 
délégations chargées des négociations si l’objet du traité affecte les Länder ou requiert une 
compétence technique mise en œuvre à l’échelon du Land61. En outre, il existe un accord selon 
lequel les Länder sont informés suffisamment tôt de la signature prévue des traités si ces derniers 
affectent leurs intérêts essentiels. Les Länder ont créé une Commission permanente des traités, qui 
fait office d’interlocutrice du ministère fédéral des Affaires étrangères dans ces hypothèses62. 

Les accords relatifs aux frontières posent un problème juridique particulier. La Constitution de 
Weimar exigeait encore expressément le consentement du Land concerné pour les traités sur la 
modification des frontières du Reich63. L’article 32 GG n’a pas repris cette disposition. La doctrine 
est partagée relativement à la question de savoir si cette lacune doit être comblée par un droit non 

 
58  SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, 

n. m. 131. 
59  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 4, n. m. 45 ; STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 

GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 20188, art. 32, n. m. 43. 
60  STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 2018, art. 32, n. m. 45. 
61  Ainsi, l’accord dit « Kramer/Heubl » de 1968, confirmé par le Gouvernement fédéral et la conférence des ministres-

présidents, a été reproduit en tant qu’annexe D des RvV. Pour plus de détails à ce sujet, voir RvV, art. 26, et SCHORKOPF, 
F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 4, n. m. 45 et suiv. 

62  Accord de Lindau de 1957 (voir ci-après, point III.1.3.1.), point 4, lit. b ; à ce sujet, cf. BÜCKER, CH. et KÖSTER, M. : « Die 
Ständige Vertragskommission der Länder », JuS 2005, p. 976 et suiv. 

63  Art. 78 al. 3 WRV. 

http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
https://www.jura.uni-wuerzburg.de/fileadmin/02160100/Elektronische_Texte/Verfassungstexte/Die_Weimarer_Reichsverfassung_2017ge.pdf
https://www.jura.uni-wuerzburg.de/fileadmin/02160100/Elektronische_Texte/Verfassungstexte/Die_Weimarer_Reichsverfassung_2017ge.pdf
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écrit d’approbation reprenant cette ancienne disposition64, ou bien si le simple droit d’être 
entendu énoncé à l’article 32 al. 2 GG s’applique également aux modifications des frontières65. En 
pratique, une telle exigence d’approbation des accords de modification des frontières a jusqu’à 
présent toujours été rejetée66*. 

III.1.3. Compétences des Länder en matière de conclusion d’accords 

III.1.3.1 Le pouvoir de conclure des traités selon l’art. 32 al. 3 GG 
Malgré l’attribution de principe au Bund de l’autorité en matière d’Affaires étrangères, l’article 32 
al. 3 de la Loi fondamentale – comme les constitutions qui l’ont précédée – accorde également aux 
Länder un pouvoir de conclure des accords internationaux67. Bien qu’ils puissent jouir, 
partiellement et par le biais du droit constitutionnel interne, de la qualité de sujet de droit 
international, cette qualité est toutefois subordonnée à la reconnaissance par les autres sujets de 
droit international68. Les Länder ont exploité cette possibilité dès les premières années de la 
République fédérale ; à ce jour, ils ont conclu plus d’une centaine d’accords avec d’autres États ou 

 
64  Notamment dans la doctrine antérieure, par exemple BERNHARDT, R. : Der Abschluss völkerrechtlicher Verträge im 

Bundesstaat, Cologne, 1957, p. 197 ; BLECKMANN, A. : Grundgesetz und Völkerrecht, Berlin, 1975, p. 223. 
65  STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 2018, art. 32, 

n. m. 46 ; FASTENRATH, U. : Kompetenzverteilung im Bereich der auswärtigen Gewalt, Munich, 1986, p. 155. 
66  STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 2018, art. 32, n. m. 46, 

note 120 avec les références ; KEMPEN, B. : « Art. 32 u. 59 GG », dans MANGOLDT, H., KLEIN, F. et STARCK, CH. (dir.) : 
Grundgesetz Kommentar, 6e éd., Munich, 2010, art. 32, n. m. 80 ; cf. également SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der 
internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 4, n. m. 47. 

*  NdT : par comparaison :  
– en Belgique, les traités modifiant les frontières internationales de la Belgique relèvent des « matières 

bicamérales atténuées » pouvant être évoquées par le Sénat belge, mais sans qu’il ne dispose d’un droit de 
veto ; voir le point II.3.1 (Les traités exclusifs fédéraux) de l’étude BEHRENDT, CH. : La Ratification des traités 
internationaux, une perspective de droit comparé – Belgique, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction 
générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, mars 2020, V-
44 p., PE 646.197 (p. 9) ; 

– en France, au contraire, une approbation spécifiquement locale est requise, de la part de la population 
concernée. L’article 1er de la Constitution énonce que la République est « indivisible » et l’article 5 attribue au 
Président de la République le rôle de garant de l’intégrité du territoire. Néanmoins, l’article 53 prévoit que les 
traités qui comportent « cession, échange ou adjonction de territoire, ne peuvent être ratifiés ou approuvés qu’en 
vertu d’une loi » (al. 1er) et que « nulle cession, nul échange, nulle adjonction de territoire n’est valable sans le 
consentement des populations intéressées » (al. 3). Le Conseil constitutionnel a pris acte de cette possibilité de 
modification des frontières dans la décision Conseil constitutionnel, 30 décembre 1975, Loi relative aux 
conséquences de l’autodétermination des îles des Comores, n° 75-59 DC, considérant n° 2. S’agissant des 
collectivités d’outre-mer, certaines sont susceptibles de négocier et signer elles-mêmes des accords 
internationaux, à l’exemple de la Polynésie française, mais leur ratification relève de l’État en application des 
articles 52 et 53 de la Constitution. La Nouvelle-Calédonie a un statut spécifique puisque les articles 76 et 77 de 
la Constitution organisent sa possible indépendance. Voir respectivement les points II.2.1 (Les normes 
constitutionnelles), III.5.2 (Les Collectivités d’Outre-mer) et III.5.3 (La Nouvelle-Calédonie) de l’étude 
PONTHOREAU, M.-C. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé – France, Unité 
Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat 
général du Parlement européen, juin 2019, VI-61 p., référence PE 637.963 (respectivement p. 9-18 spécialement 
p. 14, p. 42-44 et p. 44-45) ; 

– en Suisse, les traités modifiant les frontières relèvent d’un régime de référendum facultatif, pouvant être 
demandé par 50 000 citoyens ou huit cantons ; voir le point III.5.1 (Le référendum en matière de traités 
internationaux) de l’étude DE ROSSA, F. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé 
– Suisse, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, 
Secrétariat général du Parlement européen, février 2018, VI-35 p., référence 714.619 (p. 14-16).  

67  Cet article dispose que : « Dans la mesure de leur compétence législative, les Länder peuvent, avec l’approbation du 
Gouvernement fédéral, conclure des traités avec des États étrangers ». 

68  ARNAULD, A. : Völkerrecht, 3e éd., Munich, 2016, n. m. 88. 

https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.conseil-constitutionnel.fr/sites/default/files/as/root/bank_mm/constitution/constitution.pdf
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1975/7559DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1975/7559DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1975/7559DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1975/7559DC.htm
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/637963/EPRS_STU(2019)637963_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/614719/EPRS_STU(2018)614719_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2018/614719/EPRS_STU(2018)614719_FR.pdf
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régions69. Toutefois, lors de la conclusion d’accords, les Länder ne peuvent pas agir 
indépendamment du Bund : ils doivent toujours obtenir l’approbation du Gouvernement fédéral. 

La compétence des Länder en vertu de l’article 32 al. 3 GG pour la conclusion d’accords 
internationaux correspond au domaine de leur compétence législative. Ceci assure la 
correspondance entre la compétence en matière de conclusion d’accords et la compétence de 
mise en œuvre. Ainsi, les Länder peuvent conclure des accords internationaux dans les domaines 
dans lesquels ils possèdent également la compétence législative nécessaire à leur mise en œuvre 
en droit interne. Premièrement, sont concernés les domaines relevant de la compétence législative 
concurrente (konkurrierende Gesetzgebungskompetenz) en vertu de l’article 72 GG, qui résultent du 
vaste catalogue visé à l’article 74 de la Loi fondamentale. Le Bund et les Länder ont le pouvoir de 
légiférer dans ces domaines. Néanmoins, la compétence des Länder – et donc leur pouvoir de 
conclure des accords – est écartée dès lors que le Bund fait usage de sa compétence législative 
(art. 72 al. 1 GG)70. Cela s’est produit dans de nombreux domaines, de sorte que la compétence 
dont disposent encore les Länder pour la conclusion d’accords sur ce fondement est très limitée. 
Deuxièmement, cette situation concerne le domaine de la compétence législative exclusive 
(ausschließliche Gesetzgebungskompetenz) des Länder, qui couvre tous les domaines pour 
lesquelles la Loi fondamentale n’établit aucune compétence du Bund, exclusive ou concurrente. 
De grandes compétences législatives, et par conséquent de conclusion d’accords, sont par 
exemple liées à la législation scolaire et universitaire, au droit de la police, au droit de la diffusion 
audiovisuelle ou aux activités cultures*. 

Une autre question se pose quant à savoir si la compétence en matière de conclusion d’accords 
conférée aux Länder à l’article 32 al. 3 de la Loi fondamentale est exclusive ou si le Bund conserve 
son propre droit de conclure parallèlement des accords dans ces domaines. La réponse est sans 
équivoque pour les domaines relevant de la compétence législative concurrente. Le Bund dispose 
de sa propre compétence législative, qui prime celle des Länder. Sa compétence quant à la 
conclusion de accords est donc incontestable dans ce cadre. Toutefois, la question n’a pas été 
tranchée pour les domaines relevant de la compétence législative exclusive des Länder71. Une 
partie de la doctrine et certains des Länder comprennent l’article 32 al. 3 GG comme énonçant une 
compétence exclusive du Land, excluant toute compétence du Bund (vision dite « fédéraliste »). Le 
point de vue opposé, largement majoritaire, accorde au Bund une compétence (concurrente) pour 
conclure des accords dans ces domaines également, avec une limitation en ce qu’il ne dispose pas 
de la compétence législative nécessaire pour pouvoir les mettre en œuvre lui-même dans l’ordre 
juridique interne. La norme de réception et la mise en œuvre du traité doivent alors provenir des 
Länder (voir point II.2.2.3.). 

 
69  FASSBENDER, B. : Der offene Bundesstaat: Studien zur auswärtigen Gewalt und zur Völkerrechtssubjektivität 

bundesstaatlicher Teilstaaten in Europa, Tubingue, 2007, p. 384 et suiv. ; BEYERLIN, U. : Sammlung der internationalen 
Vereinbarungen der Länder der Bundesrepublik Deutschland, Berlin, 1994. 

70  Toutefois, depuis 2006, l’art. 72 al. 3 de la Loi fondamentale accorde aux Länder un droit de dérogation dans certains 
domaines. Dans ce cas, la législation du Bund ne supplante pas la compétence des Länder mais les deux sont, de fait, 
en concurrence. 

*  NdT : par comparaison, en Belgique, les écoles relèvent de la compétence parallèle, voir point II. 1 (La distribution 
des compétences en Belgique entre les différentes entités fédérales et fédérées) de l’étude BEHRENDT, CH. : La 
Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé – Belgique, Unité Bibliothèque de droit 
comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, 
mars 2020,V- 44 p., référence PE 646.197 (p. 4-7). 

71  Pour plus de détails à ce sujet, voir SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 4, n. m. 
48 et suiv. ; STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 2018, 
art. 32, n. m. 31 et suiv. SAUER, H. : Staatsrecht III. Auswärtige Gewalt, Bezüge des Grundgesetzes zu Völker- und 
Europarecht, 4e éd., Munich, 2016, § 4, n. m. 12 et suiv. 

https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
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La pratique institutionnelle concernant ce sujet controversé est fondée sur un accord conclu 
en 1957 entre le Bund et les Länder, connu sous le nom d’« Accord de Lindau »72. En vertu de cet 
accord, le Bund peut également conclure des accords internationaux dans les domaines relevant 
de la compétence législative exclusive des Länder. Toutefois, il ne peut le faire qu’avec le 
consentement des Länder. Dans certains domaines, par exemple pour les accords consulaires, 
commerciaux ou d’ adhésions à des organisations internationales, les Länder acceptent que, même 
sans que ce consentement soit demandé, certaines stipulations d’un traité puissent déborder sur 
le domaine de compétence des Länder si elles constituent un élément secondaire ou typique d’un 
tel traité73. 

III.1.3.2 Cas particulier du transfert d’éléments de souveraineté – art. 24 al. 1a GG 
L’article 24 al. 1a de la Loi fondamentale, inséré en 1992, prévoit un cas particulier : « Lorsque les 
Länder sont compétents pour l’exercice des pouvoirs étatiques et l’accomplissement des missions de 
l’État, ils peuvent, avec l’approbation du Gouvernement fédéral, transférer des droits de souveraineté à 
des institutions de voisinage frontalier ». 

Cette base juridique étend aux Länder la possibilité auparavant réservée au Bund de transférer des 
éléments de souveraineté (Hoheitsrechte) à des institutions internationales (art. 24 al. 1 GG). Ce 
transfert peut également être réalisé par l’intermédiaire d’un accord international. Matériellement, 
cette possibilité s’étend non seulement aux compétences législatives des Länder mais encore à 
leurs compétences administratives, beaucoup plus étendues. Toutefois, comme le prévoit 
également l’article 32 al. 3 GG, le Gouvernement fédéral dispose d’une réserve de consentement. 

III.2. Organes du Bund participants 
Si l’article 32 de la Loi fondamentale régit la répartition verticale des compétences entre le Bund et 
les Länder, son article 59 désigne les organes fédéraux compétents en matière d’Affaires 
étrangères. Cette disposition s’inscrit dans le contexte des décisions structurelles 
(Strukturentscheidungen) organiques de la Loi fondamentale, qui établit un régime parlementaire 
fondé sur la démocratie et l’État de droit*. Elle attribue un droit d’approbation au Parlement pour 
certains accords (art. 59 al. 2, phrase 1, GG). 

III.2.1. Types d’accords 
La pratique étatique allemande distingue formellement trois types d’accords internationaux, en 
fonction des parties concernées74: 

− Les traités d’État (Staatsverträge), sont ceux qui, dans leur formulation, désignent l’État lui-
même– la République fédérale d’Allemagne – comme partie contractante ou bien sont 
conclus expressément au nom du chef d’État – le Président fédéral ; 

− Les accords intergouvernementaux (Regierungsübereinkünfte) sont des accords dans 
lesquels les gouvernements sont désignés en tant que parties; 

 
72  Accord entre le Gouvernement fédéral et les chancelleries d’État des Länder sur le droit du Bund de conclure des 

traités, BT-Drucks. 7/5924, p. 236 ; également reproduit à l’annexe C des RvV. L’accord est contraignant pour les 
ministères fédéraux concernés, par référence à l’art. 72 al. 5 GGO. 

73  Pour plus de détails sur la procédure de participation des Länder, voir le para. 26 RvV. 
*  NdT : la notion de « décisions structurelles » (Strukturentscheidungen) – aussi appelées « décisions fondamentales » 

(Grundentscheidungen) par certains auteurs – est propre à la doctrine constitutionnaliste allemande. À la suite de la 
Seconde Guerre mondiale, il est considéré que le pouvoir constituant allemand – et par extension la Loi 
fondamentale – a pris un certain nombre de décisions essentielles pour l’établissement de la nouvelle république 
allemande et le rejet du régime nazi. Les expressions de la doctrine allemande faisant références à des décisions ou 
des choix « de la Loi fondamentale » renvoient à cette vision volontariste du texte. 

74  Art. 2 des RvV ; GEIGER, R. : Grundgesetz und Völkerrecht, mit Europarecht, 6e éd., Munich, 2013, p. 124. 

http://dipbt.bundestag.de/doc/btd/07/059/0705924.pdf
http://dipbt.bundestag.de/doc/btd/07/059/0705924.pdf
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
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− Les accords interministériels (Ressortabkommen) sont des accords dans lesquels un ministère 
figure en tant que partie. 

Cette formulation manque de précision dans la mesure où la République fédérale d’Allemagne est 
partie aux accords internationaux dans tous les cas. En réalité, la désignation porte sur les organes 
qui agissent pour le compte de la République fédérale lors de la conclusion d’un accord. La 
désignation et la formulation choisies pour l’accord n’ont, en elles-mêmes, aucune importance en 
droit.  

En pratique, pourtant, la désignation et la formulation correspondent largement à la répartition 
juridique des compétences des organes et à l’exigence de ratification75: 

− Les accords qui nécessitent le consentement du Parlement selon l’article 59 al. 2, phrase 1, 
GG doivent généralement être conclus sous la forme d’un traité d’État ; 

− Les autres accords – c’est-à-dire les « accords administratifs » au sens de l’article 59 al. 2, 
deuxième phrase, GG – doivent généralement être conclus sous forme d’accords 
intergouvernementaux ou interministériels. Ainsi, un accord interministériel ne peut être 
envisagé que si le sujet réglementé par l’accord relève de la compétence d’un seul ministère. 
En revanche, si plusieurs ressorts ministériels sont concernés ou si des actes de mise en 
œuvre du Gouvernement fédéral sont nécessaires, il convient de donner à l’accord la forme 
d’un accord intergouvernemental. 

La typologie formelle des accords internationaux et les dispositions constitutionnelles de 
compétence ne coïncident toutefois pas complètement car le choix de la forme de l’accord a 
également une signification protocolaire et politique, qui dépendent également des autres 
parties. Dans certains cas, des accords nécessitant une approbation parlementaire pourront être 
conclus sous la forme d’un accord intergouvernemental ou, inversement, des accords ne 
nécessitant pas d’approbation pourront être conclus sous la forme d’un traité d’État76. 

III.2.2. Le Bundespräsident 
Le Président fédéral (Bundespräsident) est le chef de l’État de la République fédérale d’Allemagne. 
En tant que tel, il est notamment responsable de la représentation officielle du pays à l’étranger et 
dispose de la capacité de représentation institutionnelle nécessaire. L’article 59 al. 1 GG énonce : 
« Le Président fédéral représente la Fédération sur le plan international. Il conclut au nom de la 
Fédération les traités avec les États étrangers ». Le rôle du Président fédéral inclut, comme l’indique 
explicitement la formulation, aussi et surtout la conclusion de traités internationaux, c’est-à-dire 
toutes les déclarations pertinentes en droit pour la conclusion de l’accord. Ces déclarations 
comprennent en premier lieu la présentation de la déclaration qui donne au traité sa validité 
internationale pour l’Allemagne – selon la procédure de droit international choisie, en particulier la 
ratification. Toutefois, les étapes procédurales créatrices de droit antérieures, telles que la 
signature du traité, en font également partie77. Par ailleurs, le pouvoir de représentation extérieure 
du Président fédéral ne se limite pas à la conclusion d’accords mais est exhaustif et inclut donc des 
actes juridiques unilatéraux78. Dans toutes ces tâches, le Président fédéral est soutenu sur le plan 
administratif par le service responsable de la politique extérieure au sein de la Présidence fédérale. 

 
75  Art. 6 des RvV. 
76  Art. 6 des RvV ; SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 72. 
77  KEMPEN, B. : « Art. 32 u. 59 GG », dans MANGOLDT, H., KLEIN, F. et STARCK, CH. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 6e éd., 

Munich, 2010, art. 59, n. m. 22 ; NETTESHEIM, M. : « Art. 59 GG », dans MAUNZ, T. et DÜRIG, G. (dir.) : Grundgesetz 
Kommentar, Munich, 54e fascicule 2009, art. 59, n. m. 78 et suiv. 

78  SAUER, H. : Staatsrecht III. Auswärtige Gewalt, Bezüge des Grundgesetzes zu Völker- und Europarecht, 4e éd., Munich, 2016, 
§ 4, n.m. 24. 

http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
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En droit interne, l’article 59 al. 1er de la Loi fondamentale définit le Président fédéral comme 
d’organe fédéral de représentation ; ceci étant, en droit international, le Président fédéral dispose 
déjà de cette faculté en vertu de sa fonction79.  

L’article 59 al. 1er GG attribue le pouvoir de représentation extérieure exclusivement au Président 
fédéral80. Pourtant, la pratique institutionnelle s’écarte largement de cette attribution. Ce n’est que 
lors de la conclusion de traités d’État (voir point III.2.1.) que le Président fédéral est effectivement 
chargé de la représentation. C’est alors à lui que revient la ratification. Pour la signature, il délègue 
ses pouvoirs en vertu de l’art. 7, al. 1, lit. a, de la Convention de Vienne sur le droit des traités (CVT). 
Si la signature par le Président fédéral n’est pas nécessaire puisqu’effectuée par le Chancelier 
fédéral (Bundeskanzler) ou par le ministre des Affaires étrangères81, son approbation pour la 
signature lui est demandée82.  

Les accords administratifs sont conclus par le Gouvernement sans participation du Président 
fédéral83. De fait, le champ de la participation du Président fédéral à la conclusion d’accords 
internationaux correspond donc largement à la distinction qui existe entre les accords nécessitant 
une approbation et les autres, en application de l‘article 59 al. 2 GG, qui organise le droit de 
participation du Parlement. Il en va de même pour les déclarations unilatérales, qui sont elles aussi 
émises par le Gouvernement fédéral. La question de savoir si et comment cette pratique constante 
peut être constitutionnellement justifiée n’est pas tranchée. Le plus souvent, l’explication d’une 
habilitation coutumière ou d’une délégation implicite du pouvoir de représentation par le 
Président fédéral est avancée84. Une habilitation générale peut notamment être déduite du fait 
que le Président fédéral a approuvé les directives du ministère des Affaires étrangères qui 
prévoient entre autres cette pratique85. Ceci étant, de nombreuses voix tiennent cette pratique 
pour inconstitutionnelle au vu de la formulation claire de l’article 59 al. 1 GG86. 

Indépendamment de la question de cette pratique de délégation et conformément à l’article 59 
al. 1er GG, le pouvoir de représentation extérieure du Président fédéral est essentiellement formel 
et symbolique. Cela correspond au rôle limité que la Loi fondamentale attribue en général au 
Président fédéral. Il est le chef de l’État mais pas le chef du gouvernement, de sorte que c’est au 
Gouvernement fédéral et au Chancelier fédéral que revient l’élaboration de la politique 
gouvernementale. Cela s’applique également à la politique extérieure et à la conclusion d’accords 
internationaux. Le Président fédéral ne conduit pas les négociations relatives aux accords et ne 
prend pas de décision politique sur la conclusion d’un accord. Pour la ratification d’un accord, 

 
79  Art. 7 al. 2, lit. a, CVT. 
80  Il s’agit là du postulat largement admis ; pour un autre point de vue expliquant la différence entre le texte et la 

pratique, voir HEUN, W. : « Art. 59 GG », dans DREIER, H. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 3e éd., Tubingue, 2015, art. 59, 
n. m. 23. Voir également CALLIESS, CH. : Staatsrecht III. Bezüge zum Völker- und Europarecht, Munich, 2014, p. 67 : l’art. 59, 
al. 1 GG ne couvre a priori pas les accords intergouvernementaux ou interministériels. 

81  À cet égard, selon l’art. 7 al. 2 CVT, le pouvoir de représentation existe en vertu de la fonction. 
82  Art. 28 des RvV. 
83  Expressément formulé dans l’art. 18 al. 5 et 6 RvV. 
84  BVerfGE, vol. 68, p. 1 (p. 82 et suiv.) ; SAUER, H. : Staatsrecht III. Auswärtige Gewalt, Bezüge des Grundgesetzes zu Völker- 

und Europarecht, 4e éd., Munich, 2016, § 4, n. m. 24. 
85  Lettre de la présidence fédérale du 11 août 2004; pour plus de détails à ce sujet, cf. PIEPER, S. U. : « Art. 59 GG », dans 

EPPING, V. et HILLGRUBER, CH. (dir.) : Beck Online-Kommentar zum Grundgesetz, Munich, version 2017, art. 59, n. m. 46 ; 
SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 107, note 181. 

86  Voir en ce sens KEMPEN, B. : « Art. 32 u. 59 GG », dans MANGOLDT, H., KLEIN, F. et STARCK, CH. (dir.) : Grundgesetz 
Kommentar, 6e éd., Munich, 2010, art. 59, n. m. 18 ; ROJAHN, O. : « Art. 59 GG », dans MÜNCH, I. et KUNIG, P. (dir.) : 
Grundgesetz Kommentar, 6e éd., Munich, 2012, art. 59, n. m. 8 ; BUTZER, H. et HAAS, J : « Art. 59 GG », dans SCHMIDT-
BLEIBTREU, B. et KLEIN, F. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 13e éd., Cologne, 2014, art. 59, n. m. 23 et suiv. 

https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv068001.html
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comme pour tout acte créateur de droit, le contreseing du Chancelier ou du ministre des Affaires 
étrangères est nécessaire selon l’article 58, phrase 1, GG. S’agissant des traités d’État, 
conformément à l’article 59 al. 2 GG, une loi de ratification préalable est nécessaire pour autoriser 
le Président fédéral à les ratifier. Le Président fédéral ne peut d’ailleurs pas refuser de ratifier un 
accord pour des raisons politiques. Toutefois, une compétence de contrôle juridique lui est 
reconnue, c’est-à-dire qu’il peut (et doit) vérifier que la conclusion du traité n’enfreindrait pas la Loi 
fondamentale et, le cas échéant, refuser la ratification (ou la promulgation de la loi de 
ratification)87.* 

III.2.3. Le Bundesregierung 
Le Gouvernement fédéral est l’organe constitutionnel central pour l’élaboration de la politique 
étrangère. Cela vaut, ainsi qu’il a été vu, pour les relations entre le Gouvernement et le Président 
fédéral, qui n’exerce que formellement et partiellement la représentation extérieure. Cela vaut 
également pour les relations avec le Parlement puisque, dans la Loi fondamentale, la politique 
extérieure apparaît pour l’essentiel – si ce n’est complètement – comme une prérogative de 
l’Exécutif88. Le Gouvernement fédéral est donc au centre de la procédure de conclusion d’accords 
internationaux. Il est l’organe responsable de la conduite des négociations et de la prise de 
décision politique concernant ces accords même si, dans certains cas, l’approbation du Parlement 
est également requise pour la conclusion de l’accord (voir point III.2.4.). 

Au sein du Gouvernement fédéral, la répartition des responsabilités découle tout d’abord du fait 
que le Gouvernement est organisé selon le principe de distribution des compétences entre 
ministères (Ressortprinzip), conformément à l’art. 65, phrase 2, GG. Ainsi, « chaque ministre fédéral 
dirige son département de façon autonome et sous sa propre responsabilité ». Pour la conduite des 
relations internationales, le ministère fédéral des Affaires étrangères joue naturellement un rôle 
important, quoi que non exclusif. Les négociations avec des pays étrangers ne peuvent être 
menées sans le consentement du ministère des Affaires étrangères et celui-ci peut demander à 
participer à ces négociations89. Dans ce cadre, cependant, les ministères compétents pour le fond 
(Fachministerien) ont également des compétences en matière de relations internationales pour 
lesquelles ils exercent la fonction de chef de file (Federführung). Par exemple, le ministère fédéral 
des Finances est responsable au premier chef des conventions fiscales90. En conséquence, les 
ministères sont également dotés, sur le plan organisationnel, de leurs propres services spécialisés 

 
87  HARTWIG, M. : « Art. 59 GG », dans UMBACH, D. C. et CLEMENS, T. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, Heidelberg, 2002, art. 59, 

n. m. 16 et suiv. 
*  NdT : par comparaison :  

– en Belgique, le roi est habilité à faire cesser des négociations dans certains cas, notamment lorsque le traité 
envisagé serait contraire à des obligations internationales ou supranationales ; voir le point IV.1 (Négociations), 
de l’étude BEHRENDT, CH. : La Ratification des traités internationaux, une perspective de droit comparé – Belgique, 
Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat 
général du Parlement européen, mars 2020, V-44 p., référence PE 646.197 (p. 23-24) ; 

– en France, les articles 52 et 54 de la Constitution donnent une place spécifique au Président de la République. 
Selon le premier de ces articles, il négocie et ratifie les traités ; selon le second, il fait partie des autorités 
compétentes pour saisir le Conseil constitutionnel pour un contrôle de la constitutionnalité d’un engagement 
international. Le Président de la République ne réalise dans ce cas qu’un pré-contrôle, l’amenant à décider ou 
non de saisir la juridiction constitutionnelle. Sur le contrôle effectué sur le fondement de l’article 54, voir le 
point II.2.1 (Les normes constitutionnelles) de l’étude PONTHOREAU, M.-C. : La Ratification des traités 
internationaux, une perspective de droit comparé – France, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction 
générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, juin 2019, VI-
61 p., référence 637.963 (p. 9-18, spécialement p. 15-16).  

88  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 5, n. m. 21 et suiv. 
89  Art. 11 al. 2 GOBT ; Art. 72 al. 2 GGO. 
90  HÖLSCHEIDT, S. : Der Einfluss des Bundestags auf Doppelbesteuerungsabkommen, IStR 2018, p. 918 (p. 920). 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/646197/EPRS_STU(2020)646197_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/637963/EPRS_STU(2019)637963_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/637963/EPRS_STU(2019)637963_FR.pdf
https://www.bundestag.de/parlament/aufgaben/rechtsgrundlagen/go_btg
https://www.bundestag.de/parlament/aufgaben/rechtsgrundlagen/go_btg
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
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de relations internationales. Ils participent aux négociations des accords qui concernent leur 
domaine de compétence, le cas échéant avec leurs propres représentants au sein des 
délégations91. Les ministères de la Justice et de l’Intérieur doivent être impliqués pour le contrôle 
des implications constitutionnelles du traité du fait de leur compétence constitutionnelle92. 

En raison du principe de distribution des compétences entre ministères, le Chancelier fédéral n’a 
en règle générale pas le pouvoir de donner des instructions aux ministres mais il est néanmoins 
plus qu’un simple primus inter pares. En vertu de l’article 65, phrase 1, GG, « le Chancelier fédéral fixe 
les grandes orientations de la politique » et, dans le cadre de cette compétence de définition des 
orientations (Richtlinienkompetenz), il peut formuler des directives programmatiques 
contraignantes pour les autres membres du gouvernement. Cela s’applique également à la 
politique étrangère93. Dans la pratique, la compétence de définition des orientations n’est pas 
exercée formellement. Ceci étant, le Chancelier fédéral exerce en réalité pleinement la fonction de 
direction politique au sein du Gouvernement en vertu du « principe du Chancelier » 
(Kanzlerprinzip). Traditionnellement, les chanceliers ont fortement influencé la politique extérieure. 
La Chancellerie fédérale dispose également d’un service de politique extérieure, de sécurité et de 
développement, qui lui sert de support administratif. 

Le principe de Cabinet (Kabinettsprinzip) se superpose au principe de distribution des 
compétences entre ministère et au principe du Chancelier, en conférant d’importants pouvoirs de 
décision à l’ensemble du Cabinet. Le Gouvernement fédéral, en tant qu’organe collégial, tranche 
régulièrement lorsqu’il existe des divergences d’opinion entre les ministères, conformément à 
l’art. 65, phrase 3, GG. En vertu de l’art. 15 al. 1 GOBReg, toutes les questions de politique extérieure 
générale doivent également lui être soumises pour consultation et délibération. Sont concernés 
toutes les propositions de loi et tous les accords visés à l’art. 59 al. 2, phrase 1, GG, étant donné que 
ces derniers nécessitent une loi de ratification. Dans cette mesure, la décision politique finale sur la 
conclusion des traités appartient donc non pas uniquement au ministère des Affaires étrangères 
ou aux autres ministères compétents mais au Gouvernement fédéral dans son ensemble. 

Il s’ensuit que sont réservées au Cabinet la délibération relative à la signature d’accords 
interétatiques ou des accords nécessitant une approbation en vertu de l’art. 59 al. 2, phrase 1, GG, 
ainsi que la délibération portant sur le projet de loi de ratification. Conformément à l’article 58, 
phrase 1, GG, la ratification ultérieure par le Président fédéral est contresignée par le ministre des 
Affaires étrangères94. Les accords intergouvernementaux nécessitent également une décision du 
Cabinet, tandis que le ministère compétent est, la plupart du temps, en mesure de trancher au 
sujet des accords interministériels95. Les accords interministériels peuvent également être conclus 
en tant qu’ « accords d’autorité » (Behördenabkommen) par des autorités subordonnées pour le 
compte du ministère compétent96. 

Dans l’ensemble, le Gouvernement fédéral est donc un acteur largement indépendant en ce qui 
concerne les accords administratifs. Il n’est pas limité par une obligation d’obtenir l’approbation 
du Parlement et possède des compétences propres pour leur transposition et leur exécution. Par 
ailleurs, la pratique institutionnelle des accords intergouvernementaux et interministériels 
n’implique pas de participation du Président fédéral. Les doutes quant à la légalité dans l’ordre 
interne de cette pratique ne peuvent pas être opposés aux autres parties contractantes, puisque, 

 
91  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 5, n. m. 29 et 31. 
92  Art. 72, al. 4 GGO. 
93  Expressément formulé à l’art. 1 al. 1 GOBReg. 
94  Art. 30 et 31 RvV. 
95  Art. 25 RvV. 
96  Art. 6 RvV. 

https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
https://www.bundesregierung.de/breg-de/themen/geschaeftsordnung-der-bundesregierung-459846
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
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du fait de son utilisation constante et de son acceptation par la doctrine majoritaire, elle ne 
constitue pas une violation évidente de la Loi fondamentale97. 

III.2.4. Le Bundestag 
L’article 59 al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale accorde au Parlement un droit de codécision 
(Mitentscheidungsrecht) pour certains accords internationaux : « Les traités réglant les relations 
politiques de la Fédération, ou relatifs à des matières qui relèvent de la compétence législative fédérale, 
requièrent l’approbation ou le concours des organes respectivement compétents en matière de 
législation fédérale, sous la forme d’une loi fédérale ». 

L’organe législatif auquel il est fait référence ici est en premier lieu le Bundestag. En ce qui 
concerne les Affaires étrangères, sa position est beaucoup plus faible que dans les autres 
domaines politiques internes, largement façonnés par la législation98. Néanmoins, les fonctions 
générales de contrôle parlementaire s’étendent également à la politique extérieure. Ainsi, en 
matière de conclusion de traités, les députés peuvent interroger le Gouvernement par le biais de 
« petites » et de « grandes questions »*. 

La participation des organes législatifs à la conclusion d’accords internationaux sert avant tout à 
garantir la mise en œuvre et le respect du traité. Cependant, elle est aussi l’expression de la 
légitimité et du contrôle démocratiques dans l’établissement de liens internationaux99. Il s’agit 
donc à la fois d’une garantie d’exécution dans l’ordre interne et du contrôle parlementaire de 
l’action gouvernementale100. Par son droit d’approbation, le Bundestag obtient des possibilités de 
participation, ce qui se traduit par une répartition typique des pouvoirs entre le Gouvernement et 
le Parlement quant à la conclusion des accords101. 

L’approbation du Bundestag doit être donnée avant le parachèvement du traité et sous la forme 
d’une loi fédérale (loi de ratification). Cependant, le Bundestag n’est pas impliqué directement 
dans les négociations qui sont menées par le gouvernement. Le Bundestag n’intervient qu’au 
moment de décider l’acceptation du traité finalisé après les négociations. Par conséquent, il peut 
accepter ou rejeter l’accord mais pas y apporter des modifications**. 

 
97  Cf. art. 46 al. 1 CVT. 
98  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 5, n. m. 21 et suiv. 
*  NdT : en Allemagne, les membres du Bundestag peuvent interroger le Gouvernement sur des domaines quelconques 

par le biais des « petites questions » (kleine Anfragen) et des « grandes questions » (große Anfragen). Les « petites 
questions » (art. 104 GOBT) sont soumises par écrit et il leur est répondu de même ; les réponses ne sont pas 
débattues. Au contraire, les « grandes questions » (art. 100 et suiv. GOBT) donnent lieu à une réponse écrite qui est 
débattue par le Bundestag si au moins 5 % des membres le demandent.  

99  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 5, n. m. 79 ; GEIGER, R. : Grundgesetz und 
Völkerrecht, mit Europarecht, 6e éd., Munich, 2013, p. 125. 

100  KEMPEN, B. : « Art. 32 u. 59 GG », dans MANGOLDT, H., KLEIN, F. et STARCK, CH. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 6e éd., 
Munich, 2010, art. 59, n. m. 37. 

101  GEIGER, R. : Grundgesetz und Völkerrecht, mit Europarecht, 6e éd., Munich, 2013, p. 125. 
**  NdT : par comparaison, dans le droit de l’Union européenne, l’article 218 TFUE prévoit deux procédures pour 

l’intervention du Parlement européen dans la ratification des traités. Il s’agit des procédures d’approbation et de 
consultation. La procédure d’approbation vise notamment les accords d’association, de coopération, ceux ayant des 
implications budgétaires notables pour l’Union et ceux portant sur des matières relevant de la procédure législative 
ordinaire (art. 218, para. 6 a, TFUE). La procédure de consultation s’applique dans les autres matières ; dans ce cas, 
seul un avis du Parlement est requis (art. 218, para. 6 b, TFUE).  

 Dans les deux cas, le Parlement européen est informé « à toutes les étapes de la procédure » de conclusion de l’accord 
(art. 218, para. 10, TFUE) ; il peut saisir la Cour de Justice de l’Union européenne de la compatibilité d’un accord 
envisagé avec les traités composant le droit originaire de l’Union (art. 218, para. 11, TFUE) mais il ne peut introduire 
aucun amendement au texte de l’accord envisagé (art. 114, para. 7, en lien avec art. 105, para. 4, et art. 114, para. 8, 
du règlement intérieur du Parlement européen, ci-après « RIPE »).  

 

https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
https://www.bundestag.de/parlament/aufgaben/rechtsgrundlagen/go_btg/go08-245176
https://www.bundestag.de/parlament/aufgaben/rechtsgrundlagen/go_btg/go08-245176
https://www.bundestag.de/parlament/aufgaben/rechtsgrundlagen/go_btg/go08-245176
https://www.bundestag.de/parlament/aufgaben/rechtsgrundlagen/go_btg/go08-245176
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:12008E218&from=EN
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-01-18-RULE-114_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-8-2018-07-31-RULE-105_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-01-18-RULE-114_FR.html
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III.2.4.1 Types d’accords nécessitant une approbation parlementaire 
En vertu de l’article 59 al. 2, GG, les accords internationaux nécessitent une approbation s’ils 
touchent aux « relations politiques de la Fédération » ou s’ils sont « relatifs à des matières qui relèvent 
de la compétence législative fédérale ». Ces accords sont régulièrement conclus sous la forme d’un 
traité d’État (voir point III.2.1.). Toutefois, la nécessité de l’approbation ne dépend ni de la forme ni 
de la désignation de l’accord mais seulement de sa substance102. En outre, si une seule clause d’un 
traité requiert une approbation, il devient nécessaire d’approuver l’ensemble du traité103. 

III.2.4.1.a) Accords politiques 
Le premier type d’accords nécessitant une approbation parlementaire est celui des accords dits 
politiques. Cette catégorie n’inclut pas tous les accords ayant une importance politique mais 
conçue strictement depuis un arrêt ancien de la BVerfG : « Il est nécessaire que l’accord affecte par 
lui-même l’existence de l’État, son intégrité territoriale, son indépendance, sa place ou son influence 
dans la communauté internationale. Par définition, les accords qui visent à affirmer, maintenir ou 
renforcer la puissance d’un État vis-à-vis d’autres États doivent être considérés comme des traités 
politiques. Les alliances (Bündnisse), les pactes de garanties (Garantiepakte), les accords de coopération 
politique, les traités de paix, de non-agression, de neutralité, de désarmement ou encore les 
conventions d’arbitrage (Schiedsverträge) et les accords semblables sont des accords politiques » 
[traduction libre]104. Seuls les traités hautement politiques devraient être inclus dans ce premier 
groupe d’accords nécessitant codécision parlementaire. Les traités appartenant à cette catégorie 
sont donc rares. Selon la jurisprudence traditionnelle, les traités commerciaux ne sont pas 
automatiquement inclus dans ce groupe105.  

Au sein de la doctrine, il est néanmoins plaidé en faveur de l’élargissement de cette interprétation 
restrictive, pour inclure les traités économiques et sociopolitiques les plus importantes106. En outre, 
dans l’arrêt cité ci-dessus, la BVerfG a inclus des traités qui concernent l’organisation de la 
communauté internationale elle-même, qualification pouvant être appliquée à de nombreux 
traités multilatéraux107. 

III.2.4.1.b)  Accords relevant de la compétence législative du Bund 
Le deuxième groupe d’accords devant être approuvés par le Bundestag est celui des accords qui 
relèvent de la compétence législative fédérale. Pour autant, cela ne concerne pas tous les accords 
qui, du point de vue de leur contenu, relèvent de la large compétence législative du Bund, 
organisée aux articles 73 et 74 GG. Il s’agit en réalité de savoir si l’accord requiert une mise en 
œuvre nationale par l’intermédiaire d’une loi. Plus précisément, il s’agit de savoir si, en application 
des règles générales du droit allemand relatives à la création de normes (Normsetzung), la mise en 
œuvre du traité est réservée au législateur interne ou si elle pourrait relever du gouvernement ou 

 

 En cas de demande d’approbation, selon l’art. 114, para. 7, al. 2, RIPE, « si le Parlement refuse son approbation, le 
Président informe le Conseil que l'accord en question ne peut être conclu, renouvelé ou modifié. » En cas de consultation, 
selon l’article 114, para. 8, al. 2, RIPE, « si l'avis rendu par le Parlement est négatif, le Président demande au Conseil de ne 
pas conclure l'accord. » 

102  RiVeVo, point 1.1.1. 
103  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 74. 
104  BVerfGE, vol. 1, p. 372 (p. 381) ; et vol. 90, p. 286 (p. 359). Pour plus de détails à ce sujet, voir GEIGER, R. : Grundgesetz 

und Völkerrecht, mit Europarecht, 6e éd., Munich, 2013, p. 129. 
105  BVerfGE, vol. 1, p. 372 (p. 382 et suiv.) dans le contexte de l’accord économique germano-français de 1950.  
106  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 79 ; NETTESHEIM, M. : « Art. 59 GG », 

dans MAUNZ, T. et DÜRIG, G. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, Munich, 54e fascicule 2009, art. 59, n. m. 101 et suiv. TIETJE, 
CH. et NOWROT, K. : Parlamentarische Steuerung und Kontrolle des internationalen Regierungshandelns und der 
Außenpolitik, dans MORLOK et al. (dir.) : Parlamentsrecht: Praxishandbuch, Baden-Baden, 2016, § 45, n. m. 26. 

107  SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, 
n. m. 371. 

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-01-18-RULE-114_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-01-18-RULE-114_FR.html
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htmhttp:/www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv001372.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv090286.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv001372.html


La ratification des traités internationaux 
Allemagne 

29 

de l’administration108. La doctrine parle ainsi notamment d’ « accord à contenu législatif » 
(gesetzesinhaltliche Verträge). Contrairement à ce que suggère à première vue la formulation de 
l’article 59 al. 2, phrase 1, GG, la nécessité de l’approbation ne dépend pas de la répartition 
verticale des compétences entre le Bund et les Länder, mais de la répartition horizontale des 
compétences entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif109. Si l’exécution d’un d’accord dans 
l’ordre interne dépend du législateur, aucune clause contraignante ne peut être adoptée sans son 
approbation. 

Les normes constitutionnelles de référence (verfassungsrechtliche Maßstäbe) relatives à nécessité 
d’une intervention législative tiennent aux principes de la séparation des pouvoirs, d’État de droit 
et des droits fondamentaux. Le principe de réserve législative (Vorbehalt des Gesetzes) découlant 
de ces normes exige une base législative lorsque des droits ou des obligations sont créés ou 
modifiés pour les citoyens, en particulier en cas d’ingérence dans leurs droits fondamentaux110. De 
plus, une loi est requise pour déroger à la législation en vigueur et pour la création de charges 
publiques, qui nécessitent un fondement dans une loi des finances (Haushaltsgesetz). Les traités 
contenant des dispositions de ce type – qu’ils soient auto-exécutoires ou non – doivent être 
approuvés en vertu de l’article 59 al. 2, phrase 1, GG111. 

Selon la doctrine majoritaire, ceci s’applique même si la compétence législative pour la matière 
affectée par un traité n’est pas celle du Bund mais la compétence législative exclusive des 
Länder112. Dans ce cas, seul le législateur du Land peut mettre en œuvre l’accord (voir 
point II.2.2.3.). Même dans ce cas, la conclusion de l’accord nécessite l’approbation préalable du 
Bundestag. Cette approche dépasse la formulation de l’article 59 al. 2, phrase 1, GG, qui ne 
mentionne que les questions de législation du Bund, mais elle correspond à l’interprétation selon 
laquelle cet article a pour but de distinguer non pas entre le législateur du Bund et celui du Land, 
mais entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif. 

La dénomination « accords parallèles » (Parallelverträge) renvoie à la question spécifique de savoir 
si une loi de ratification est nécessaire alors même que l’accord envisagé ne nécessite aucune mise 
en œuvre, la situation juridique nationale lui étant d’ores et déjà conforme, la législation 

 
108  BVerfGE, vol. 1, p. 372 (p. 388 et suiv.) ; SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, 

Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, n. m. 373 ; SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 
2017, § 3, n. m. 80. 

109  BVerfGE, vol. 1, p. 372 (p. 390). Pour plus de détails à ce sujet, voir KEMPEN, B. : « Art. 32 u. 59 GG », dans MANGOLDT, H., 
KLEIN, F. et STARCK, CH. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 6e éd., Munich, 2010, art. 59, n. m. 65 et suiv. 

110  Il convient de distinguer la question de la réserve de la loi de la question du degré de détermination juridique requis 
(Regelungsdichte), qui est très élevé en cas d’interférence avec les droits fondamentaux en vertu du droit 
constitutionnel allemand. Toutefois, la BVerfGE, vol. 77, p. 170 (p. 231), n’a pas expressément transposé ces exigences 
aux accords internationaux. 

111  Ces principes sont brièvement résumés dans les RiVeVo, point 1.1.3 (ainsi qu’à l’art. 30 RvV) :  
 « Selon l’article 59, al. 2, phrase 1, deuxième alternative, de la Loi fondamentale, un accord requiert en particulier 

l’approbation ou la participation des organes respectifs responsables de la législation fédérale, s’il : 
 a) établit des droits et obligations visant les particuliers, 
 b) contient des stipulations dont la mise en œuvre nécessite la participation formelle du législateur fédéral ou du 

législateur du Land, 
 c) contient des dispositions auxquelles la situation juridique nationale actuelle est déjà conforme (accords dits parallèles : 

l’accord crée une obligation de maintenir cette situation juridique en vertu du droit international), 
 d) contient des obligations financières – au-delà des simples conséquences budgétaires – qui nécessitent une 

réglementation juridique en vertu des dispositions financières de la Loi fondamentale (cf. art. 115 GG) [...] » [traduction 
libre]. 

112  SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, 
n. m. 377 et suiv. ; STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 
2018, art. 59, n. m. 33 ; HEUN, W. : « Art. 59 GG », dans DREIER, H. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 3e éd., Tubingue, 2015, 
art. 59, n. m. 31 ; KEMPEN, B. : « Art. 32 u. 59 GG », dans MANGOLDT, H., KLEIN, F. et STARCK, CH. (dir.) : Grundgesetz 
Kommentar, 6e éd., Munich, 2010, art. 59, n. m. 22. 

https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv001372.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv001372.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv077170.html
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
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nécessaire existant déjà. La doctrine est très favorable à une loi de ratification dans ce cas, puisque 
le législateur, s’il n’a pas à agir pour l’exécution du traité, se trouve empêché d’apporter à l’avenir 
des modifications à la législation dans le domaine du traité113. 

En revanche, selon l’article 59 al. 2, phrase 1, deuxième alternative, GG, il n’existe aucune exigence 
de loi d’approbation si la mise en œuvre du traité peut avoir lieu dans un cadre subordonné à la loi, 
à l’aide d’actes relevant du pouvoir exécutif – c’est-à-dire dans le cas d’accords administratifs au 
sens de l’article 59 al. 2, deuxième phrase, GG. Cela inclut également le cas de la mise en œuvre par 
règlement (Rechtsverordnung). Toutefois, la promulgation de règlements repose toujours sur une 
habilitation législative (art. 80, al. 1 GG), laquelle doit fixer elle-même toutes les orientations 
essentielles si des droits fondamentaux sont affectés*. Si cette habilitation législative n’a pas 
encore été adoptée, l’accord doit être soumis à approbation, car une action législative est 
nécessaire. Si, au contraire, l’habilitation existe déjà, alors la loi de ratification n’est plus nécessaire 
car l’habilitation requise pour le pouvoir réglementaire a déjà été délivrée114. La doctrine exige 
néanmoins que cette autorisation d’édicter des règlements couvre au moins implicitement la 
conclusion d’accords internationaux115. 

III.2.4.1.c) La modification des accords 
Tout comme sa conclusion, la modification ultérieure d’un accords ayant nécessité une 
approbation parlementaire doit être approuvée par le législateur116. Cette nécessité est 
pleinement admise pour toute modification d’une clause spécifique nécessitant une approbation 
parlementaire. De plus, la nécessité d’une nouvelle approbation est généralement admise même si 
la modification ne relève pas des cas de figure visés à l’article 59 al. 2, phrase 1, GG ou ne concerne 
pas les clauses qui ont rendu l’approbation nécessaire au départ. S’agissant de la loi de ratification, 
l’accord est considéré comme un tout117. 

Toutefois, cette nouvelle approbation n’est requise que dans le cas de modifications substantielles 
de l’accord. La simple évolution dynamique d’un accord n’est pas suffisante et peut donc avoir lieu 
sans l’approbation du parlement – elle demeure dans le domaine de compétence du 
Gouvernement fédéral. La BVerfG a ainsi tranché en premier lieu sur la réorientation de l’OTAN à 
l’issue de la Guerre froide118. Toutefois, il peut être difficile distinguer la modification d’un accord 
(potentiellement implicite) de son évolution intrinsèque119. 

 
113  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 84. La BVerfG n’a pas encore pris 

clairement position sur cette question. 
*  NdT : il s’agit là d’une différence essentielle entre les droits allemandes et françaises. L’article 80 de la Loi 

fondamentale attribue au Gouvernement fédéral un pouvoir règlementaire limité à l’application des lois. Par 
comparaison, en France, l’article 37 de la Constitution de 1958 accorde au Gouvernement un pouvoir règlementaire 
autonome, dans toutes « les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi », en plus du pouvoir règlementaire 
d’application des lois.  

114  BVerfGE, vol. 1, p. 372 (p. 390 et 393). Dans le cas particulier où la promulgation du règlement requiert l’approbation 
du Bundesrat, voir point III.2.5.2. 

115  GEIGER, R. : Grundgesetz und Völkerrecht, mit Europarecht, 6e éd., Munich, 2013, p. 130 et suiv. ; STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 
59 GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 2018, art. 59, n. m. 36, et RiVeVo, point 1.1.3. 

116  BVerfGE, vol. 90, p. 286 (p. 361). 
117  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 86 ; STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 

GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 2018, art. 59, n. m. 39. 
118  BVerfGE, vol. 90, p. 286 (p. 361) ; et vol. 104, p. 151 (p. 206) ; et vol. 118, p. 244 (p. 262 et suiv.). 
119  Pour une critique à ce sujet dans le contexte du cas d’espèce, voir SAUER, H. : Staatsrecht III. Auswärtige Gewalt, Bezüge 

des Grundgesetzes zu Völker- und Europarecht, 4e éd., Munich, 2016, § 4, n. m. 34 et suiv. 

https://www.conseil-constitutionnel.fr/le-bloc-de-constitutionnalite/texte-integral-de-la-constitution-du-4-octobre-1958-en-vigueur
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv001372.html
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htmhttp:/www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv090286.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv090286.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv104151.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv118244.html
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Enfin, en vertu de l’article 59 al. 2, phrase 1, GG, aucune approbation parlementaire n’est requise 
pour l’extinction d’un accord par dénonciation, retrait ou abrogation120. 

III.2.4.2 Fonctions de la loi de ratification 
En vertu de l’article 59 al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale, la loi de ratification a une double 
fonction et un double effet121. Premièrement, elle habilite les organes exécutifs compétents à 
ratifier l’accord et ainsi à le rendre contraignant pour l’Allemagne en vertu du droit 
international. Deuxièmement, elle inclut implicitement la norme de réception qui confère à 
l’accord international une validité dans l’ordre interne (voir point II.2.2.2.) – seulement si et dans la 
mesure où le législateur du Bund est compétent pour légiférer dans les domaines régis par 
l’accord. Si l’accord incorporé est auto-exécutoire, cela fonde également son application directe. 
En conjonction avec la loi de ratification, l’accord peut alors servir directement de base juridique 
pour un acte administratif ou juridictionnel. Si l’accord n’est pas compatible avec l’auto-exécution, 
outre la loi de ratification, une autre loi d’exécution concrète ou d’autres actes législatifs 
garantissant sa mise en œuvre sont nécessaires, conformément à l’article 59 al. 2, phrase 1, GG. 
Cependant, ces textes peuvent être liés à la loi de ratification au sein d’une loi fourre-tout 
(Artikelgesetz)*. 

Dans certains cas, la loi de ratification remplit également une troisième fonction : il s’agit des cas 
dans lesquels l’accord est destiné à transférer des droits souverains à des institutions 
internationales. Un tel transfert doit avoir lieu par voie législative, conformément à l’article 24 al. 1 
GG. Il en va de même pour le transfert d’éléments de souveraineté à l’Union européenne, et 
auparavant, aux Communautés européennes, selon l’article 23 al. 1, deuxième phrase, GG. D’un 
point de vue dogmatique, cette procédure doit être distinguée de l’approbation parlementaire et 
de la norme de réception visés à l’article 59 al. 2, phrase 1, GG. Dans la pratique, cependant, aucune 
loi distincte n’est promulguée à cet effet : la loi de ratification assume cette fonction de transfert122. 
La nécessité d’une loi de ratification dans ces cas résulte de la portée particulière d’un transfert de 
droits souverains, qui fait toujours d’un tel traité un « traité politique » au sens de l’article 59 al. 2, 
phrase 1, de la Loi fondamentale. 

Il ressort de l’étude de ces trois points de vue que la loi de ratification n’a pas de contenu normatif 
matériel propre et qu’elle n’est donc pas une loi au sens matériel, mais seulement une loi au sens 
formel selon la terminologie traditionnelle de la doctrine publiciste allemande. Il s’agit d’une 
résolution parlementaire (Parlamentsbeschluss) sous forme législative qui autorise la conclusion de 
l’accord et intègre son contenu normatif – y compris, le cas échéant, un transfert de droits 
souverains – dans le droit allemand. 

III.2.4.3 Organisation institutionnelle 
L’institution interne la plus importante du Bundestag pour l’accomplissement de ses missions de 
politique extérieure est la Commission des Affaires étrangères (Ausschuss für auswärtige 
Angelegenheiten). Comme le prévoyait déjà la constitution de Weimar, sa création est obligatoire 
en vertu de l’art. 45a al. 1 de la Loi fondamentale123.  

 
120  STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 2018, art. 59, n. m. 

46 ; GEIGER, R. : Grundgesetz und Völkerrecht, mit Europarecht, 6e éd., Munich, 2013, p. 126. 
121  GEIGER, R. : Grundgesetz und Völkerrecht, mit Europarecht, 6e éd., Munich, 2013, p. 125. 
*  NdT : l’expression « loi fourre-tout » (Artikelgesetz), également loi-manteau (Mantelgesetz) ou loi omnibus 

(Omnibusgesetz) est employée pour décrire une loi unique couvrant de nombreux domaines ou rassemblant 
plusieurs lois en une seule.  

122  SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, 
n. m. 114 et suiv. ; STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 
2018, art. 24, n. m. 24. 

123  Pour plus de détails à ce sujet, voir SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 5, 
 

https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
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III.2.5. Le Bundesrat 

III.2.5.1 Participation du Bundesrat aux traités nécessitant une approbation parlementaire 
L’article 59 al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale attribue le droit d’approbation aux « organes 
respectivement compétents en matière de législation fédérale ». Outre le Bundestag, le Bundesrat est 
inclus en tant que chambre représentant les Länder (Länderkammer)*. Il doit être impliqué dans 
l’adoption de la loi de ratification de la même manière que pour la législation ordinaire. La Loi 
fondamentale établit une distinction entre les lois dites « d’approbation » 
(Zustimmungsgesetzen)124, qui nécessitent l’approbation du Bundesrat et lui confèrent ainsi un droit 
de veto125, et les simples lois « d’opposition » (Einspruchsgesetzen), contre lesquelles le Bundesrat 
ne peut présenter qu’une opposition dilatoire, laquelle peut être rejetée par le Bundestag126. La Loi 
fondamentale ne prévoit explicitement que des lois d’approbation127. Il suffit qu’une seule 
disposition d’une loi soit à approuver par le Bundesrat pour soumettre l’ensemble de cette loi à son 
approbation. 

Ces principes s’appliquent également à la loi de ratification visée à l’article 59 al. 2, al. 2, phrase 1, 
de la Loi fondamentale, lequel n’implique pas par lui-même un droit d’approbation du Bundesrat 
mais renvoie aux règles générales de procédure législative. La loi de ratification requiert donc 
l’approbation du Bundesrat si l’objet de l’accord (ou du moins l’une des clauses de l’accord) 
appartient aux domaines de compétence législative fédérale pour lesquels la Loi fondamentale 
prévoit une approbation du Bundesrat. Sont concernées avant tout les dispositions relatives à 
l’administration ou aux finances publiques (constitution financière, Finanzverfassung) 128. Pour 
toutes les autres lois de ratification, le Bundesrat ne dispose que d’un droit d’opposition 
(Einspruchsrecht) qui peut être outrepassé. Cela s’applique en particulier aux traités purement 
politiques au sens de l’article 59 al. 2, phrase 1, première alternative, de la Loi fondamentale129, 
mais aussi, paradoxalement, aux accords portant sur des questions relevant de la compétence 
législative exclusive des Länder et qui ne sont donc pas du tout abordés dans la Loi fondamentale. 
Dans la pratique, les intérêts des Länder sont en réalité pris en compte par l’accord de Lindau, qui 
implique les Länder directement – et non le Bundesrat – dans la procédure (voir point III.1.3.1). La 
possibilité d’accorder au Bundesrat un droit d’approbation dans tous les cas lorsque les 
dispositions d’un traité affectent les relations entre le Bund et les Länder n’a pas été concrétisée130. 

 

n. m. 58 et suiv. ; TIETJE, CH. et NOWROT, K. : Parlamentarische Steuerung und Kontrolle des internationalen 
Regierungshandelns und der Außenpolitik, dans MORLOK et al. (dir.) : Parlamentsrecht: Praxishandbuch, Baden-Baden, 
2016, §. 45, n. m. 17 et suiv. 

*  NdT : alors que le Bundestag assure la représentation des citoyens allemands et leur participation au pouvoir législatif 
fédéral, le Bundesrat représente les Länder allemands. Ainsi, les membres du Bundesrat ne sont pas élus par les 
citoyens mais désignés par les gouvernements des Länder. En fonction de leur population, les Länder disposent 
chacun de 3 à 6 représentants au Bundesrat, pour un total de 69 membres. Les lois constitutionnelles et les lois 
fédérales influant sur les finances ou l’administration des Länder nécessitent l’approbation du Bundesrat. 

124  À ne pas confondre avec la loi de ratification au sens de l’art. 59 al. 2, phrase 1, GG, elle aussi parfois nommée « loi 
d’approbation ». 

125  Art. 77 al. 2a et art. 78 GG. 
126  Art. 77 al. 3 et 4 et art. 78 GG. 
127  Pour une vue d’ensemble, voir MANN, T. : « Art. 77 GG » dans Sachs, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 

2018, art. 77, n. m. 14. 
128  Parmi les exemples assez largement connus d’un refus par le Bundesrat d’approuver un accord international, figure la 

convention fiscale entre l’Allemagne et la Suisse du 21 septembre 2011. Pour plus de détails à ce sujet, voir 
SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 5, n. m. 67. 

129  C’est-à-dire pour les traités de nature hautement politique mais ne nécessitant pas de mise en œuvre législative au 
sens de l’art. 59 al. 2, phrase 1, alternative 2 GG. 

130  Pour compléter, voir SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., 
 

https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
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III.2.5.2 Participation du Bundesrat aux accords administratifs 
En principe, les accords administratifs ne nécessitent pas l’approbation du Parlement. Toutefois, 
l’article 59 al. 2, phrase 2, GG contient à leur sujet une référence aux dispositions règlementaires 
relatives à l’Administration fédérale. Celles-ci exigent l’approbation du Bundesrat pour certaines 
règlementations du pouvoir exécutif. Cela concerne principalement la promulgation d’actes 
administratifs généraux par le Gouvernement fédéral dans les domaines où les lois du Bund sont 
exécutées par l’administration des Länder – ce qui est le cas général dans le système administratif 
allemand – sous réserve – c’est le cas d’exception – d’une soumission à un contrôle juridique 
(Rechtaufsicht), voire à des directives techniques (fachliche Weisungen) du Bund (art. 84 al. 2 et 
art. 85, al. 2, phrase 1, GG). En conséquence, la conclusion d’accords administratifs dont la mise en 
œuvre suppose une intervention des Länder nécessite également l’approbation du Bundesrat. 
Puisque le Bundestag n’est pas impliqué ici, cette approbation n’est pas donnée par une loi mais 
par simple décision (Beschluss) du Bundesrat. 

Il peut en aller de même si l’accord administratif nécessite d’être mis en œuvre au niveau national 
au moyen d’un règlement. Dans certains cas, la promulgation de règlements par le Gouvernement 
fédéral requiert également l’accord du Bundesrat, en vertu de l’article 80, al. 2 de la Loi 
fondamentale131. Dans une décision ancienne, la BVerfG a estimé qu’un accord dont la mise en 
œuvre nécessite l’intervention du Bundesrat n’est pas un simple accord administratif mais requiert 
une approbation en vertu de l’article 59 al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale, et par conséquent 
une loi de ratification132. La pratique institutionnelle et la doctrine n’ont pas adopté ce point de 
vue, car il implique que le Bundestag devrait approuver l’accord même si l’acte de de mise en 
œuvre pourrait être adopté sans sa participation. Dans ces cas de figure, en effet, il suffit d’une 
simple décision du Bundesrat pour approuver la conclusion de l’accord administratif133. 

III.2.5.3 Organisation institutionnelle 
Comme le Bundestag, le Bundesrat dispose d’une commission des Affaires étrangères dont la 
création remonte à la Constitution impériale de 1871 et qui était alors destinée à satisfaire la 
prétention des royaumes du sud et du centre de l’Allemagne d’être impliqués dans la conduite de 
la politique extérieure134. Cette commission prépare les décisions du Bundesrat concernant les lois 
de ratification mais ne se réunit qu’en cas de besoin135. 

 

Heidelberg, 2016, n. m. 391 et suiv. 
131  Il s’agit ici des règlements portant sur le domaine de la poste, des télécommunications et des chemins de fer et, en 

général, sur l’application de lois qui, pour leur part, étaient soumises à approbation ou sont mises en œuvre par 
l’administration des Länder. 

132  BVerfGE, vol. 1, p. 372 (p. 390). 
133  SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, 

n. m. 376, 389 et suiv. 
134  Art. 8 al. 3 RV 1871. 
135  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 5, n. m. 66. 

https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv001372.html
https://www.jura.uni-wuerzburg.de/lehrstuehle/dreier/verfassungsdokumente-von-der-magna-carta-bis-ins-20-jahrhundert/bismarck-verfassung-1871/
https://www.jura.uni-wuerzburg.de/lehrstuehle/dreier/verfassungsdokumente-von-der-magna-carta-bis-ins-20-jahrhundert/bismarck-verfassung-1871/
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III.2.6. La Bundesverfassungsgericht (BVerfG) 
L’une des caractéristiques de l’ordre constitutionnel allemand est l’importance de sa juridiction 
constitutionnelle*. Les mesures prises dans le domaine des Affaires étrangères sont en principe 
également soumis au contrôle de la Cour constitutionnelle, en particulier la conclusion d’accords 
internationaux. Il n’existe pas de procédure spécifique dans ce cadre mais les procédures 
générales énumérés à l’article 93 al. 1 de la Loi fondamentale sont ouvertes devant la BVerfG. Dans 
tous les cas, l’objet de la procédure n’est pas l’accord international en tant que tel, puisqu’il ne 
s’agit pas d’un acte juridique de droit interne, mais les actions des autorités allemandes – et en 
particulier la loi de ratification visée à l’article 59 al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale ou, en 
l’absence d’une telle loi, les actes internes de mise en œuvre136. Ainsi, la disposition du traité 
contestée fait l’objet d’un contrôle indirect. Le critère d’examen du recours est toujours la 
conformité de la disposition attaquée avec la Loi fondamentale. 

Les voies de droit ouvertes sont avant tout les procédures de contrôle de la constitutionnalité des 
normes (Normenkontrollverfahren)**. La première d’entre-elles est le contrôle abstrait de 
conformité des normes à la Loi fondamentale (abstrakte Normenkontrolle)137, qui peut être 
déclenché par le Gouvernement fédéral, le gouvernement d’un Land ou un quart des membres du 
Bundestag, compétents pour déposer une demande de vérification de la loi de ratification. Le 
contrôle concret des normes (konkrete Normenkontrolle), en revanche, est une procédure 
préjudicielle (gerichtliches Vorlageverfahren) par laquelle une juridiction du fond peut soumettre à 
la BVerfG une loi de ratification qui fait l’objet d’un litige et qu’il considère inconstitutionnelle138.  

La conclusion de traités internationaux peut également faire l’objet de procédures contentieuses. 
Dans le cadre d’un litige entre organes constitutionnels (Organstreitverfahren)***, les organes 
fédéraux suprêmes (Bundestag, Bundesrat, Gouvernement fédéral ou Président fédéral) peuvent 
exercer un recours si un autre organe suprême fédéral a porté atteinte aux droits qu’ils tiennent de 
la Loi fondamentale139. Par exemple, la ratification d’un traité par le Président fédéral en l’absence 
de la loi d’approbation requise en vertu de l’art. 59 al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale ou, 
inversement, en le refus arbitraire d’une telle ratification par le Président fédéral pourraient 
constituer un tel cas de figure. Les litiges entre le Bund et les Länder concernant la compétence en 

 
*  NdT : relativement au rôle de la Cour constitutionnelle fédérale en matière de ratification des accords internationaux, 

voir le point IV.2.5 (Rôle de la juridiction constitutionnelle lors de la ratification de traités internationaux) de l’étude 
SCHÖNDORF-HAUBOLD, B. : Le Rôle des cours constitutionnelles dans la gouvernance à plusieurs niveaux – Allemagne : la 
Cour constitutionnelle fédérale, Unité Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche 
parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, novembre 2016, VIII-55 p., référence PE 593.504 (p. 34-
36). 

136  BVerfGE vol. 77, p. 170 (p. 218), pour un exemple de contrôle réalisé dans le cadre d’une procédure de recours 
individuel. 

**  NdT : voir le point IV.2.1 (Procédures d’examen de la constitutionnalité d’actes juridiques) de l’étude SCHÖNDORF-
HAUBOLD, B. : op. cit., (p. 26-30). Voir également (disponible seulement en allemand), l’étude SCHÖNDORF-HAUBOLD, B. : 
Rechtsbehelfe des Einzelnen bei den höchsten gerichtlichen Instanzen : eine Perspektive der Rechtsvergleichung – 
Deutschland, Unité bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, 
Secrétariat général du Parlement européen, octobre 2017, VIII-65 p., référence PE 608.735. 

137  Art. 93 al. 1 n° 2 GG, en lien avec les art. 76 et suiv. BVerfGG. 
138  Art. 100 al. 1 GG, en lien avec les art. 80 et suiv. BVerfGG. 
***  NdT : voir le point IV.2.3 (Litiges entre organes) de l’étude SCHÖNDORF-HAUBOLD, B. : Le Rôle des cours constitutionnelles 

dans la gouvernance à plusieurs niveaux – Allemagne : la Cour constitutionnelle fédérale, Unité Bibliothèque de droit 
comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, 
novembre 2016, VIII-55 p., référence 593.504 (p. 32-33). 

139  Art. 93 al. 1 nr 1, GG, en lien avec les art. 63 et suiv. BVerfGG. 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv077170.html
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2017/608735/EPRS_STU(2017)608735_DE.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2017/608735/EPRS_STU(2017)608735_DE.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.gesetze-im-internet.de/bverfgg/BJNR002430951.html
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.gesetze-im-internet.de/bverfgg/BJNR002430951.html
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.gesetze-im-internet.de/bverfgg/BJNR002430951.html
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matière de conclusion de traités ou la procédure de participation des Länder peuvent être réglés 
dans le cadre d’une procédure Bund-Länder (Bund-Länder-Verfahren)* 140. 

Enfin, le recours individuel (Verfassungsbeschwerde)** revêt une importance particulière. Il peut être 
déposé, sous certaines conditions, par toute personne dont les droits fondamentaux sont affectés 
par un accord international141. Là encore, l’objet du recours n’est pas l’accord lui-même mais la loi 
de ratification. Depuis son arrêt sur le traité de Maastricht142, la Cour constitutionnelle fédérale a 
considérablement étendu le fondement à agir (Beschwerdebefügnis) des citoyens contre les 
accords impliquant un transfert de souveraineté, en faisant dériver du droit de vote garanti aux 
citoyens143 un droit subjectif de tout citoyen contre toute érosion des pouvoirs du Bundestag144. 

La BVerfG ne peut pas faire cesser les obligations de l’Allemagne créées par la conclusion ou la 
ratification de l’accord dans l’ordre international. Seule l’exécution interne de l’accord peut être 
déclarée inconstitutionnelle par la BVerfG et ainsi arrêtée. La Cour doit prendre en compte une 
divergence éventuelle entre droit international et droit interne. Il est donc important d’assurer la 
compatibilité d’un accord international avec la Loi fondamentale avant sa ratification. À cette fin, il 
peut être envisagé de demander une « protection juridictionnelle provisoire » (Eilrechtsschutz)*** 
auprès de la BVerfG145; bien que parfois demandée, cette mesure n’a jamais abouti146. En revanche, 
la BVerfG a reconnu qu’il est possible d’engager une procédure au principal contre une loi de 

 
*  NdT : voir le point IV.2.2.1 (Litiges entre la Fédération et les Länder) de l’étude SCHÖNDORF-HAUBOLD, B. : Le Rôle des cours 

constitutionnelles dans la gouvernance à plusieurs niveaux – Allemagne : la Cour constitutionnelle fédérale, Unité 
Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du 
Parlement européen, novembre 2016, VIII-55 p., 593.504 (p. 31). 

140  Art. 93 al. 1 n° 3, GG, en lien avec les art. 68 et suiv. BVerfGG. 
**  NdT : voir les points IV.2.4 (Recours individuel) et V.2 (Le cas particulier du recours individuel : la Cour 

constitutionnelle fédérale en tant que Cour des citoyens) de l’étude SCHÖNDORF-HAUBOLD, B. : Le Rôle des cours 
constitutionnelles dans la gouvernance à plusieurs niveaux – Allemagne : la Cour constitutionnelle fédérale, Unité 
Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du 
Parlement européen, novembre 2016, VIII-55 p., référence PE 593.504 (respectivement p. 33-34 et p. 39-42). Voir 
également (disponible seulement en allemand), le point II.4 (Verfassungsgerichtlicher Individualrechtsschutz : die 
Verfassungsbeschwerde) l’étude SCHÖNDORF-HAUBOLD, B. : Rechtsbehelfe des Einzelnen bei den höchsten gerichtlichen 
Instanzen : eine Perspektive der Rechtsvergleichung – Deutschland, Unité bibliothèque de droit comparé, Direction 
générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du Parlement européen, octobre 2017, VIII-
65 p., référence PE 608.735 (p. 16-37). 

141  Art. 93 al. 1 n° 4a, GG, en lien avec les art. 90 et suiv. BVerfGG. 
142  BVerfGE, vol. 89, p. 155 (p. 171 et suiv.). 
143  Art. 38 al. 1 GG. 
144  SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, 

n. m. 1272 et suiv. 
 NdT : la Cour justifie cette approche en plusieurs étapes, fondée sur sa compréhension de l’élection au Bundestag 

comme le cœur du processus de prise de décision et de contrôle démocratique des pouvoirs publics en Allemagne. 
Ainsi tout d’abord, si l’Allemagne transfère des éléments de souveraineté à une organisation internationale, alors le 
pouvoir du Bundestag de voter les lois et de contrôler leur exécution se trouve amputé d’autant. Ensuite, si les 
compétences du Bundestag se trouvent affectées, alors le droit de vote des citoyens aux élections pour le Bundestag 
est amputé de son effet concret au regard du principe démocratique (Demokratieprinzip). C’est cette atteinte au droit 
de vote des citoyens qui fonde leur capacité à agir. Pour l’expression la plus claire de ce raisonnement, voir BVerfGE, 
123, 267 (traité de Lisbonne), n. m. 169 à 193. 

***  NdT : voir le point VI.3 (Protection juridictionnelle provisoire) de l’étude SCHÖNDORF-HAUBOLD, B. : Le Rôle des cours 
constitutionnelles dans la gouvernance à plusieurs niveaux – Allemagne : la Cour constitutionnelle fédérale, Unité 
Bibliothèque de droit comparé, Direction générale des Services de recherche parlementaire, Secrétariat général du 
Parlement européen, novembre 2016, VIII-55 p. (p. 46-47). 

145  Demande de mesures provisoires en vertu de l’art. 32 BVerfGG. 
146  BVerfGE, vol. 35, p. 193 ; BVerfGE, vol. 132, p. 195. 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.gesetze-im-internet.de/bverfgg/BJNR002430951.html
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2017/608735/EPRS_STU(2017)608735_DE.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2017/608735/EPRS_STU(2017)608735_DE.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.gesetze-im-internet.de/bverfgg/BJNR002430951.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv089155.html
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv123267.html#Rn169
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2016/593504/EPRS_STU(2016)593504_FR.pdf
https://www.gesetze-im-internet.de/bverfgg/BJNR002430951.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv132195.html
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ratification avant même son entrée en vigueur. En principe, une loi n’acquiert son existence 
juridique, devenant ainsi un objet de procédure admissible pour la BVerfG, que lorsque qu’elle est 
promulguée par le Président fédéral (art. 82 al. 1 GG). Toutefois, s’agissant d’une loi de ratification, 
le Gouvernement fédéral et le Président fédéral sont autorisés à ratifier l’accord dès la 
promulgation de la loi, l’accord devenant obligatoire dans l’ordre international dès que ces 
autorités allemandes le ratifient. Pour garantir la possibilité de réaliser un contrôle constitutionnel 
effectif, une loi de ratification peut donc être contestée devant la BVerfG avant sa promulgation, 
dès son adoption par le Bundestag et le Bundesrat dans le cadre de la procédure parlementaire147. 
Si un recours est introduit dans un tel cas, le Président fédéral ne promulgue pas la loi avant la fin 
de la procédure devant la BVerfG148. 

Il demeure exceptionnel que la BVerfG déclare inconstitutionnelles les stipulations d’un accord 
international (et, dans cette mesure, de la loi de ratification)149. En général, la Cour demeure en 
retrait pour son contrôle dans le domaine des Affaires étrangères, afin de respecter la marge de 
manœuvre du Gouvernement fédéral en matière de politique extérieure150. Si un accord peut être 
interprété selon les règles du droit international de façon compatible avec la Loi fondamentale, la 
BVerfG adopte cette interprétation et permet à la loi de ratification d’être adoptée, même si une 
autre interprétation, aboutissant à l’inconstitutionnalité, serait envisageable151. Néanmoins, la Cour 
fixe précisément l’interprétation à donner à l’accord par les organes fédéraux si, de son point de 
vue, il s’agit d’une condition pour la constitutionnalité de l’accord. Dans le cas du traité instituant 
le Mécanisme européen de stabilité (MES), la Cour a même contraint le Gouvernement fédéral à 
présenter une déclaration interprétative (Interpretationserklärung) conforme à sa jurisprudence.152 

III.3. Organes des Länder habilités à conclure des accords 
Pour les accords conclus par les Länder, le pouvoir de représentation du Land est fondé sur sa 
constitution. La plupart des constitutions des Länder confèrent au ministre-président* la capacité 
de représenter le Land, parfois en lui permettant également de déléguer ce pouvoir à des organes 
subordonnés, en particulier des membres du gouvernement. Par conséquent, le ministre-
président est également l’organe compétent pour la conclusion d’accords internationaux. Les 
ministres-présidents, contrairement au Président fédéral, assument non seulement des fonctions 
de notariat public (Staatsnotariat) et de représentation, mais aussi la direction du Gouvernement ; 
ainsi, dans les Länder, la représentation extérieure formelle et le pouvoir de décision convergent. 

 
147  BVerfGE, vol. 1, p. 396 (p. 411 et suiv.) ; BVerfGE, vol. 24, p. 33 (p. 54 et suiv.). 
148  BVerfGE, vol. 36, p. 1 (p. 15), la Cour déduit du principe de confiance mutuelle entre les organes fédéraux (Grundsatz 

der Organtreue) l’obligation correspondante d’attendre l’issue de la procédure constitutionnelle. 
149  Jusqu’à présent, le seul cas concerne une convention de double imposition entre l’Allemagne et la Suisse, voir 

BVerfGE, vol. 30, p. 272 ; à ce sujet, voir SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, 
Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, n. m. 1263. 

150  CALLIESS, CH. : Staatsrecht III. Bezüge zum Völker- und Europarecht, Munich, 2014, p. 74 et suiv. 
151  Expressément formulé dans BVerfGE, vol. 4, p. 157 (p. 168). 
152  BVerfGE, vol. 132, p. 195 (196 et suiv.). Pour compléter, voir SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, 

Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, n. m. 1264. 
*  NdT : les gouvernements des Länder allemands sont dirigés par un « Ministre-Président » (Minister-Präsident). Ce 

ministre-président est le chef du Gouvernement du Land, excepté à Brême (Bourgmestre, Bürgermeister), à 
Hambourg (Premier Bourgmestre, Erster Bürgermeister) et à Berlin (Bourgmestre-gouverneur, Regierender 
Bürgermeister). Le Ministre-Président préside le conseil des ministres du Land et dirige l’action du pouvoir exécutif 
local.  

https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv001396.html
https://www.servat.unibe.ch/Dfr/bv024033.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv036001.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv004157.html
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv132195.html


La ratification des traités internationaux 
Allemagne 

37 

Par exception, dans les Länder de Brême, de Hambourg et de Rhénanie-du-Nord-Westphalie, le 
pouvoir de représentation appartient collégialement au gouvernement du Land153. 

L’implication du parlement des Länder pour les accords internationaux ne résulte pas de la Loi 
fondamentale mais des constitutions des Länder. À l’exception de Brême, les constitutions de tous 
les Länder disposent que les accords internationaux nécessitent l’approbation du parlement du 
Land. La constitution de certains Länder limite à ce titre, en vertu de l’article 59 al. 2 de la Loi 
fondamentale, cette exigence d’approbation aux traités qui portent sur des questions relevant du 
législateur154. Les accords administratifs qui n’atteignent pas ce seuil d’importance ne nécessitent 
pas d’engager une procédure d’approbation parlementaire dans ces Länder. Pour les autres Länder 
dans lesquels le texte de la constitution n’établit pas une telle distinction, cette question n’est pas 
résolue de façon univoque155. 

III.4. Liens avec le droit de l’Union européenne 
L’article 23 de la Loi fondamentale énonce une habilitation constitutionnelle spéciale pour les 
actes de droit originaire de l’Union européenne, comme lex specialis par rapport à ses articles 32 et 
59. L’article 23 GG permet au Bund de réaliser des transferts d’éléments de souveraineté 
(Hoheitsrechte) à l’Union européenne dans la limite du respect de l’identité constitutionnelle 
allemande*. Les droits spéciaux attribués au Bundestag, au Bundesrat et aux Länder pour la 
collaboration (Mitwirkungsrechte) aux « affaires de l’Union européenne », sont garantis par 
l’article 23 al. 2 à 6 de la Loi fondamentale. Ces droits revêtent une importance cruciale. Ils 
compensent en effet la réduction des compétences nationales dans le processus 
d’européanisation et vont donc au-delà des droits de participation habituels (Beteiligungsrechte) 
dans le cadre de la conclusion d’accord en matière d’Affaires étrangères. 

Ces droits de collaboration concernent en premier lieu le droit dérivé européen. Toutefois, ils 
peuvent également concerner la conclusion d’accords internationaux. Cette possibilité s’applique, 
d’une part, à la conclusion d’accords internationaux par l’Union, y compris les « accords mixtes » 
(gemischtes Abkommen) auxquels l’Union et ses États membres sont parties. Cela revêt une 
importance particulière pour la participation des Länder, car les dispositions applicables de 

 
153  Cf. résumé dans SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., 

Heidelberg, 2016, n. m. 414. 
154  C’est le cas à Hambourg, en Mecklembourg-Poméranie-Occidentale, en Basse-Saxe et dans le Schleswig-Holstein. 
155  SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, 

n. m. 410 et suiv. 
* NdT : la notion d’identité constitutionnelle fait référence à un ensemble de valeurs spécifiques à un État. Pour les 

juridictions nationales, l’atteinte à l’identité constitutionnelle constituerait une limite à la suprématie du droit de 
l’Union européenne. La notion d’identité constitutionnelle est déduite en Allemagne de l’article 79 al. 3 GG, qui 
interdit toute révision de la Loi fondamentale touchant aux principes énoncés à ses articles 1 (protection de la 
dignité humaine) et 20 (principes d’État notamment démocratique, républicain, fédéral, social, de droit) ; voir 
notamment BVerfGE, 15 décembre 2015, 2 BvR 2735/14 et le communiqué de presse lié (disponibles en allemand et 
en anglais).  

 En France, le Conseil constitutionnel a d’abord estimé qu’il assurerait la suprématie d’une « disposition expresse » de 
la Constitution face à des dispositions contraires d’une directive (en premier lieu dans Conseil constitutionnel, 10 juin 
2004, loi pour la confiance dans l’économie numérique, n° 2004-496 DC, considérant n° 7) puis a ensuite réduit cette 
affirmation à la protection de « l’identité constitutionnelle de la France » (Conseil constitutionnel, 27 juillet 2006, loi 
relative au droit d’auteur et aux droits voisins dans la société de l’information, n° 2006-540 DC, considérant n° 19). À titre 
d’exemple, il est généralement admis que l’égalité et la laïcité font partie de l’identité constitutionnelle de la France. 
Pour un approfondissement, voir CANIVET, G. : « Le contrôle du Conseil constitutionnel sur les lois de transposition des 
directives communautaires », contribution au colloque Principes fondamentaux et transposition des directives 
communautaires, octobre 2009 ; Millet, F.-X. : L’Union européenne et l’identité constitutionnelle des États membres, LGDJ 
(thèses), Paris, 2013, XX-365 p.  

https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Entscheidungen/DE/2015/12/rs20151215_2bvr273514.html;jsessionid=99A8ED5BA6B84DDABC7775B1B4A56097.1_cid377
https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Pressemitteilungen/DE/2016/bvg16-004.html
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2004/2004496DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2004/2004496DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2006/2006540DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2006/2006540DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2006/2006540DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2006/2006540DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/les-membres/le-controle-du-conseil-constitutionnel-sur-les-lois-de-transposition-des-directives-communautaires
https://www.conseil-constitutionnel.fr/les-membres/le-controle-du-conseil-constitutionnel-sur-les-lois-de-transposition-des-directives-communautaires
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l’article 23 al. 4 à 6 de la Loi fondamentale prime l’accord de Lindau à cet égard156. S’agissant des 
accords mixtes, les règles nationales habituelle s’appliquent au demeurant pour la conclusion par 
les États membres. 

D’autre part, les accords internationaux entre États membres, qui ne sont pas formellement du 
droit de l’Union européenne mais lui sont étroitement liés, peuvent également être concernés. La 
BVerfG a résolu cette question par l’affirmative dans sa décision relative au MES157. Pour les accords 
qui, pris dans leur globalité, « complètent ou ont une proximité particulière avec le droit de l’Union 
européenne », les droits spécifiques de participation parlementaire et fédérale de l’article 23 de la 
Loi fondamentale s’appliquent.  

 
156  Art. 26 al 2 RvV. 
157  BVerfGE, vol. 131, 152. À ce sujet, voir GRAF VON KIELMANSEGG, S. : « Parlamentarische Informationsrechte in der Euro-

Rettung - Anmerkung zum ersten ESM-Urteil des BVerfG vom 19.6.2012 », EuR 2012, p. 654 et suiv. 

http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
https://www.servat.unibe.ch/dfr/bv131152.html
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IV. Procédure 
Le déroulement de la procédure de conclusion des accords internationaux dépend du choix d’une 
procédure en une ou en deux phases. Ce choix dépend à son tour des exigences des droits 
internes des États-parties et, le cas échéant, des clauses prévues dans l’accord lui-même 
concernant son entrée en vigueur.  

IV.1. Négociations de l’accord 
IV.1.1. Ouverture et conduite des négociations 
L’ouverture des négociations relatives au traité est conditionnée par un examen par le ministère 
chef de file. Celui-ci doit décider si la conclusion d’un accord international est nécessaire pour 
atteindre un objectif poursuivi ou si d’autres moyens, comme des ententes informelles (informelle 
Absprachen) ou des moyens de droit interne, suffiraient158. Cette prescription du règlement 
intérieur ministériel découle d’une recherche de subsidiarité. Le recours aux engagements 
internationaux formels ne doivent être choisi que s’il n’existe pas d’alternative acceptable aux 
effets juridiques moindres159. Lors de ce premier examen, il convient également de préciser quelle 
forme d’accord et quelle procédure interne sont souhaitées sur le plan politique ou requises par la 
Constitution160. 

La décision ultérieure d’ouvrir des négociations nécessite l’approbation du ministère des Affaires 
étrangères, qui doit donc être informé en temps utile161. Son approbation doit être donnée sans 
délai si les négociations ne revêtent pas un caractère essentiel vis-à-vis de la politique 
extérieure162. La conduite des négociations relève du ministère dont le domaine de compétence 
correspond principalement à l’objet de l’accord. Cette délimitation des compétences n’est pas 
prévue par le droit mais relève du pouvoir d’organisation du Chancelier fédéral. Le ministère chef 
de file doit impliquer les autres ministères dont les domaines de compétence sont concernés de la 
même manière que pour les projets de loi ordinaires163. Le ministère de la Justice et le ministère de 
l’Intérieur doivent être associés, du fait de leur compétence constitutionnelle, à l’examen des 
implications et des procédures constitutionnelles164. 

Même lorsque le ministère des Affaires étrangères n’est pas le ministère chef de file, il demeure 
impliqué en raison de sa réserve de consentement (Zustimmungsvorbehalt) ; il peut également 
exiger de participer aux négociations. Dans le cas d’accords nécessitant une approbation en vertu 

 
158  Article 72 al. 1er GGO : « Avant d’élaborer et de conclure des accords internationaux (traités d’État, accords 

intergouvernementaux, accords interministériels, échanges de notes, de notes verbales et de lettres), le ministère fédéral 
chef de file doit toujours vérifier si le recours à un accord international est nécessaire ou si le but poursuivi peut également 
être atteint par d’autres moyens, notamment par des ententes d’ampleur inférieure à un accord international » [traduction 
libre]. Pour plus de détails à ce sujet, voir l’art. 5 RvV. 

159  Pour une vision critique à ce sujet, voir SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, 
n. m. 100. 

160  SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 105. 
161  Article 72 al. 2 GGO : « Avant d’entamer des négociations et de participer à des conférences sur des accords internationaux 

avec des États étrangers et leurs organes ainsi qu’avec des organisations internationales, le ministère fédéral chef de file 
doit en informer le ministère des Affaires étrangères en temps utile et obtenir son accord, sauf disposition contraire » 
[traduction libre]. Voir également l’art. 11 al. 2 GOBReg : « Les négociations avec des pays étrangers ou à l’étranger ne 
peuvent être menées qu’avec le consentement du ministère fédéral des Affaires étrangères et, si celui-ci le demande, aussi 
avec sa participation » [traduction libre]. Pour plus de détails à ce sujet, voir l’art. 17 RvV. 

162  Arrêté du Chancelier fédéral sur les négociations avec les pays étrangers du 11 novembre 1953, point 1. 
163  Article 72 al. 3, en lien avec l’art. 45 al. 1 GGO. 
164  Article 72 al. 4 GGO. 

https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
https://www.bundesregierung.de/breg-de/themen/geschaeftsordnung-der-bundesregierung-459846
https://www.bundesregierung.de/breg-de/themen/geschaeftsordnung-der-bundesregierung-459846
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
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de l’article 59 al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale, le ministère des Affaires étrangères doit 
toujours être impliqué165. Le GGO attribue expressément au ministère des Affaires étrangères la 
compétence pour la conclusion d’accords de siège (Sitzstaatsabkommen) avec les organisations 
internationales166. 

Les délégations sont composées de représentants des ministères concernés dans leur domaine de 
compétence, en particulier le ministère chef de file et le ministère des Affaires étrangères. La 
direction de la délégation relève du ministère des Affaires étrangères, à moins qu’il ne confie cette 
responsabilité à un autre ministère167. Les membres de la délégation se voient conférer un mandat 
de négociation (Verhandlungsvollmacht) par le ministère des Affaires étrangères168, dans la mesure 
où ils ne disposent pas d’office d’un pouvoir de représentation externe en vertu des règles de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités (CVT)169. 

IV.1.2. Conclusion des négociations 
Si les négociations aboutissent, le négociateur paraphe le projet d’accord. Pour ce faire, il appose 
ses initiales sous le texte de l’accord ou sous l’acte final de la conférence sur l’accord. Le paraphe 
indique qu’il ne s’agit que d’une acceptation provisoire, sans effet contraignant. Le paraphe n’a le 
plein effet d’une signature d’accord que si cela a été explicitement convenu entre les parties à titre 
exceptionnel170. Le pouvoir de parapher – sans effet de signature ou d’authentification – dont 
jouissent les négociateurs est couvert par le mandat de négociation171.  

Un mandat de signature (Unterzeichnungsvollmacht) est nécessaire pour le paraphe ou la signature 
visant à établir le texte authentique et définitif du traité, conformément à l’art. 10 lit b CVT. En 
outre, cette signature ou ce paraphe ne peuvent avoir lieu qu’après un examen préalable du traité 
par le ministère des Affaires étrangères, examen au cours duquel l’adéquation de la forme et de la 
structure du projet d’accord est examinée172. 

IV.1.3. Négociation des accords par les Länder 
Dans la mesure où les Länder négocient et concluent eux-mêmes des accords internationaux (voir 
point III.1.3.1), ils ne sont pas soumis aux exigences de la Loi fondamentale en matière de 
procédure, mais uniquement à leur propre droit. Les chancelleries des Länder assument alors les 
fonctions de conduite et de coordination des négociations internationales et, en tant 
qu’équivalents de la Chancellerie fédérale à l’échelon du Land, constituent les structures de 

 
165  Article 72 al. 3 en lien avec l’art. 45 al. 1 GGO, en lien avec l’annexe 6, nº 1 du même texte. 
166  Article 72 al. 7 GGO : « Le ministère des Affaires étrangères est chef de file pour les accords de siège internationaux avec les 

Nations unies ou les agences internationales institutionnellement liées aux Nations unies et assure les participations 
prévues aux art. 45 à 48 » [traduction libre]. 

167  Arrêté du Chancelier fédéral sur les négociations avec les pays étrangers du 11 novembre 1953, point 2 ; art. 17 al. 2 
des RvV. 

168  Art. 19 RvV ; SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 106. 
169  En vertu de l’art. 7, al. 2, de la CVT, cette disposition concerne non seulement le Président fédéral, le Chancelier 

fédéral et le ministre des Affaires étrangères, mais encore les ambassadeurs pour les traités avec l’État d’accueil et les 
représentants certifiés au sein des conférences ou organisations internationales pour les accords dans ce contexte. 

170  Art. 12 al. 2, lit. a, CVT. 
171  Art. 19 al. 1 et art. 21 al. 1 RvV. 
172  Art. 22 des RvV. La doctrine, quant à elle, associe encore souvent le paraphe à l’établissement authentique du texte 

du traité en vertu du mandat de négociation ; voir par exemple KEMPEN, B. : « Art. 32 u. 59 GG », dans MANGOLDT, H., 
KLEIN, F. et STARCK, CH. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 6e éd., Munich, 2010, art. 59, n. m. 22 ; ROJAHN, O. : « Art. 59 GG », 
dans MÜNCH, I. et KUNIG, P. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 6e éd., Munich, 2012, art. 59, n. m. 14 ; BUTZER, H. et HAAS, J : 
« Art. 59 GG », dans SCHMIDT-BLEIBTREU, B. et KLEIN, F. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 13e éd., Cologne, 2014, art. 59, 
n. m. 29. 

https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
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support pour les ministres-présidents. Les Länder ne disposent pas de leur propre ministère des 
Affaires étrangères. 

IV.2. Signature de l’accord 
Si la procédure de conclusion du traité en une phase est celle choisie, la signature rend l’accord 
contraignant pour l’État signataire en vertu du droit international et met un terme à la 
procédure173. L’échange des instruments (Vertragsurkunden) peut tenir lieu d’alternative174. Dans la 
procédure en deux phases, toutefois, la signature ne constitue qu’une étape intermédiaire. Le 
caractère contraignant en vertu du droit international ne prend effet dans ce cas qu’avec l’acte 
supplémentaire de ratification, lui-même précédé d’une procédure d’approbation parlementaire 
interne (voir point IV.3). 

La signature a un certain effet juridique, y compris dans la procédure en deux étapes, au contraire 
du simple paraphe. À partir du moment de la signature, l’État signataire doit s’abstenir de tout acte 
qui priverait l’accord de son objet ou de son but, comme le prévoit l’article 18 CVT. Bien que 
l’accord n’impose pas encore d’obligation de réalisation (Erfüllungspflichten), il a certains effets 
anticipés qui se présentent sous la forme d’une interdiction de frustrer l’accord 
(Frustrationsverbot)175. De plus, la signature est souvent un acte cérémoniel créateur d’effets 
politiques, tandis que le paraphe a lieu dans le cadre confidentiel des négociations. 

Dans ce contexte, le mandat de négociation des négociateurs n’inclut pas automatiquement le 
pouvoir de signer l’accord. Un mandat est expressément délivré à cette fin, à moins qu’il soit 
renoncé à la présentation de mandats (comme c’est généralement le cas pour les traités 
bilatéraux). Dans le cas des traités d’État et des accords intergouvernementaux nécessitant une 
approbation ou une ratification, c’est le Président fédéral qui délivre le mandat pour la signature 
(mandat présidentiel, Präsidialvollmacht). Dans le cas des autres accords intergouvernementaux, 
en pratique, un mandat émis par le ministère des Affaires étrangères suffit. Enfin dans le cas des 
accords interministériels, il suffit que le mandat de signature émane du ministre compétent176. Le 
chef de l’État, le chef du Gouvernement et le ministre des Affaires étrangères sont les détenteurs 
d’office du pouvoir de représentation dans les relations extérieures en vertu des règles de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités. 

En pratique, dans le cas des traités d’État et des accords intergouvernementaux, la signature est 
effectuée par le ministre des Affaires étrangères, par un secrétaire d’État ou par un autre haut 
fonctionnaire du ministère des Affaires étrangères, ainsi à l’étranger par l’ambassadeur177. Il est par 
ailleurs possible, pour les ministres compétents, de cosigner l’accord (Mitunterzeichnung). De 
même, le Chancelier fédéral peut signer des traités, ce qu’il fait dans certains cas178. Les accords 
interministériels ne sont signés que par le ministre compétent ou par son mandataire. 

Dans le cas des accords internationaux conclus par les Länder, le pouvoir de représentation est 
fondé sur les constitutions des Länder, qui le confient généralement au ministre-président et, dans 
certains cas, au gouvernement du Land (voir point III.3.). Dans certains cas, il est explicitement 

 
173  Art. 12 CVT. Cette signature en tant qu’expression du consentement à être lié par le traité est à différencier de la 

signature au sens de l’art. 10, lit. b, CVT, qui établit l’authenticité du document final. 
174  Art. 13 CVT. 
175  ARNAULD, A. : Völkerrecht, 3e éd., Munich, 2016, n. m. 203. 
176  Art. 28 RvV ; SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, art. 3, n. m. 107. Voir également 

point III.2.2 de la présente étude. 
177  Art. 27 RvV. 
178  Ce fut par exemple le cas pour le traité de l’Élysée de 1963 ou pour le traité de Lisbonne de 2007. 

https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
https://www.france-allemagne.fr/Traite-de-l-Elysee-22-janvier-1963
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:C:2007:306:FULL&from=FR
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prévu que ce pouvoir peut être délégué. L’accord est alors signé par l’organe disposant du pouvoir 
de représentation en vertu de la règle en question ou par ses représentants mandatés. 

IV.3. Procédure interne d’approbation parlementaire 
IV.3.1. Cas d’application 
Si une procédure en deux phases a été choisie pour la conclusion d’un accord, la signature peut 
être suivie par une procédure nationale d’approbation avant qu’ait lieu la seconde phase, à savoir 
la ratification contraignante de l’accord. Cette procédure interne permet à des organes qui n’ont 
pas été directement impliqués dans les négociations d’être associées au processus de décision 
(Willensbildungsprozess) ; c’est là la raison première qui justifie l’existence de cette variante à deux 
phases pour la conclusion d’un accord. La question de savoir si une procédure nationale 
d’approbation est nécessaire et, le cas échéant, de la forme qu’elle doit prendre, dépend du droit 
interne des États-parties. Le droit international ne contient aucune prescription à cet égard. 

IV.3.1.1 Nécessité d’approbation parlementaire selon l’art. 59 al. 2, phrase 1, GG 
En Allemagne, les dispositions de l’art. 59 al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale sont les principales 
dispositions applicables aux accords conclus par l’État fédéral. Une procédure interne 
d’approbation est nécessaire si l’accord en question nécessite l’approbation du Parlement en vertu 
de cet article. C’est le cas pour les accords (hautement) politiques et les accords nécessitant une 
norme de réception ou un acte de mise en œuvre en forme législative (voir point III.2.4.1.). La 
nécessité de la procédure d’approbation découle directement du contenu matériel du traité, 
indépendamment du fait qu’il prenne la forme d’un traité d’État ou d’un accord 
intergouvernemental.  

De même, l’exigence d’approbation ne dépend pas de l’existence d’une clause de ratification dans 
l’accord179. Toutefois, le Gouvernement fédéral est constitutionnellement tenu de conditionner la 
conclusion finale de l’accord à une ratification, que ce soit par l’intermédiaire d’une clause de 
ratification de l’accord, d’une réserve à la signature ou de toute autre expression de cette 
position180. L’application provisoire de l’accord conformément à l’article 25 CVT n’est pas non plus 
envisageable en droit allemand si celui-là doit être approuvé par le Parlement181. 

IV.3.1.2 Autres fondements d’une procédure en deux phases 
Les accords ne remplissant pas les conditions fixées dans l’article 59 al. 2, phrase 1, de la Loi 
fondamentale (accords administratifs) ne nécessitent pas de procédure d’approbation 
parlementaire d’un point de vue constitutionnel. Ils sont donc conclus en une seule phase en 
principe et peuvent entrer en vigueur dès leur signature. 

Il existe toutefois des situations dans lesquelles une procédure en deux phases est également 
applicable aux accords administratifs et seule leur ratification les rend contraignants. C’est le cas 
lorsque :182 

− l’approbation (Zustimmung) du Bundesrat est requise pour la conclusion de l’accord 
conformément à l’article 59 al. 2, phrases 1 et 2, de la Loi fondamentale (voir point III.2.5.) ; 

− l’assentiment (Einvernehmen) des Länder doit être obtenu conformément à l’Accord de 
Lindau (voir pointIII.1.3.1.) ; 

 
179  RiVeVo, point 1.1.1. 
180  Art. 14 al. 1 CVT. 
181  Art. 12, point 9, RvV ; SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 111. 
182  Art. 6 al. 12, point 3, RvV. 

http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htmhttp:/www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
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– l’accord doit être mis en œuvre dans l’ordre interne par l’intermédiaire du pouvoir 
réglementaire ; et 

− toujours lorsque la forme choisie est celle du traité d’État car, dans ce cas, la compétence de 
représentation formelle du Président fédéral est maintenue. 

IV.3.2. La loi de ratification en détail 

IV.3.2.1 Rédaction des lois de ratification 
En vertu de l’article 59 al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale, l’approbation parlementaire prend la 
forme d’une loi fédérale. Dans la pratique, cette loi de ratification ne contient que l’approbation de 
l’accord; le texte dudit accord est annexé à la loi. Les deux significations attribuées à cette loi, à 
savoir l’habilitation à ratifier l’accord et la norme de réception, ne sont énoncées qu’implicitement. 
Si nécessaire, la loi peut contenir dans un article supplémentaire des dispositions spécifiques pour 
l’exécution et la mise en œuvre de l’accord.  

Le ministère fédéral de la Justice a fixé le modèle de loi de ratification* suivant 183 : 

Loi 
relative au traité du [date] 

entre la République fédérale d’Allemagne 
et [États parties] 

concernant [sujet] 

Du [date de la loi] 

Le Bundestag (le cas échéant : avec l’approbation du Bundesrat) a adopté la loi suivante : 

Article premier 

L’accord entre la République fédérale d’Allemagne et ... concernant ... (le cas échéant : ainsi que le 
protocole à l’accord et l’échange de notes) signé à ... le ... est approuvé. L’accord (le cas échéant : 
ainsi que le protocole et l’échange de notes) est publié ci-après. 

Article 2 

La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa publication (le cas échéant : autre date). 

La date d’entrée en vigueur de l’accord (le cas échéant : ainsi que du protocole et de l’échange de 
notes), conformément à son article ..., alinéa ..., est publiée au Journal officiel de la République 
fédérale d’Allemagne. 

IV.3.2.2 Procédure au Bundestag 
L’adoption de la loi de ratification suit, en principe, le cours normal d’une procédure législative en 
vertu des articles 76 et suivants de la Loi fondamentale. Dans la pratique, il s’agit toujours d’un 
projet de loi. Le projet est préparé par le ministère chef de file et soumis au Bundestag par le 
Gouvernement fédéral après une décision du Cabinet en ce sens. Le projet de loi contient non 
seulement un exposé des motifs de la loi de ratification, mais aussi une présentation de l’accord 
sous la forme d’un mémorandum (Denkschrift). Le texte de l’accord est joint en annexe. 

 
*  NdT : pour un exemple de loi de ratification respectant ce modèle, voir la loi de ratification relative à l’accord de 

voisinage germano-polonais du 17 juin 1991, BGBl n° 33, 21 décembre 1991, partie II, p. 1314 et suiv. Pour un 
exemple de publication relative à l’entrée en vigueur d’un accord, telle que prévue par l’article 2 du modèle de loi de 
ratification, voir la publication relative à l’entrée en vigueur du même accord, BGBl n° 5, 15 février 1992, partie II, 
p. 118 (bas de page). 

183  RiVeVo, modèle A [traduction libre]. 

https://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?start=%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl291s1328.pdf%27%5D#__bgbl__%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl291s1314.pdf%27%5D__1613555641774
https://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?start=%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl291s1328.pdf%27%5D#__bgbl__%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl291s1314.pdf%27%5D__1613555641774
https://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?start=%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl291s1328.pdf%27%5D#__bgbl__%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl292s0118b.pdf%27%5D__1613555778719
https://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?start=%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl291s1328.pdf%27%5D#__bgbl__%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl292s0118b.pdf%27%5D__1613555778719
https://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?start=%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl291s1328.pdf%27%5D#__bgbl__%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl292s0118b.pdf%27%5D__1613555778719
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htmhttp:/www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
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Les particularités de la procédure parlementaire reposent sur le fait que le Bundestag n’a pas la 
possibilité de modifier le texte du traité – et donc l’objet central de la loi de ratification184. Cette 
situation spécifique, dite « situation de ratification » (Ratifikationslage), signifie que le Bundestag ne 
peut qu’approuver ou rejeter l’accord dans son intégralité car toute modification du texte devrait 
être négociée à nouveau avec les autres parties. Le Bundestag ne peut apporter d’ajustements que 
vis-à-vis de certaines dispositions matérielles de la loi de ratification (par exemple des dispositions 
spéciales concernant la mise en œuvre, ou des dispositions relatives à l’inclusion d’un préambule 
ou d’une réserve185). Dans la pratique, cependant, il ne le fait que très rarement186. 

Après la première lecture, qui ne concerne que les principes généraux, la loi de ratification est 
renvoyée, le plus souvent selon une procédure simplifiée sans débat, à la commission compétente 
du Bundestag pour consultation et, si nécessaire, à d’autres commissions pour appuyer cette 
consultation. Dans ses recommandations, toutefois, la commission est liée par la « situation de 
ratification » comme le Bundestag dans son ensemble et peut donc recommander des 
modifications de certaines dispositions de la loi de ratification, mais pas du texte de l’accord lui-
même. C’est sur cette base que se déroule la deuxième lecture en session plénière, laquelle, 
contrairement à la procédure législative ordinaire, n’autorise ni amendement187, ni vote séparé sur 
certaines dispositions de l’accord188. Cette deuxième lecture est suivie en principe du vote final189. 
La troisième lecture prévue par ailleurs ne s’applique pas, à moins que le Bundestag n’en décide 
ainsi à titre exceptionnel190, ce qui ne se produit généralement que si la loi de ratification est liée à 
un autre projet de lois de mise en œuvre191. 

À ce jour, le Bundestag n’a jamais formellement rejeté un projet de loi de ratification. Toutefois, il 
s’est déjà produit dans certains cas qu’un projet de loi soit suspendu à la fin d’une législature192. 

IV.3.2.3 Procédure au Bundesrat 
Le Bundesrat a la possibilité d’émettre un avis avant que le projet de loi de ratification ne soit 
soumis au Bundestag en vertu de l’art. 76, al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale – comme c’est le 
cas pour la législation ordinaire. Le Gouvernement fédéral soumet l’avis du Bundesrat au Bundestag 
avec le projet de loi. Après l’adoption du projet de loi par le Bundestag, le texte est de nouveau 
transmis au Bundesrat, dont le processus décisionnel est également préparé au niveau des 
commissions. Le Bundesrat est lui aussi soumis à la « situation de ratification », c’est-à-dire qu’il 
peut approuver ou rejeter l’accord mais ne peut y apporter aucune modification. Par conséquent, 
la procédure de la commission de médiation193, par ailleurs réunie lorsque le Bundesrat veut 

 
184  Pour plus d’informations à ce sujet, voir TIETJE, CH. et NOWROT, K. : Parlamentarische Steuerung und Kontrolle des 

internationalen Regierungshandelns und der Außenpolitik, dans MORLOK et al. (dir.) : Parlamentsrecht: Praxishandbuch, 
Baden-Baden, 2016, § 45, n. m. 28. 

185  Voir ci-dessous, point IV.5. 
186  HÖLSCHEIDT, S. : « Der Einfluss des Bundestags auf Doppelbesteuerungsabkommen », IStR 2018, p. 918 (p. 923). 
187  Art. 82 al. 2 GOBT. 
188  Art. 81 al. 4 GOBT. 
189  Art. 78 al. 3, en lien avec l’art. 86 GOBT. 
190  Art. 78 al. 1 GOBT. 
191  HÖLSCHEIDT, S. : « Der Einfluss des Bundestags auf Doppelbesteuerungsabkommen », IStR 2018, p. 918 (p. 924). 
192  HÖLSCHEIDT, S. : « Der Einfluss des Bundestags auf Doppelbesteuerungsabkommen », IStR 2018, p. 918 (p. 924). 

L’accord frontalier germano-français du 31 juillet 1962 sur le transfert de la forêt du Mundat est un exemple de 
suspension des travaux de la Commission des Affaires étrangères fondé sur un rejet politique ; cf. à ce titre, PILZ, V. : 
« Der Mundatwald bleibt deutsch! Wie das deutsch-französische Grenzabkommen vom 31. Juli 1962 am Auswärtigen 
Ausschuss des Bundestages scheiterte », ZParl 2012, p. 816 et suiv. 

193  Art. 77 GG. 

https://www.bundestag.de/parlament/aufgaben/rechtsgrundlagen/go_btg
https://www.bundestag.de/parlament/aufgaben/rechtsgrundlagen/go_btg
https://www.bundestag.de/parlament/aufgaben/rechtsgrundlagen/go_btg
https://www.bundestag.de/parlament/aufgaben/rechtsgrundlagen/go_btg
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
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amender les textes de loi adoptés par le Bundestag, est écartée. Elle ne serait envisageable que 
pour certaines dispositions particulières de la loi de ratification194. 

Si le Bundesrat approuve la loi de ratification, elle est adoptée en vertu de l’article 78 de la Loi 
fondamentale. À défaut, la suite de la procédure diffère selon que le vote concernait une loi 
d’approbation ou une loi d’opposition (voir point III.2.5.1.). Dans le cas d’une loi d’approbation, le 
Bundesrat doit se prononcer sur l’approbation dans un délai raisonnable195. S’il refuse 
l’approbation, la loi de ratification n’est pas adoptée. En revanche, dans le cas d’une loi 
d’opposition, le Bundesrat peut faire opposition dans un délai de deux semaines. Toutefois, le 
Bundestag peut revenir sur cette opposition par un nouveau vote196. Si le Bundesrat n’émet pas 
d’opposition dans ce délai, ou si son opposition est rejetée, la loi de ratification est adoptée197. 

IV.3.2.4 Promulgation et publication de la loi de ratification 
Comme toute loi, la loi de ratification doit être promulguée par le Président fédéral à l’issue de la 
procédure parlementaire. Pour finir, elle est publiée au Journal officiel fédéral avec le texte de 
l’accord et entre en vigueur le lendemain de sa publication en principe198. 

L’entrée en vigueur et la publication de la loi de ratification ne correspondent donc pas à l’entrée 
en vigueur ou à l’acceptation contraignante du traité international : elles ont lieu en amont. Ceci 
est dû au fait que la loi de ratification est une condition préalable à la ratification par le Président 
fédéral et doit donc déjà exister juridiquement avant sa concrétisation. 

IV.4. Ratification 
IV.4.1. Conséquences en droit international 
Dans la procédure en deux phases de conclusion d’un accord, la ratification est la forme la plus 
courante en droit international de déclaration par une partie de sa volonté d’être liée par un 
accord : la déclaration formelle et créatrice de droit d’acceptation du traité. La ratification peut 
également être remplacée par une « acceptation » (Annahme), une « approbation »* 
(Genehmigung) ou une « adhésion » (Beitritt) dans le cas de traités multilatéraux préexistants. 
Toutes ces formes sont identiques quant à leur effet juridique199. 

La ratification conclut la procédure en deux phases pour la conclusion de traités à l’échelon 
international200. L’État qui ratifie l’accord devient ainsi partie à celui-ci et lié en droit 
international. Si, au moment de la ratification, toutes les conditions d’entrée en vigueur du traité 
ne sont pas remplies, ce lien s’exprime par le fait que l’État doit s’abstenir de tout acte qui priverait 
un accord de son objet ou de son but201. Contrairement à la simple signature, qui peut également 

 
194  Voir ci-dessous, point IV.5. 
195  Art. 77 al. 2a GG. 
196  Art. 78 al. 3 et 4 GG. 
197  Art. 78 GG. 
198  Art. 82 GG et RiVeVo, point 1.2.6. 
*  NdT : le terme « approbation » est employé ici pour respecter la terminologie de l’article 16 CVT. Cette approbation 

traduit la Genehmigung employée dans les traductions officielles en allemand de la CVT (Allemagne et Autriche) et 
ne doit pas être confondue avec la Zustimmung, approbation au sens de la procédure d’approbation parlementaire 
présentée. Il est notable que l’article 2 de la Convention considère les termes « ratification », « acceptation », 
« approbation » et « adhésion » comme essentiellement synonymes, s’entendant comme « l’acte international […] par 
lequel un État établit sur le plan international son consentement à être lié par un traité ».  

199  Art. 14 et suiv. CVT. Pour plus de détails à ce sujet, voir l’art. 31 RvV. 
200  ARNAULD, A. : Völkerrecht, 3e éd., Munich, 2016, n. m. 199. 
201  Art. 18, lit. b, CVT. 

https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htmhttp:/www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
https://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?start=%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl285s0926.pdf%27%5D#__bgbl__%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl285s0926.pdf%27%5D__1613472347567
https://www.ris.bka.gv.at/GeltendeFassung.wxe?Abfrage=Bundesnormen&Gesetzesnummer=10000684
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
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fonder cette interdiction de frustrer l’accord, l’État ne peut plus retirer unilatéralement sa 
ratification, ne pouvant se délier de l’accord que pour les motifs reconnus en droit international. 

IV.4.2. Réalisation de la ratification 
En Allemagne, la ratification a lieu dans les cas où une procédure d’approbation parlementaire a 
été menée à bien conformément à l’article 59 al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale. La ratification 
ne peut avoir lieu qu’après la conclusion de cette procédure car ce n’est qu’à ce moment-là que 
l’habilitation à la ratification est accordée en droit interne. La ratification par le Président fédéral 
lui-même est un acte formel de représentation extérieure. L’article 59 al. 1, deuxième phrase, de la 
Loi fondamentale le souligne même explicitement : « [Le Président fédéral] conclut au nom de la 
Fédération les traités avec les États étrangers ». Comme pour tous les actes créateurs de droit du 
Président fédéral, le contreseing au nom du Gouvernement fédéral est nécessaire202. Il appartient 
également au Gouvernement fédéral de décider, en opportunité politique, si et quand la 
ratification doit avoir lieu. La loi de ratification ne contient qu’une habilitation et non une 
obligation de ratification. 

La ratification prend la forme d’un instrument de ratification (Ratifikationsurkunde) – contresigné 
au préalable par le ministre des Affaires étrangères203 – qui est transmis au Président fédéral, lequel 
le promulgue en le signant. Dans la pratique, il suit le modèle suivant [traduction libre] : 

Acte de ratification 
de la 

République fédérale d’Allemagne 
relatif au traité entre la République fédérale d’Allemagne et […] sur […]  

L’accord établi le […] signé par la 

République fédérale d’Allemagne 
et […] 

à […], 

relatif à […], 

dont le texte est annexé, ayant été approuvé par voie législative conformément à la Constitution, 
je déclare par la présente que je ratifie l’accord. 

La déclaration devant rester accessible, la ratification est exécutée soit entre les États contractants 
par échange des actes de ratification, soit, dans le cas d’accords multilatéraux, par leur dépôt 
auprès du dépositaire prévu par l’accord. Une notification peut également être prévue à la place 
de l’échange ou du dépôt de l’instrument. En tout état de cause, la ratification ne prend effet en 
vertu du droit international qu’à l’issue de ce processus et à ce moment-là204. 

IV.4.3. Procédure se substituant à la ratification 
Dans certains cas, en lieu et place de la ratification formelle, une procédure de substitution moins 
formelle est prévue. Elle relève de la procédure en deux phases pour la conclusion d’un traité. Dans 
ce cas, l’accord entre en vigueur lorsque les parties se notifient les unes aux autres que les 
conditions nationales sont remplies. Ces clauses de substitution à la ratification 
(Ratifikationsersatzklauseln) sont généralement choisies en cas de recours à une procédure en deux 
phases pour un accord intergouvernemental, en raison de la nécessité exceptionnelle d’un 

 
202  Art. 58, phrase 1, GG. 
203  Art. 29 al. 2 GOBReg. 
204  Art. 16 CVT. 

https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://www.bundesregierung.de/breg-de/themen/geschaeftsordnung-der-bundesregierung-459846
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
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consentement parlementaire ou d’autres nécessités procédurales (voir point IV.3.1.2.). Cette 
notification n’est pas émise par le Président fédéral lui-même mais son approbation est recueillie 
au préalable205. 

IV.5. Réserves, déclarations et oppositions 
IV.5.1. Signification 
Les réserves sont des déclarations unilatérales d’un État contractant, par lesquelles il souhaite 
modifier ou exclure l’effet juridique de certaines stipulation d’un accord206. Ces réserves sont 
autorisées par le droit international dans le cas des traités multilatéraux, avec certaines limites ; 
elles doivent être exprimées dans la déclaration contraignante relative à la conclusion du traité –
 c’est-à-dire lors de la ratification dans le cadre de la procédure en deux phases207. Il est impossible 
d’énoncer des réserves ultérieurement. Les déclarations interprétatives unilatérales, par lesquelles 
un État contractant présente ce qu’il considère comme une interprétation appropriée de telle ou 
telle stipulation du traité, sont à distinguer des réserves. Ces déclarations ne modifient pas le 
contenu du traité mais visent à orienter son interprétation. Les déclarations interprétatives doivent 
être exprimées lors de la conclusion du traité et ne peuvent être prises en compte dans son 
interprétation que si elles ont été acceptées par les autres parties. Elles peuvent dès lors servir de 
base à une interprétation authentique du traité208.  

L’Allemagne utilise les outils de la réserve et de la déclaration interprétative dans sa pratique 
internationale. Elle a, par exemple, formulé des réserves ou des déclarations de contenu semblable 
relativement à plusieurs accords du droit international des droits de l’homme209. S’agissant de 
l’accord instituant le Mécanisme européen de stabilité, le Gouvernement fédéral, conformément à 
une injonction de la BVerfG210, a travaillé à une déclaration interprétative commune pour tous les 
États contractants. De plus, lors du dépôt de l’instrument de ratification, elle a également effectué 
une déclaration interprétative unilatérale211. La distinction entre réserve et déclaration 
interprétative peut être difficile à établir. Elle dépend toujours du contenu et non de la désignation 
externe de la déclaration. 

IV.5.2. Compétences des organes 
Les réserves et les déclarations interprétatives étant des déclarations créatrices de droit dans 
l’ordre international, les règles générales relatives à la représentation extérieure de la République 
fédérale d’Allemagne leur sont applicables. Par conséquent, selon l’article 59 al. 1 de la Loi 
fondamentale, le Président fédéral – du moins dans le cas des traités d’État – est compétent dans 
l’ordre interne pour ces déclaration 212. Dans la pratique, toutefois, ces déclarations sont formulées 

 
205  Art. 6, art. 12, point 3, et art. 31, point 2, RvV. 
206  Art. 2 al. 1, lit. d, CVT. 
207  Art. 19 CVT. 
208  Art. 31 al. 2, lit. b, CVT. SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 117. 
209  Voir le résumé dans BT-Drucks. 14/3892, p. 5 et suiv. ; en particulier, les déclarations restrictives concernant la 

convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant (BGBl. 1992 II 990), qui ont été retirées le 15 juillet 2010, 
ont fait l’objet de nombreuses discussions. Voir d’autres exemples dans SCHORKOPF, F. : Staatsrecht der internationalen 
Beziehungen, Munich, 2017, § 3, n. m. 114 et 116. 

210  Voir ci-dessus, note de bas de page 152. 
211  BGBl 2012 II 1086, p. 1086 et suiv. ; à ce sujet, voir SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, 

Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, n. m. 418. 
212  SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, 

n. m. 428. 

http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
http://dipbt.bundestag.de/doc/btd/14/038/1403892.pdf
http://dipbt.bundestag.de/doc/btd/14/038/1403892.pdf
http://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?startbk=Bundesanzeiger_BGBl&jumpTo=bgbl292s0990.pdf
http://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?startbk=Bundesanzeiger_BGBl&jumpTo=bgbl292s0990.pdf
http://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?startbk=Bundesanzeiger_BGBl&jumpTo=bgbl212s1086.pdf
http://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?startbk=Bundesanzeiger_BGBl&jumpTo=bgbl212s1086.pdf
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par le ministre des Affaires étrangères213. Elles sont émises au moment du dépôt de l’instrument de 
ratification ou, de façon anticipée, dès la signature de l’accord. 

La question de savoir dans quelle mesure le Parlement doit participer dans de tels cas est discutée. 
Étant donné que l’inclusion d’une réserve peut modifier le contenu de l’accord applicable à 
l’Allemagne, une partie de la doctrine affirme que la procédure d’approbation visée à l’article 59 
al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale est requise si l’accord pour lequel la réserve doit être 
formulée nécessite une approbation ou en nécessiterait une en raison de la réserve214. Selon ce 
point de vue, la loi de ratification devrait également approuver explicitement la réserve, ou alors 
une loi d’approbation distincte concernant la réserve devrait être adoptée. Ceci étant, la lettre de 
l’article 59 al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale ne fait référence qu’aux accords, et non aux 
déclarations unilatérales. De plus, la réserve ne crée pas d’obligation nouvelle mais libère 
d’obligations existantes 215. 

La pratique institutionnelle était fluctuante sur ce point. Selon un compromis établi par la 
Commission juridique du Bundesrat en 1977216, le Gouvernement fédéral est tenu de notifier le 
Bundestag et le Bundesrat avant la promulgation de la loi de ratification de son intention d’émettre 
une réserve ou une déclaration concernant l’accord. La réserve ou la déclaration est inscrite dans le 
mémorandum du Gouvernement fédéral intégrant l’accord au projet de loi. Le Bundestag et le 
Bundesrat peuvent alors lier expressément leur consentement, dans la loi de ratification, à ce que 
cette réserve soit formulée ou rejetée. Le Gouvernement fédéral est lié par ce choix217. De même, le 
législateur peut, de son propre chef, lier la loi d’approbation à la condition d’une réserve. La 
formulation de la réserve à proprement parler n’est généralement pas incluse dans la loi de 
ratification mais elle est publiée avec le texte du traité dans le BGBl. Si le Bundestag et le Bundesrat 
ne traitent pas de la réserve annoncée (qu’elle soit positive ou négative) dans la loi de ratification, 
cette réserve est alors laissée à l’appréciation du Gouvernement fédéral quant à son opportunité 
politique218. 

Il en va de même pour les déclarations qui répondent aux réserves d’autres États contractants, qu’il 
s’agisse de leur acceptation ou de leur rejet219. S’agissant de l’acceptation ces réserves, une partie 
de la doctrine réclame une approbation préalable par le Parlement, sous la forme d’une loi de  
 
 

 
213  Art. 32 RvV. 
214  SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, 

n. m. 429 et 431 ; STREINZ, R. : « Art. 25, 32 et 59 GG », dans SACHS, M. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 8e éd., Munich, 
2018, art. 59, n. m. 43 ; SAUER, H. : Staatsrecht III. Auswärtige Gewalt, Bezüge des Grundgesetzes zu Völker- und 
Europarecht, 4e éd., Munich, 2016, § 4, n. m. 38 ; ROJAHN, O. : Art. 59 GG, dans MÜNCH, I. et KUNIG, P. (dir.) : Grundgesetz 
Kommentar, 6e éd., Munich, 2012, art. 59, n. m. 58. 

215  Dès lors, pour un avis opposé à l’obligation d’approbation, voir HEUN, W. : « Art. 59 GG », dans DREIER, H. (dir.) : 
Grundgesetz Kommentar, 3e éd., Tubingue, 2015, art. 59, n. m. 38 ; KEMPEN, B. : « Art. 32 u. 59 GG », dans MANGOLDT, H., 
KLEIN, F. et STARCK, CH. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 6e éd., Munich, 2010, art. 59, n. m. 58. 

216  Reproduit dans FASTENRATH, U. : Kompetenzverteilung im Bereich der auswärtigen Gewalt, Munich, 1986, p. 289 et suiv. 
217  À ce sujet, coir SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 

2016, n. m. 430 ; TIETJE, CH. et NOWROT, K. : Parlamentarische Steuerung und Kontrolle des internationalen 
Regierungshandelns und der Außenpolitik, dans MORLOK et al. (dir.) : Parlamentsrecht: Praxishandbuch, Baden-Baden, 
2016, § 45, n. m. 32. 

218  Cf. RiVeVo, point 1.2.5.5. 
219  Art. 20 et suiv. CVT. 

http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_05032014_50150555.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htmhttp:/www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
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ratification220. Toutefois, la pratique institutionnelle ne va pas dans ce sens. 

IV.6. Entrée en vigueur et publication 
L’entrée en vigueur de l’accord dans son ensemble dépend de ses stipulations sur ce point, qu’il 
s’agisse d’une date précise ou d’un nombre minimum de ratifications pour un accord multilatéral. 
Sauf stipulation contraire, un traité entre en vigueur lorsque tous les États ayant participé aux 
négociations l’ont approuvé de façon contraignante221. Pour les accords multilatéraux, la date 
d’entrée en vigueur n’est donc généralement pas identique à la date de ratification par 
l’Allemagne. En effet, si la République fédérale adhère à un traité qui est déjà en vigueur, la plupart 
du temps, il prend effet pour l’Allemagne dès la ratification222. 

La norme de réception de l’accord dans l’ordre juridique interne devient effective lors de l’entrée 
en vigueur de l’accord dans l’ordre juridique international, bien que cette norme ait été publiée 
antérieurement. Ce résultat n’est pas discuté et constitue une indice clair pour la doctrine de 
l’exécution, qui ne considère pas la loi de ratification comme une norme de transformation, mais 
voit l’accord lui-même comme étant la norme à appliquer dans l’ordre interne (voir 
point II.2.2.2.)223. 

Tous les accords internationaux, ainsi les réserves et déclarations qui les complètent, sont publiés 
dans la partie II du BGBl. Toutefois, il peut exceptionnellement y être dérogé si des raisons 
impérieuses s’y opposent et si le ministère des Affaires étrangères tranche en ce sens224. Dans le 
cas des accords ayant fait l’objet d’une procédure d’approbation parlementaire, cette publication 
précède leur entrée en vigueur car le texte de l’accord est publié au BGBl au moment de la 
publication de la loi de ratification (voir point IV.3.2.4). Si parmi les versions linguistiques faisant foi 
il n’y en a pas une en allemand, une traduction officielle vers cette langue sera publiée. En outre, 
une publication dans les versions linguistiques faisant foi est également réalisée – pour les traités 
multilatéraux, cela se limite généralement à la version anglaise ou française. Pour les accords 
conclus dans le cadre de l’Union européenne, c’est la version allemande faisant foi de l’accord qui 
est publié225. La date à laquelle l’accord entre en vigueur à l’échelon international pour la 
République fédérale d’Allemagne est publiée séparément dans le Journal officiel fédéral226.  

Les originaux de tous les accords, ainsi que les mandats et autres documents annexes, sont 
conservés dans les Archives politiques du ministère des Affaires étrangères227. 

 
220  Voir ci-dessus, note de bas de page 214, avec toutefois des restrictions dans SCHWEITZER, M. et DEDERER, H.-G. : 

Staatsrecht III. Staatsrecht, Völkerrecht, Europarecht, 11e éd., Heidelberg, 2016, n. m. 432. Si un autre État émet une 
réserve après la ratification de l’Allemagne, une loi distincte doit en principe être adoptée par le Bundestag, en vertu 
de l’art. 59 al. 2, phrase 1, de la Loi fondamentale ; si des réserves ont déjà été notifiées au moment de la ratification 
allemande, elles peuvent être liées à la loi de ratification normale. 

221  Art. 24 al. 2 CVT. 
222  Art. 24 al. 3 CVT. 
223  KEMPEN, B. : « Art. 32 u. 59 GG », dans MANGOLDT, H., KLEIN, F. et STARCK, CH. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 6e éd., 

Munich, 2010, art. 59, n. m. 91. 
224  Art 76 al. 2 GGO. 
225  RiVeVo, point 1.6. 
226  Cela est expressément prévu dans la loi de ratification ; cf. RiVeVo, point 1.2.6.1. 
227  Art. 72 al. 8 GGO. 

https://www.bundestag.de/resource/blob/189762/f0568757877611b2e434039d29a1a822/loi_fondamentale-data.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htmhttp:/www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htmhttp:/www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_12112007_IVA7926057412802007.htm
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.pdf?__blob=publicationFile&v=9
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V. Durée 

V.1. Facteurs 
Il est presque impossible de procéder à des généralisations quant à la durée de la procédure de 
conclusion des accords internationaux. L’État contractant n’a aucune autorité procédurale sur les 
négociations du traité ni ensuite sur les conditions extrinsèques d’entrée en vigueur. Seule la 
période entre l’adoption du texte authentique et la ratification est prévisible. Cette période 
comprend en premier lieu la durée qui s’écoule entre l’adoption du texte de l’accord et la 
signature, en deuxième lieu la durée correspondant à la procédure d’approbation parlementaire 
jusqu’à l’adoption de la loi de ratification et en troisième et dernier lieu la période aboutissant à la 
déclaration effective de la ratification. 

Les accords bilatéraux sont tendanciellement moins susceptibles d’accuser des retards dans ce 
processus. Au contraire, les accords multilatéraux portent souvent sur des questions plus 
fondamentales et impliquent des négociations plus complexes. Dans ce cadre, il est plus 
vraisemblable que l’accord soit politiquement controversé et insatisfaisant, même du point de vue 
du gouvernement qui mène les négociations. Cela peut conduire à reporter la signature du traité 
jusqu’à ce que des améliorations y aient été apportées, que le contexte ait changé ou que les 
priorités politiques aient évolué. Des controverses politiques peuvent également entraver la 
procédure interne d’approbation. Même si, en raison du système de gouvernement parlementaire, 
la majorité au Bundestag soutient généralement le projet de loi du gouvernement228, cela ne 
s’applique pas nécessairement au Bundesrat, dont la majorité est souvent composée 
différemment. 

Outre la procédure d’approbation parlementaire, l’intervention potentielle de la Cour 
constitutionnelle fédérale, la BVerfG, est également un facteur à prendre en compte dans le 
calendrier. Dans la pratique, la Cour a gagné en importance, en particulier pour les traités 
d’intégration européenne. En effet, la vaste jurisprudence en matière de droit à un recours effectif 
a ouvert la porte aux recours individuels et donc aux contestations par les particuliers*. Le 
différend politique concernant l’accord se poursuit ici sur le plan du droit constitutionnel. La 
promulgation de la loi de ratification et, par conséquent, la poursuite du processus de ratification 
sont suspendues tant qu’une procédure judiciaire est en cours devant la BVerfG. 

Dans la mesure où de telles complications politiques ou juridiques ne surviennent pas, le temps 
nécessaire pour la procédure interne d’approbation demeure prévisible. Une procédure 
parlementaire comprenant seulement deux lectures, sans possibilité de modification du projet de 
la loi de ratification peut, au besoin, être menée à bien rapidement. Dès que la loi de ratification est 
prête, la ratification par le Président fédéral a généralement lieu dans un délai de quelques 
semaines. 

 
228  En particulier pour les réformes des traités européens, cf. WIMMEL, A. : « Verhandeln im Schatten von Veto-Macht: Der 

Einfluss der Opposition im Bundestag auf die Euro-Rettungspolitik », ZPol 2016, p. 195 (p. 199 et suiv). 
*  NdT : par comparaison, en France, le Conseil constitutionnel n’est pas amené à trancher de la constitutionnalité des 

lois de ratification sur saisine des particuliers. En effet, le contrôle de constitutionnalité des traités est limité à la 
saisine par les organes constitutionnels prévue à l’article 54 de la Constitution. Les questions prioritaires de 
constitutionnalité (QPC) portant sur les lois de ratifications sont considérées irrecevables. Pour le juge de l’ordre 
administratif, voir par exemple Conseil d’État, 14 mai 2010, M. Senad B. (dite « Rujovic »), n° 312305 ; pour le juge de 
l’ordre judiciaire, voir par exemple Cour de cassation, chambre criminelle, 17 mai 2011, n° 10-82.938.  

https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2010-05-14/312305
https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/qpc_3396/2953_17_20101.html
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V.2. Exemples 
Une étude de petite envergure, non représentative et aléatoire, couvrant une vingtaine d’accords 
internationaux conclus par la République fédérale d’Allemagne a révélé que seul un quart des 
traités ont été ratifiés dans l’année suivant leur signature. C’est le cas d’accords bilatéraux, tels que 
l’accord de l’Élysée de 1963229 et l’accord de voisinage germano-polonais de 1991230, qui ont été 
ratifiés en six mois seulement. Pour l’accord sur le Mécanisme européen de stabilité231 le délai était 
d’un peu plus de sept mois et, pour l’accord sur l’Organisation mondiale du commerce232, d’un peu 
plus de huit mois. Pour le traité « Deux-plus-Quatre » de 1990233, en raison de l’urgence spécifique 
liée à la réunification imminente, un mois a suffi pour mener à bien le processus de ratification. 

Pour un cinquième des accords examinés, la durée de la procédure s’étend d’un an et demi à deux 
ans entre la signature et la ratification. Parmi ces accords figurent notamment la Convention-cadre 
des Nations unies sur les changements climatiques de 1992234, la Convention sur les armes 
chimiques de 1993235 et les traités de Maastricht236 et de Lisbonne237. Pour ces deux derniers, la 
durée de la procédure comprenait une procédure devant la BVerfG, dont il convenait d’attendre 
l’issue avant la ratification – comme pour le traité instituant le MES. Malgré ces retards 
considérables d’un point de vue politique, cela montre également que la Cour constitutionnelle 
fédérale s’efforce et est en mesure de traiter relativement rapidement les procédures engagées 
contre les lois de ratification. 

Les procédures de ratification ont duré de deux ans à trois ans et demi pour la Convention EDH238, 
le Statut de Rome239, la Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant240 la 
Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone241 et, s’agissant d’accords 
bilatéraux, pour la Convention relative aux doubles impositions entre l’Allemagne et l’Australie 
de 1972242. Des durées beaucoup plus longues ont également été recensées. Dans le cas de la 
Convention contre la torture243 et des deux Pactes des Nations unies relatifs aux droits de 
l’homme244, par exemple, il s’est écoulé environ deux ans avant leur signature et, respectivement, 

 
229  Signature le 22 janvier 1963 ; entrée en vigueur le 2 juillet 1963. 
230  Signature le 17 juin 1991 ; entrée en vigueur le 16 janvier 1992. 
231  Signature le 2 février 2012 ; ratification et entrée en vigueur le 27 septembre 2012. 
232  Accord instituant l’OMC du 15 avril 1994 ; ratification le 30 décembre 1994. 
233  Traité portant règlement définitif concernant l’Allemagne du 12 septembre 1990. La loi de ratification a été 

promulguée le 11 octobre 1990 et l’acte de ratification a été déposé le 13 octobre 1990. 
234  Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques du 9 mai 1992 ; signée le 12 juin 1992, ratifiée 

le 9 décembre 1993. 
235  Ouverte à la signature le 13 janvier 1993 ; ratifiée le 12 août 1994. 
236  Signé le 7 février 1992 ; ratifié le 13 octobre 1993. 
237  Signé le 13 décembre 2007 ; ratifié le 25 septembre 2009. 
238  Signature le 4 novembre 1950 ; ratification le 5décembre 1952. 
239  Statut de Rome de la Cour pénale internationale du 17 juillet 1998 ; ratification le 11 décembre 2000. 
240  Convention relative aux droits de l’enfant du 20 novembre 1989, ratifiée le 6 mars 1992. 
241  Signature le 22 mars 1985 ; ratification le 30 septembre 1988. 
242  Signée le 24 novembre 1972, échange des actes de ratification le 16 janvier 1975. 
243  Convention du contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants du 10 décembre 

1984, signée le 13 octobre 1986, ratifiée le 1 octobre 1990. 
244  Pacte international relatif aux droits civils et politiques et Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturels, datant tous deux du 19 décembre 1966, signature le 9 octobre 1968, ratification le 17 décembre 1973. 

https://www.assemblee-nationale.fr/12/dossiers/traite-franco-allemand.pdf
https://www.auswaertiges-amt.de/blob/277518/57028cb46790cc18f7062c7b68c526df/dtpolnachbarschaftsvertrag-data.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:42012A0202(01)&from=FR
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/04-wto.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201696/volume-1696-I-29226-French.pdf
https://unfccc.int/resource/docs/convkp/convfr.pdf
https://www.opcw.org/sites/default/files/documents/CWC/CWC_fr.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:11992M/TXT
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:C:2007:306:FULL&from=fr
https://www.echr.coe.int/Documents/Convention_FRA.pdf
https://www.icc-cpi.int/NR/rdonlyres/ADD16852-AEE9-4757-ABE7-9CDC7CF02886/283948/RomeStatuteFra1.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1990/09/19900902%2003-14%20AM/Ch_IV_11p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1988/09/19880922%2003-14%20AM/Ch_XXVII_02p.pdf
https://www.bundesfinanzministerium.de/Content/DE/Standardartikel/Themen/Steuern/Internationales_Steuerrecht/Staatenbezogene_Informationen/Laender_A_Z/Australien/1974-05-03-Australien-Abkommen-DBA-Gesetz.pdf?__blob=publicationFile&v=3
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1987/06/19870626%2002-38%20AM/Ch_IV_9p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1987/06/19870626%2002-38%20AM/Ch_IV_9p.pdf
https://treaties.un.org/doc/publication/unts/volume%20999/volume-999-i-14668-french.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1976/01/19760103%2009-57%20PM/Ch_IV_03.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1976/01/19760103%2009-57%20PM/Ch_IV_03.pdf
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quatre et cinq ans avant leur ratification. La Convention sur le droit de la mer245, n’a été ratifiée que 
douze ans après sa conclusion, et dix-huit ans après pour la Convention de Vienne sur le droit des 
traités246. Ces retards considérables ne sont néanmoins pas dus aux procédures internes mais aux 
réserves politiques émises à l’encontre de certaines dispositions du traité. 

 
245  Convention des Nations unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982, ratifiée le 14 octobre 1994. 
246  Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969 ; signée dès le 30 avril 1970, mais ratifiée seulement le 

21 juillet 1987. 

https://treaties.un.org/doc/Treaties/1994/11/19941116%2005-26%20AM/Ch_XXI_06p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
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VI. Conclusion 
Dans le système du droit constitutionnel allemand, la ratification des accords internationaux est 
régie par la procédure d’approbation parlementaire visée à l’article 59 al. 2 de la Loi fondamentale. 
Dans cette procédure, la compétence principale du Gouvernement en matière d’Affaires 
étrangères et la responsabilité du législateur s’entrecroisent. Cette procédure d’approbation est 
caractérisée tout d’abord par un champ d’application relativement large car elle est liée à la 
doctrine de la réserve législative. Cette doctrine constitue elle-même un élément central du droit 
constitutionnel allemand, développé par la Cour constitutionnelle fédérale au fil du temps. 
Néanmoins, des limites à la participation du Parlement dans la procédure sont prévues247 : 
limitation d’abord à l’instrument du traité (par opposition à d’autres formes d’expression de la 
volonté en droit international), soumission ensuite de l’accord tel que paraphé à la procédure de 
ratification établie et limitation, enfin, à certaines matières objets d’accords. Ainsi, un domaine de 
compétence exclusive de l’exécutif subsiste, dans lequel aucune approbation parlementaire et 
donc aucune ratification spécifique n’est requise. Cela se reflète dans la distinction fondamentale 
entre les traités d’État, qui nécessitent une approbation, et les accords administratifs, qui n’en 
nécessitent pas.  

La deuxième caractéristique réside dans le prolongement de la répartition des rôles en matière de 
politique étrangère entre le Gouvernement fédéral, organe de décision politique, et le chef de 
l’État, organe de représentation. Ainsi, le Président fédéral agit comme un organe formel de 
ratification, tout en étant lié à la décision politique de fond du Gouvernement fédéral (et du 
Parlement). 

La troisième caractéristique de la ratification est son intégration dans le système fédéral. Cette 
intégration est réalisée par l’association du Bundesrat à la procédure d’approbation et par la 
reconnaissance de certaines compétences des Länder pour la conclusion d’accords. Ceci sans 
toutefois affecter ce que la politique étrangère et la conclusion d’accords internationaux sont par 
essence un domaine de compétence du Bund. 

Une quatrième caractéristique de la procédure est notable : le contrôle réalisé par la Cour 
constitutionnelle sur la loi de ratification. Il ne s’agit pas seulement d’une possibilité théorique 
mais d’une possibilité procédurale réelle. L’action en matière de politique extérieure est soumise à 
un contrôle judiciaire comme toute autre activité étatique. Ainsi, bien que la BVerfG exerce 
habituellement une forme de limitation (judicial self-restraint) de son contrôle en matière d’Affaires 
étrangères, les normes constitutionnelles sont strictes en cas de répercussions sur le système 
juridique national – et donc, généralement, en matière d’accords internationaux. 

Enfin, la situation juridique allemande est caractérisée par le modèle de dualisme modéré. Celui-ci 
exige l’intégration des accords internationaux dans le système juridique national par une norme 
de réception. La procédure d’approbation parlementaire et, par conséquent, la procédure de 
ratification sont organisées à cette fin. Il s’ensuit que la Loi fondamentale conditionne 
souverainement la validité interne du droit international. Les accords internationaux n’ont que le 
statut d’une loi fédérale ordinaire, véhiculé par la loi de ratification qui contient la norme de 
réception. Ceci étant, le principe constitutionnel d’ « ouverture au droit international », qui est pour 
l’essentiel un principe d’une interprétation conforme du droit interne au droit international, vise à 
prévenir autant que possible les conflits entre les deux ordres juridiques. Il s’agit toutefois d’un 
équilibre difficile à maintenir. 

 
247  Cf. l’appréciation critique dans ROJAHN, O. : « Art. 59 GG », dans MÜNCH, I. et KUNIG, P. (dir.) : Grundgesetz Kommentar, 

6e éd., Munich, 2012, art. 59, n. m. 96 et suiv. Sur la discussion concernant la parlementarisation croissante de la 
politique extérieure, voir CALLIESS, CH. : Staatsrecht III. Bezüge zum Völker- und Europarecht, Munich, 2014, p. 76 et suiv. 
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Glossaire utilisé pour la traduction 

Terme allemand Traduction en français 
Abstrakte Normenkontrolle Contrôle abstrait des normes 

Administrative verwaltungsabkommen Accord purement administratif 

Adoptionslehre Doctrine de l’adoption 

Anfechtungsklage Recours en contestation 

Annahme Acceptation 

Anordnung Arrêté, ordonnance (selon contexte) 

Artikelgesetz Loi fourre-tout 
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Beschwerdebefugnis Fondement à agir 

Beteiligungsrecht Droit de participation 

Bundeskanzler Chancelier fédéral 

Bundespräsident Président fédéral 

Bundesregierung Gouvernement fédéral 

Bundesverfassungsgericht Cour constitutionnelle fédérale 

Bund-Länder-Verfahren Procédure Bund-Länder 

Bündnis Alliance 

Bürgermeister Bourgmestre 

Denkschrift Mémorandum 

Eilrechtsschutz Protection juridictionnelle provisoire 

Einspruchsgesetz Loi d’opposition 

Einspruchsrecht Droit d’opposition 

Einvernehmen Assentiment 

Erfüllungspflicht Obligation de réalisation 

Erster Bürgermeister Premier Bourgmestre 

Fachliche Weisung Directive technique 

Fachministerien Ministère de fond 

Federführung Rôle de chef de file 
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Terme allemand Traduction en français 
Finanzverfassung Constitution financière 

Frustrationsverbot Interdiction de frustrer 

Garantiepakt Pacte de garantie 

Gemischter Abkommen Accord mixte 

Genehmigung Approbation (au sens de l’art. 16 CVT) 

Gerichtliches Vorlageverfahren Procédure préjudicielle 

Gesetzeskraft Force de loi 

Gesetzinhaltlicher vertrag Accord à contenu législatif 

Große Anfrage Grande question 

Grundentscheidung Décision fondamentale 

Grundgesetz Loi fondamentale 

Grundlagenvertag Traité fondamental 

Grundrechtsdogmatik Doctrine des droits fondamentaux 

Grundsatz der Organtreue Principe de confiance mutuelle entre les 
organes fédéraux 

Haushaltsgesetz Loi de finances 

Hoheitsrecht Élément de souveraineté 

Informelle Absprache Entente informelle 

Inkorporationslehre Doctrine de l’incorporation 

Innerstaatliche Geltung Validité dans l’ordre interne 

Interpretationserklärung Déclaration interprétative 

Kabinettsprinzip Principe de Cabinet 

Kanzlerprinzip Principe du Chancelier 

Kleine Anfrage Petite question 

Konkrete Normenkontrolle Contrôle concret des normes 

Konkurrierende Gesetzgebungskompetenz Compétence législative concurrente 

Länderkammer Chambre représentant les Länder 

Machtstellung Puissance, position de force 

Mantelgesetz Loi-manteau 

Minister-Präsident Ministre-Président 

Mitentscheidungsrecht Droit de codécision 

Mitunterzeichnung Co-signature 

Mitwirkungsrecht Droit de collaboration 
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Terme allemand Traduction en français 
Normative Verwaltungsabkommen Accord administratif normatif 

Normenkontrollverfahren Procédure de contrôle de la constitutionnalité 
des normes 

Normsetzung Création de normes 

Öffnungsnormen Normes d’ouverture 

Omnibusgesetz Loi-omnibus 

Organstreitverfahren Litige entre organes constitutionnels 

Parallelvertrag Accord parallèle 

Parlamentarische Zustimmungsverfahren Procédure d’approbation parlementaire 

Parlamentsbeschluss Résolution parlementaire 

Paulskirchenverfassung Constitution de Francfort 

Präsidialvollmacht Mandat présidentiel 

Ratifikationsersatzklausel Clause de substitution à la ratification 

Ratifikationslage Situation de ratification 

Ratifikationsurkunde Instrument de ratification 

Rechtsanwendungsbefehl Norme de réception 

Rechtsaufsicht Contrôle juridique 

Rechtsverordnung Règlement 

Regelungsdichte Détermination juridique 

Regierender Bürgermeister Bourgmestre-gouverneur 

Regierungsübereinkunft Accord intergouvernemental 

Ressortabkommen Accord interministériel 

Ressortprinzip Principe de distribution des compétences 
entre les ministères 

Richtlinienkompetenz Compétence de définition des orientations 

Schiedsvertrag Convention d’arbitrage 

Selbstvollzug Auto-exécution 

Sitzabkommen Accord de siège 

Staatsnotariat Notariat public 

Staatsorgane Autorités publiques 

Staatsvertrag Traité d’État 

Strukturentscheidung Décision structurelle 

Transformationslehre Doctrine de la transformation 
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Terme allemand Traduction en français 
Übernahmeakt Acte d’intégration 

Unmittelbare Anwendbarkeit Application directe 

Unterzeichnungsvollmacht Mandat de signature 

Verfassungsbeschwerde Recours individuel 

Verfassungsrechtliche Maßstäbe Normes constitutionnelles de référence 

Verhandlungsvollmacht Mandat de négociation 

Vertragsgesetz Loi de ratification 

Vertragsurkunden Instrument contractuel 

Verwaltungsabkommen Accord administratif 

Verwaltungsgerichtsordnung Loi d’organisation de la juridiction 
administrative 

Völkerrechtlicher Vertrag Accord de droit international 

Völkerrechtsfreundlichkeitsprinzip Principe d’ouverture au droit international 

Völkerrechtskonforme Auslegung Interprétation conforme au droit international 

Vollzugslehre Doctrine de l’exécution 

Vorbehalt des Gesetzes Réserve de la loi 

Vorlageverfahren Procédure préjudicielle 

Willensbildungsprozess Processus de prise de décision 

Zustimmung Approbation 

Zustimmungsgesetz Loi d’approbation 

Zustimmungsrecht Droit d’approbation 

Zustimmungsvorbehalt Réserve de consentement 
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Intitulé de l’accord Date de signature 

par l’Allemagne 
Date de 

ratification par 
l’Allemagne 

Durée de la 
procédure 
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fondamentales 

4 novembre 1950 5 décembre 1952 2 ans, 1 mois 

Traité de l’Élysée 22 janvier 1963 2 juillet 1963 6 mois 

Pacte international relatif aux 
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9 octobre 1968 17 décembre 1973 5 ans, 2 mois 
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10 décembre 1984 1er octobre 1990 5 ans, 10 mois 
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protection de la couche d’ozone 22 mars 1985 30 septembre 1988 3 ans, 6 mois 
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l’enfant 20 novembre 1989 6 mars 1992 2 ans, 4 mois 

Traité portant règlement définitif 
concernant l’Allemagne 12 septembre 1990 13 octobre 1990 1 mois 

Accord de voisinage germano-
polonais 17 juin 1991 16 janvier 1992 7 mois 

Traité de Maastricht 7 février 1992 13 octobre 1993 1 an, 8 mois 

Convention-cadre des Nations 
unies sur les changements 
climatiques 

12 juin 1992 9 décembre 1993 1 an, 6 mois 

Convention sur l’interdiction de la 
mise au point, de la fabrication, du 
stockage et de l’emploi des 
archives chimiques et sur leur 
destruction 

13 janvier 1993 18 août 1994 1 an, 7 mois 
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https://www.echr.coe.int/Documents/Convention_FRA.pdf
https://www.assemblee-nationale.fr/12/dossiers/traite-franco-allemand.pdf
https://treaties.un.org/doc/publication/unts/volume%20999/volume-999-i-14668-french.pdf
https://treaties.un.org/doc/publication/unts/volume%20999/volume-999-i-14668-french.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1976/01/19760103%2009-57%20PM/Ch_IV_03.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1976/01/19760103%2009-57%20PM/Ch_IV_03.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1976/01/19760103%2009-57%20PM/Ch_IV_03.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201155/volume-1155-I-18232-French.pdf
https://www.bundesfinanzministerium.de/Content/DE/Standardartikel/Themen/Steuern/Internationales_Steuerrecht/Staatenbezogene_Informationen/Laender_A_Z/Australien/1974-05-03-Australien-Abkommen-DBA-Gesetz.pdf?__blob=publicationFile&v=3
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https://www.bundesfinanzministerium.de/Content/DE/Standardartikel/Themen/Steuern/Internationales_Steuerrecht/Staatenbezogene_Informationen/Laender_A_Z/Australien/1974-05-03-Australien-Abkommen-DBA-Gesetz.pdf?__blob=publicationFile&v=3
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1994/11/19941116%2005-26%20AM/Ch_XXI_06p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1994/11/19941116%2005-26%20AM/Ch_XXI_06p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1987/06/19870626%2002-38%20AM/Ch_IV_9p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1987/06/19870626%2002-38%20AM/Ch_IV_9p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1987/06/19870626%2002-38%20AM/Ch_IV_9p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1988/09/19880922%2003-14%20AM/Ch_XXVII_02p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1988/09/19880922%2003-14%20AM/Ch_XXVII_02p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1990/09/19900902%2003-14%20AM/Ch_IV_11p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1990/09/19900902%2003-14%20AM/Ch_IV_11p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201696/volume-1696-I-29226-French.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201696/volume-1696-I-29226-French.pdf
https://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?start=%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl291s1328.pdf%27%5D#__bgbl__%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl291s1314.pdf%27%5D__1613555965380
https://www.bgbl.de/xaver/bgbl/start.xav?start=%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl291s1328.pdf%27%5D#__bgbl__%2F%2F*%5B%40attr_id%3D%27bgbl291s1314.pdf%27%5D__1613555965380
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:11992M/TXT
https://unfccc.int/resource/docs/convkp/convfr.pdf
https://unfccc.int/resource/docs/convkp/convfr.pdf
https://unfccc.int/resource/docs/convkp/convfr.pdf
https://www.opcw.org/sites/default/files/documents/CWC/CWC_fr.pdf
https://www.opcw.org/sites/default/files/documents/CWC/CWC_fr.pdf
https://www.opcw.org/sites/default/files/documents/CWC/CWC_fr.pdf
https://www.opcw.org/sites/default/files/documents/CWC/CWC_fr.pdf
https://www.opcw.org/sites/default/files/documents/CWC/CWC_fr.pdf
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Intitulé de l’accord Date de signature 
par l’Allemagne 

Date de 
ratification par 

l’Allemagne 

Durée de la 
procédure 

Accord instituant l’Organisation 
mondiale du commerce 15 avril 1994 30 décembre 1994 8 mois 

Statut de Rome 17 juillet 1998 11 décembre 2000 2 ans, 5 mois 

Traité de Lisbonne 13 décembre 2007 25 septembre 2009 1 an, 9 mois 

Traité instituant le Mécanisme 
européen de stabilité 2 février 2012 27 septembre 2012 7 mois 

 

 

https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/04-wto.pdf
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/04-wto.pdf
https://www.icc-cpi.int/NR/rdonlyres/ADD16852-AEE9-4757-ABE7-9CDC7CF02886/283948/RomeStatuteFra1.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:C:2007:306:FULL&from=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:42012A0202(01)&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:42012A0202(01)&from=FR
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La présente étude fait partie d’un projet global 
d’analyse de la ratification des traités internationaux 
dans différents États dans une perspective de droit 
comparé. 
L’objet de cette étude est d’examiner la ratification des 
traités internationaux en droit allemand. Le régime 
juridique applicable et la procédure, sont spécialement 
étudiés afin d’avancer une estimation des délais 
nécessaires pour cette ratification. 
Après une introduction générale, cette étude examine 
d’abord les dispositions législatives et réglementaires 
régissant la procédure d’adoption des traités, ensuite la 
répartition des compétences entre les différents 
acteurs impliqués, et enfin les principales étapes de la 
procédure de conclusion des traités. 
Dans le cas de l’Allemagne, l’enjeu est la répartition des 
rôles entre le Gouvernement fédéral, le Président 
fédéral et le Parlement, auquel la Loi fondamentale 
accorde un droit d’approbation pour certains traités. 
De plus, l’organisation fédérale allemande doit être 
prise en compte, dans la mesure les Länder disposent 
d’une compétence propre en matière de conclusion de 
traités. Dans nombreux cas, les Länder sont d’ailleurs 
responsables de leur transposition en droit interne. 
La présente étude entend donner aux organes du 
Parlement européen un aperçu complet des processus 
de ratification des traités par les États et dans le cas 
présent l’Allemagne). Ainsi le Parlement pourra tenir 
compte des délais de ratification des traités futurs par 
ses partenaires, et organiser ses travaux en 
conséquence. 
Le présent document est la version en français de 
l’étude originairement publiée par la Bibliothèque de 
droit comparé en allemand en avril 2018. Cette version 
met à jour la version antérieure par le biais des notes 
du traducteur. 
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